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PROBLEMATIQUE ET JUSTIFICATION DU PROJET 



1 	INTRODUCTION 

I. 

1.,1 	LOCALISATION DU PROJET 

Le projet de construire un lien majeur entre l'autoroute 30 
et la rivière l'Acadie se situe sur le territoire des muni- 

" 	
cipalités de St-Hubert, de Carignan et de Chambly comme le 
démontre la carte de la localisation du projet. 

1.2 	OBJECTIFS DE L'ETUDE 

Donner un compte rendu de la situation environnementa-
le du milieu récepteur. 

Analyser chacune des composantes du milieu qui sont 
touchées ou susceptibles de l'être par notre projet. 

Evaluer les conséquences tant environnementales que 
socio-économiques que notre projet pourrait entraîner 
dans le milieu. 

Concevoir cette étude selon une méthode scientifique 
pour en faire un outil efficace de planification et 
d'aménagement du territoire. 

1.3 	ELABORATION DE LA PROBLEMATIQUE 

1.3.1 	LES CARACTERISTIQUES DU RESEAU ACTUEL 	  

En ce qui concerne les caractéristiques géométriques et fonc-
tionnelles de la route 112, deux points importants sont à sou-
ligner. Ils concernent d'une part l'homogénéité dimensionnel-
le de la route et d'autre part la continuité du tracé existant. 
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2. 

« 	.• 

	

1.3.1.1 	L'HOMOGENEITE DIMENSIONNELLE 

Au niveau des dimensions géométriques, disons tout de suite 
qu'entre Marieville et l'échangeur routes 112 et 116 à St-
Hubert, les différents tronçons de la route 112 représentent 
une certaine homogénéité dans son ensemble à l'exception du 
tronçon à l'étude qui est complétement différent des autres. 
D'est en ouest, on peut faire la description des ces tronçons 
comme suit. 

	

1.3.1.2 	TRONCON MARIEVILLE-RICHELIEU 

Le premier tronçon couvre une distance d'environ 5,4 km; il 
débute au chemin Ruisseau Barré (à l'ouest de l'intersection 
avec la route 227) et se termine à l'intersection de la rou-
te 113 (à la limite est de la ville Richelieu). 

Il s'agit d'une route rurale à quatre (4) voies séparées a-
vec une emprise de 82 m (270 pieds) et une bande centrale de 
15 m (50 pieds); les accès sont contrôlés. Ce tronçon a été 
réaménagé tout récemment. 

	

1.3.1.3 	TRONCON RICHELIEU-PONT L'ACADIE 

Le deuxième tronçon est d'une distance de 5,2 km; il commen-
ce à l'intersection avec la route 133 et se termine au pont 
de la rivière l'Acadie. Cette portion de la route 112,tra-
versant en entier les villes Richelieu et Chambly, est une 
route à quatre (4) voies séparées avec une emprise de 30 m 
(100 pieds). Les accès sont libres. Ce tronçon constitue 
tout simplement un boulevard urbain. 

	

1.3.1.4 	TRONCON PONT L'ACADIE-AUTOROUTE 30 

Le troisième tronçon d'une longueur de 6,8 km est le projet 
à l'étude. Il débute au pont de la rivière l'Acadie et se 
termine à l'échangeur du chemin Chambly avec l'autoroute 30. 

On se souvient que cette partie de la route 112 comportait 
encore, il y a quelques années, trois (3) voies de circula-
tion dont la voie centrale était utilisée pour les manoeuvres 
pour les deux courants de circulation. 



3. 

Cependant, suite à une étude de sécurité en 1977, il a été 
démontré que cette route à trois (3) voies présentait cer-
tains problèmes de sécurité pour les automobilistes et ain-
si en 1981 certaines modifications portant sur le marquage 
et la signalisation ont été apportées. 

Présentement, cette portion de la route 112 est à deux (2) 
voies avec une largeur totale de pavage de 9,5 m et des ac-
cotements de 2,5 m de largeur. La voie centrale est suppri-
mée en section courante et elle est aménagée uniquement aux 
intersections, servant comme espace de refuge dans un sens 
pour les mouvements de virage à gauche. 

1.3.1.5 	TRONCON AUTOROUTE 30 - ROUTE 116 

Ce dernier tronçon de la route 112 d'une longueur d'environ 
5,5 km est le boulevard Cousineau lui-même. Ce tronçon, tra-
versant le noyau central de la ville de St-Hubert, est typi-
quement un boulevard urbain à quatre (4) voies séparées. 

Le chemin Chambly (anciennement la route 112) comporte deux 
voies; originalement, il s'agissait d'une route à trois 
voies de circulation qui a été ramenée à deux (2) voies 

pour l'ensemble du parcours pour les mêmes raisons qui ont 
motivé des corrections sur le tronçon Pont l'Acadie - auto-
route 30. 

1.3.1.6 	RÉSUMÉ 

En somme, sur une longueur totale d'environ 22,9 km soit 
entre Marieville et l'échangeur St-Hubert, seul le tronçon 
faisant l'objet de l'étude reste à deux (2) voies, tous les 
autres tronçons urbains ou ruraux sont à quatre (4) voies 
séparées. Le tronçon à l'étude devrait être porté à qua-
tre (4) voies pour conserver l'homogénéité de la route, en 
évitant un goulot d'étranglement. 

1.3.2 	LA DISCONTINUITÉ DU TRACE (figure 1) 

Le trait pointillé apparaissant à la figure I représente le 
tracé actuel de la route 112. 	La discontinuité du réseau 
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survient au niveau de l'autoroute 30. Les raisons de cette 
interruption s'expriment ainsi: à l'ouest de l'autoroute 30, 
la 112 a été déportée sur le boulevard Cousineau lorsque 
celui-ci a été construit et l'ancien tronçon de la route 112 
correspondant est devenu le chemin Chambly, une route à ca-
ractère local. Aussi la partie de l'A 112, située à l'ouest 
de l'A 30 n'est pas dans le même axe que la partie située à 
l'est de l'autoroute 30. Le lien entre les deux tronçon se 
fait par la voie de service de l'autoroute 30. 

Il est bon de rappeler que le tronçon du côté ouest de la 
30 est à quatre (4) voies alors que le tronçon est comporte 
deux (2) voies jusqu'au pont de la rivière l'Acadie, à Cham-
bly. 

Quant au prolongement du boulevard Cousineau à l'est de l'au-
toroute 30, il ne s'agit que d'une chaussée gravelée qui a 
été utilisée comme piste pour les camions transportant 
les matériaux provenant de la carrière Désourdy lors de la 
construction de l'échangeur 112 - autoroute 30 d'une part 
et la continuation de cette autoroute jusqu'au niveau de l'au-
toroute des Cantons de l'est (l'autoroute 10) d'autre part. 

A noter que l'échangeur autoroute 30/boulevard Cousineau (rou-
te 112) a été complètement construit et que suite au délai de 
réalisation du prolongement du boulevard Cousineau, cet éche-
geur n'est pas utilisé (fig. 1). 

1.3.3 	LA VOCATION DE LA ROUTE 112 	  

Jadis, la vocation générale de la route 112 était double, el-
le constituait non seulement un lien routier direct et unique 
entre Sherbrooke et l'agglomération de Montréal mais aussi en-
tre les municipalités situées sur son parcours. Depuis, la 
construction de l'autoroute des Cantons de l'Est, force est 
de reconnaître que cette vocation a quelque peu changé. Comme 
l'autoroute 10 offre une qualité de service plus adéquate pour 
le trafic de transit de longues distances, la vocation de la 
route 112 est maintenant axée sur la circulation à caractère 
plus local, c'est-à-dire les échanges entre les municipalités 
de la Rive Sud-Est de Montréal. 

5. 



6. 

	

1.3.4 	LES TENDANCES DE LA CIRCULATION ET INSERTION 
AU NIVEAU RÉGIONAL 	  

Au niveau du trafic de transit, l'autoroute 10 constitue certes 
une alternative intéressante et préférable pour les déplacements 
vers Montréal et originant des villes situées à l'est de la ri-
vière Richelieu telles que Granby, Marieville et Richelieu. Il 
faut admettre cependant qu'à cause de son tracé situé assez loin 
au sud et qu'à cause de l'absence de lien direct convenable, cette 
alternative routière n'est pas comparable à la route 112 pour les 
automobilistes originant des villes situées plus à l'ouest com-
me Chambly et Carignan. 

En ce qui concerne le trafic à caractère un peu plus local, com-
me la route 112 traverse le centre-ville de plusieurs municipali-
tés, elle constitue et constituera encore un lien direct préféré 
pour les échanges intermunicipaux de courtes et de moyennes 
distances. 

Dans le cas du tronçon à l'étude, il faut souligner le double 
caractère de ce lien routier. En premier lieu, le tronçon de 
la route 112 constitue le seul lien routier entre les villes de 
Carignan et de St-Hubert. En second lieu, il est à souligner 
que la route 112 est d'autant plus achalandée qu'elle constitue 
une voie d'accès importante aux autoroutes 30 et 10, compte tenu 
des populations riveraines. 

A titre d'information, mentionnons que l'autoroute 30 offre un 
choix d'accès direct à la route 116 et à l'autoroute 20 au nord. 
L'autoroute 10 est le lien routier majeur entre les villes de 
Montréal à l'ouest et de Sherbrooke, à l'est. 

	

1.3.5 	LES DONNÉESDE LA CIRCULATION 	  

Les relevés de la circulation qui ont permis d'établir les dé-
bits journaliers et le niveau de service de la route provien-
nent des comptages effectués en 1977 et en 1983. 
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1.3.6 	LES DÉBITS DE CIRCULATION EN SECTION COURANTE (Fig. 1) 

1.3.6.1 	METHODOLOGIE 

Pour estimer les débits du jour moyen annuel (DJMA) en sections 
courantes sur la route 112, nous utilisons les résultats des 
comptages manuels en 1983. Nous obtenons: 

à l'est de l'autoroute 30, un débit du jour moyen annuel 
(DJMA) 1983 de: 

18 000 à 19 000 véh/jour  

et à l'ouest de la route 223, un débit du jour moyen annuel 
(DJMA) 1983 de: 

17 000 à 18 000 véh/jour  

Ces données sont illustrées sur la figure 2 en page 9. 

Les résultats nous ont indiqué que les débits sont peu varia-
bles le long du tronçon 'à l'étude et que la circulation y est 
chargée. 

1.3.7 	LA CAPACITE DE LA ROUTE ET LES NIVEAUX DE SERVICE 

L'analyse 'des données a révélé que le pourcentage de véhicules 
lourds de tout genre représente 10% à 12% du débit total. Ce 
pourcentage est particulièrement élevé. 

Les débits de la route 112 actuelle de véhicules lourds: 

Avec 10% de véhicules lourds: 1 820 véh/h 

Avec 12% de véhicules lourds: 1 780 véh/h 

Comme ces débits de 1 700 à 1 800 véh/h dépassent déjà les dé-
bits limites du niveau D (1 350 véh/h ou 1 650 véh/h), on peut 
affirmer que présentement la route fonctionne au niveau E (1) 
l'heure de pointe indépendamment de toute considération du mi-
lieu défini soit comme rural soit comme semi-urbain. La cir-
culation est donc effectivement trop chargée pour ce tronçon  
de route qui par conséquent devrait être considéré comme désuet. 

(1) Les différents niveaux de service sont définis à l'annexe I. 
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1.3.8 	LE PATRON DES ÉCHANGES (Figure 3) 	  

Pour évaluer les échanges de circulation entre la route 112 et 
les autres routes (chemin Chambly, boul. Cousineau, autoroute 
30), nous utilisons les résultats des comptages effectués en 
1983. 

Les résultats exprimés sur la figure 3 indiquent que la cir-
culation sur la route 112 à l'est de l'autoroute 30 (13 351 
veh/12h) est importante en comparaison de ce qu'on retrouve 
à l'ouest de l'autoroute 30: 5 639 veh/12h sur le chemin 
Chambly et 5 138 veh/12h sur le boulevard Cousineau (route 
112). Il y a en effet partage du trafic vers trois directions 
au niveau de l'autoroute 30 en direction ouest: une certaine 
proportion se dirige sur l'autoroute 30; la majorité continue 
dans le même axe sur le chemin Chambly et dans une proportion 
un peu moindre, des usagers vont sur le boulevard Cousineau. 

Les lignes de désir apparaissant sur la figure 4 confirment 
non seulement l'utilisation un peu privilégiée du chemin 
Chambly par le trafic provenant de la route 112, mais elles 
permettent aussi de déceler le caractère alternatif et équi-
valent du boulevard Cousineau pour les échanges est-ouest. 
Il semble que pour aller vers l'ouest (St-Hubert, ...) les 
automobilistes préfèrent le chemin Chambly et inversement, 
pour retourner vers l'est (Chambly, Carignan, ...), ils 
privilégient le boulevard Cousineau. Nous estimons que 
lorsque le boulevard Cousineau sera prolongé vers l'est et 
raccordé à l'actuelle route 112, ce nouvel axe routier cons-
tituera certainement un chemin privilégié des automobilistes. 
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1.3.9 	LES ACCIDENTS 	  

Un relevé sommaire des accidents nous indique qu'il s'est pro-
duit 439 accidents au total sur ce tronçon de route (6,8 km) 
pendant une période de 3 ans et demi (de 1980 à 1983). Nous 
avons eu la répartition suivante: 

	

5 	accidents mortels 

	

12 	accidents avec blessés graves 

	

95 	accidents avec blessés légers 

	

327 	accidents avec dégâts matériels seulement 

439 	accidents au total 

Sans pousser plus loin l'analyse des accidents, mentionnons tout 
simplement que le nombre important des accidents mortels et avec 
blessés graves démontre déjà que ce tronçon de route mérite une 
certaine attention particulière. A notre avis les facteurs sui-
vants sont en partie responsables de cette situation;: 

Un débit de circulation trop important. 

Une vitesse pratique élevée (pour ce niveau de débit). 

La présence des activités commerciales aux abords de la rou-
te (entrées et sorties non contrôlées). 

La présence de plusieurs intersections en T (mouvements de 
virage à gauche). 

Le milieu est tantôt rural tantôt semi-urbain. 

La situation qui prévaut, nous permet de dire que le taux de 
19 accidents par kilomètre par année est important et qu'il se 
situe parmi les plus élevés au Québec. 

1.4 	LES HYPOTHÉSES DE SOLUTION 

Les scénarios envisagés afin de solutionner les problèmes de 
transport routier rencontrés sur le tronçon existant de la 



12. 

route 112 sont de deux ordres. Le premier consisterait en l'é-
largissement de la route 112 actuelle entre l'autoroute 30 et 
le pont de la rivière l'Acadie, alors que le second concerne-
rait le prolongement du boulevard Cousineau entre les mêmes li-
mites (carte des scénarios ). 

1.4.1 	DESCRIPTIONS DU SCENARIO 1 - ELARGISSEMENT DE LA ROUTE 
112 ACTUELLE 	  

Dans le présent cas où la chaussée existante est bonne pour être 
utilisée, deux (2) hypothèses peuvent être examinées pour porter 
à quatre (4) voies séparées, une route qui est présentement à 2 
voies. 
On peut jumeler à la chaussée existante une nouvelle chaussée 
qui serait construite soit au sud ou soit au nord de celle-ci. 

1.4.2 	CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DU SCENARIO 1: 

1.4.2.1 	CLASSIFICATION DE LA ROUTE 

Une route nationale à quatre voies séparées. 

1.4.2.2 	VOLUME DE CIRCULATION PREVUE 

Le débit du jour moyen annuel est de 19 350 véhicules. 

1.4.2.3 	REGLEMENTATION DES AaS 

Des servitudes de non-accès, un pan coupé de 15 m X 15 m ou de 
30 m X 30 m, seraient établies aux carrefours, dépendamment de 
l'utilisation du sol aux intersections. 

1.4.2.4 	LA VITESSE 

La vitesse de base serait de 100 km/h mais la vitesse indiquée 
de 90 km/h. Par contre, dû aux nombreuses intersections, il 
faut prévoir que la vitesse effective serait réduite à 70 km/h. 
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1.4.3 	ELEMENTS GEOMETRIQUES 	  

1.4.3.1 	SECTION-TYPE ET EMPRISES (référence figure 7) 

Emprise actuelle de la route: 

Emprise nominale variable à + 19 mètres. 

Emprise de la route élargie (figure 4): de 19 à 46 mètres. 

1.4.3.2 TERRE-PLEIN 

Un terre-plein de 4,5 mètres séparerait les deux chaussées. 
Une diminution de largeur à 1 mètre apparaîtrait aux intersec-
tions importantes pour faciliter les mouvements de virages à 
gauche. 

1.4.3.3 	LA CHAUSSEE 

La route aménagée comporterait deux chaussées de deux voies, d'une 
largeur de 7,95 m. chacune. 

1.4.3.4 	LES ACCOTEMENTS 

Les accotements sont pavés. 

L'accotement du côté sud aurait 2,5 m alors que celui du côté 
nord 3,5, et ce dans le but de rendre plus facile les déplacements 
à basse vitesse de machineries agricoles le long de la route. 

1.4.3.5 	LES FOSSÉS 

Le fossé du côté nord comporterait un talus avec pentes de 4:1 et 
flanc de coteau de 2:1. La profondeur serait de 1,5 m au minimum. 

Le fossé du côté sud, étant donné la présence de services exis-
tants, ne serait que nettoyé. 



4,3 	4?,0 2,5 	4,3 1.  3,65 1.2,5 
12,95 

119,0 VARIABLE 

ROUTE 1 1 2 

CHAUSSÉE EXISTANTE 

10,0 m 

ST. HUBERT - CARIGNAN 

E
M

P
R

IS
E

 E
X

IS
TA

N
T

E
 

FOSSÉ 
EXISTAN 

3,5 	3,65 
VARIABLE 

27,0 

COTÉ NORD 	 COTE SUD 

Ille MB Mn 111111 MI MB US MD en US Mil 111.1 	IS11 MB US MB OUI 11111 

FIGURE 4 : SECTION TYPE DE LA ROUTE 



0111 IBM 11111 Inn 	11111 MB MB MB MS 1111 MN lia 	Mi MI MB 1/10 

Carrefour mineur 

Carrefour en T 

s 

Carrefour en croix 

s 
s 

s 

FIGURE 5 PLANS DES CARREFOURS. 



16. 

1.4.3.6 	LES INTERSECTIONS 

Toutes les intersections de la route avec les rues existantes 
sont à niveau. Les caractéristiques géométriques des carre-
fours sont montrées à la figure 5. 

1.4.3.7 	LES COURBES 

Le tracé comporte quatre courbes dont les rayons de courbure 
seraient: 

2 500 mètres 

900 mètres 

550 mètres 

7 000 mètres 

1.4.4 	DESCRIPTION DU SCENARIO 2 - PROLONGEMENT DU BOULEVARD 
COUSINEAU (référence carte 	1) 	  

Le projet consiste à construire en zone agricole un boulevard 
à quatre voies séparées selon deux sections-types différentes. 

Secteur de l'échangeur de l'autoroute 30 (St-Hubert) au point 
de jonction de la route 112, près des maisons historiques à 
Carignan (lots 85 et 86): 

Il s'agit d'ut boulevard à quatre voies séparées par un terre-
plein central de 5 m. Les fossés sont ouverts (zone rurale) 
et l'emprise requise serait de 56 m. 

Il est bon de rappeler que le ministère des Transports est pro-
priétaire depuis une vingtaine d'années de 80% à plus de 100% 
(rétrocession envisagée) de cette emprise dépendamment des en-
droits considérés. Une chaussée gravelée à deux voies est pré-
sentement existante mais n'est pas ouverte à la circulation. 
La surlargeur à acquérir est due au changement de section-type 
à cet endroit. Originalement, avant le zonage agricole, ce 
boulevard devait être construit en section-type urbaine avec 
des fossés enfouis. Ce type de construction n'est plus justi-
fié puisque les lots contigus au boulevard sont dorénavant 



zonés agricoles. La nouvelle emprise servira à l'établisse-
ment des fossés parallèles à la route. 

Secteur maisons historiques au pont de la rivière l'Acadie: 
élargissement de la route 112 actuelle. 

Prolongement du boulevard à quatre voies séparées par un terre-
plein de 5m; Section-type du boulevard en milieu rural avec 
fossés ouverts. L'emprise requise serait de 46 m au lieu de 
56 m. étant donné que le fossé du côté sud est réduit. La 
route actuelle (ancienne route à 3 voies) est dans une emprise 
de 35 m. La surlargeur à acquérir permettra de relocaliser le 
fossé de drainage agricole parallèlement à la route sur le lot 
121 (côté nord). 

1.4.5 	CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU SCENARIO 2 	  

1.4.5.1 	CLASSIFICATION DE LA ROUTE 

Route principale en milieu rural 

1.4.5.2 	VOLUME DE CIRCULATION PREVU 

Le débit du jour moyen annuel est de 19 350 véhicules. 

1.4.5.3 	REGLEMENTATION DES ACC‘ES 

Un accès par lot original est prévu en milieu agricole. 

Dans les ;zones construites et linéaires, le terre-plein demeure, 
des brèches à intervalles sont prévues au niveau des virages 
demi-tour. Deux ouvertures de 10 mètres de large sont prévues 
dans le terre-plein central entre les rues Montanview et Pacific 
afin de faciliter les déplacements transversaux des machines a-
gricoles dans ce secteur. 

1.4.5.4 VITESSE 

La vitesse de base sera établie à 100 km/h. Il est probable 
que les contrôles lumineux existant sur la 112 actuelle seront 
déplacés sur le boulevard Cousineau. 

17. 
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1.4.6 	ELEMENTS GEOMETRIQUES 	  

1.4.6.1 	SECTION-TYPE ET EMPRISES (référence carte 1) 

Emprises actuelles: section autoroute 30/maisons histo-
riques. 

Emprise nominale 120 pieds ou 36,5 m 

Section maisons historiques/pont de la rivière l'Acadie. 

Emprise nominale variable à + 19 mètres. 

1.4.6.2 	TERRE-PLEIN CENTRAL 

D'une largeur de 4 mètres dans le secteur autoroute 30/ maisons 
historiques, cette bande sera construite en gazonnée avec bor-
dure en béton. Des maisons historiques au pont de la rivière 
l'Acadie, la largeur du terre-plein serait portée à 4,5 mètres. 

j. 
1.4.6.3 	LA CHAUSSÉE 

Les deux chaussées pavées ont une largeur respective de 7,95 m. 

1.4.6.4 	LES ACCOTEMENTS 

Des modifications ont été apportées aux accotements en prévision 
des déplacements longitudinaux de machines agricoles à basse vi-
tesse. Ainsi dans le secteur autoroute 30/maisons historiques 
les accotements ont été portés à 3,5 mètres de part et d'autre 
du boulevard. Dans le secteur maisons historiques/pont l'Acadie 
l'accotement du côté nord serait de 3,5 mètres et celui du côté 
sud resterait tel quel, à 2,5 mètres puisque l'on conserve la 
chaussée existante de ce côté. 

1.4.6.5 	LES FOSSES 

Les fossés latéraux ouverts sont fonction de normes précises: 
pentes du talus extérieur 4:1, pente du talus intérieur 2:1, 
largeur de l'assise du fossé 1 mètre et les cotes de profon-
deur varient et tiennent compte des besoins du drainage agri-
cole tant superficiel que souterrain. 
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1.4.6.6 	LES COURBES 

Au nombre de cinq, le rayon de courbure minimum est de 700 m. 

1.4.7 	LES STRUCTURES - ELARGISSEMENT DU PONT DE LA RIVIERE 
L'ACADIE 	  

Le pont actuel est formé d'une travée de 32 mètres de lon-
gueur, constituée d'un système de poutres et de dalles en bé-
ton armé. 

Les dimensions sont les suivantes: 

Longueur totale actuelle: 	41 200 m 
Longueur totale projetée: 	43 355 m 

La largeur du pont avant élargissement: 

• 14 630 m : voie carrossable 
• 17 580 m : hors tout 

La largeur du pont après élargissement: 

• 28 650 m : voie carrossable 
• 32 250 m : hors tout 

Le dégagement vertical est de 6 m mesuré du dessous des poutres 
jusqu'au niveau moyen du lit de la rivière. 

1.5 	ANALYSE COMPARATIVE DES HYPOTHESES DE SOLUTIONS 

1.5.1 	L'ELARGISSEMENT DE LA ROUTE 112 ACTUELLE 	  

La structure de la chaussée est relativement bonne pour être con-
servée mais nécessiterait une correction de son profil en travers 
pour que le drainage de la chaussée s'effectue vers l'extérieur. 

1.5.1.1 	LES SERVICES PUBLICS 

A l'intérieur de l'emprise actuelle, d'une largeur de plus ou 



moins vingt mètres, plusieurs services d'utilités publiques 
ont été implantés. Au sud, on y retrouve un gazoduc, une con-
duite souterraine de Bell Canada, ainsi qu'une ligne de poteau 
de bois supportant des câbles téléphoniques et électriques 
en plus de l'éclairage routier. Au nord, on y a enfoui une 
conduite d'aqueduc d'où sont reliées des bornes-fontaines 
ainsi qu'une conduite d'égout. De plus, une ligne de poteau 
supporte des câbles téléphoniques. 

	

1.5.1.2 	CHOIX DE LA SECTION EN TRAVERS 

Dores et déjà, il apparaît des contraintes techniques plus 
grandes à réaliser l'élargissement du côté sud plutôt que 
du côté nord compte tenu du nombre et de l'importance des 
utilités publiques qui y sont installées. 
Les coûts rattachés à ces travaux sont plus considérables et 
les délais de réalisation des travaux risquent d'être plus 
longs. 

	

1.5.1.3 	LES IMPACTS APPREHENDES - MILIEU BÂTI 

Il y a moins de résidences et moins de commerces du côté nord 
que du côté sud 

Autoroute 30/maisons •historiques 

Nord 	Sud 

Résidences 	14 	19 
Commerces 	 4 	6 

Maisons historiques/rivières l'Acadie 

Nord 	Sud 

Résidences 	 3 	1 
Commerces 	 8 	5 

Parmi les résidences établies du côté sud se trouvent les mai-
sons historiques Prévost et St-Hubert classées monuments histo-
riques. Ces maisons sont situées à proximité de la chaussée 
actuelle de la route 112. 

20. 
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1.5.1.4 	LES IMPACTS APPREHENDES - MILIEU AGRICOLE 

La carte de l'inventaire des exploitations montre comment se 
répartissent les producteurs agricole résidant sur le route 
112. Parmi les quatre producteurs répertoriés, trois d'entre 
eux sont établis du côté sud de la route 112. 

1.5.1.5 	APERCU DES COUTS 

En référence aux paragraphes précédants où il est fait allu-
sion aux coûts, voici un compte rendu des coûts approxima-
tifs qu'entraînerait l'élargissement de la route 112 du cô-
té sud entre les maisons historiques et la rivière l'Acadie, 
comparativement à des travaux similaires du côté opposé. 

Option sud : 	1 499 000,00 
Option nord: 	44 395,00 

Selon une estimation faite par la compagnie Gaz Métropolitain, 
il en coûterait 254 085,00$ pour déplacer plus loin la condui-
te de gaz enfouie du côté sud de la route 112. L'expropriation 
de terrains et de maisons du côté sud représente une somme im- 
portante par rapport au 	nord, soit 1 245 000,00$ (sud) et 
44 395,00$ (nord). Le ratio est de 28:1. Il est entendu qu'un 
tel ratio serait moins considérable dans le secteur autoroute 
30/maisons historiques, toutefois en demeurant très conserva-
teur dans nos prévisions des coûts, on estime qu'il représen-
terait un rapport de 2:1. 

1.5.2 	LA CONSTRUCTION DU BOULEVARD COUSINEAU 	  

Il serait opportun de parler de finalisation de projet ou de 
phase finale dans ce cas particulier, alors Qu'avait été cons-
truite en phase préliminaire une route gravelée d'une chaussée 
sur une emprise déjà expropriée, entre l'autoroute 30 et les 
maisons historiques. Cette chaussée demeurerait et consti-
tuerait les deux voies du côté sud de l'autoroute. 

En ce qui concerne la section comprise entre les maisons his-
toriques et la rivière l'Acadie, il a été démontré dans les 
pages précédentes qu'il valait mieux privilégier un élargis-
sement de la route 112 du côté nord, et que l'alternative de 
réaliser les travaux de l'autre côté était à rejeter. 
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1.6 	LES SCENARIOS RETENUS (réf. à la carte 1 ) 

Deux scénarios impliquant des travaux d'élargissement d'infra-
structure déjà en place ont été retenus 

Pour le scénario 1, le projet vu dans cette optique se résu-
merait en l'élargissement de la route 112 actuelle de l'auto-
route 30 jusqu'au delà le pont de la rivière l'Acadie. 
Une chaussée à deux voies et un terre-plein de 5 mètres cons-
truits au nord  de l'emprise immédiate augmenteraient considé-
rablement la capacité de ce tronçon. Le boulevard Cousineau 
serait maintenu dans son état actuel à court et à moyen terme. 
Une redéfinition de sa vocation s'inscrirait dans un projet 
à long terme. 

Le scénario 2 consisterait en l'élargissement du boulevard 
Cousineau entre l'autoroute 30 et les maisons historiques. 
A partir de celles-ci un raccordement s'effectuerait avec la 
route 112 actuelle jusqu'au delà du pont de la rivière l'A-
cadie. Une chaussée à deux voies et un terre-plein de 5 
mètres s'ajouteraient au nord de la chaussée existante. La 
route 112 actuelle serait conservée et deviendrait une route 
à caractère local. 
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2 	LA ZONE D' ETUDE 

2.1 OBJECTIF 

Délimiter un territoire définissant une aire qui permette de 
rendre compte de la situation environnementale du milieu ré-
cepteur, en tenant compte des différentes alternatives pro-
posées. 

2.2 	JUSTIFICATION DE LA ZONE D'ETUDE 

Les considérations énoncées dans la problématique constituent 
les éléments de base à la détermination des limites de cette 
zone. En résumé, il s'agit des éléments suivants: 

Le tronçon considéré représente un goulot d'étranglement 
sur le réseau, parce qu'il y a une réduction du nombre 
de voies à cet endroit (4 à 2) et parce que la route 112 
emprunte un axe parallèle mais déphasé dans St-Hubert. 

L'échangeur autoroute 30/boul. Cousineau est construit. 

La route actuelle a atteint son niveau de pleine capacité 
en termes de fréquentation d'automobiles et de camions. 

Le nombre d'accidents enregistré ces dernières années 
indique que la sécurité est déficiente sur ce tronçon. 

Finalement les deux hypothèses de solution qui émergent de 
ces contraintes nous amènent à étudier plus spécifiquement 
leur milieu immédiat. 

D'autres considérations comme la dispersion urbaine en milieu 
rural ou l'alignement linéaire de maisons le long du tronçon 
de la route 112 concernée ont contribué à fixer les limites 
septentrionales et méridionales de notre zone d'étude. 
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La limite est correspond au point de rétrécissement de la sec-
tion à quatre voies de la route 112 dans la municipalité de 
Chambly située juste avant l'accès au pont. 

A l'extrémité ouest, l'autoroute 30 est la barrière qui dé-
marque le mieux le milieu agricole du milieu bâti. 

2.3 	DELIMITATION DE LA ZONE D'ETUDE (référence cartel 

D'ouest en est, le point de départ colncide avec, le lieu de 
rencontre du chemin Chambly (112) et de l'autoroute 30. Vers 
le nord, une ligne droite est tracée jusqu'à la rencontre d'un 
chemin secondaire situé sur le lot 65; de ce point, et selon 
un même alignement rectiligne, on atteint ainsi un autre chemin ap- 
paraissant sur le lot 77; le prolongement emprunte sensible- 
ment un tracé parallèle à la route 112 jusqu'à la limite su- 
périeure du lot 94; l'autre point de rencontre correspond au 
point d'intersection nord-ouest des limites du lot 121; la 
limite de la zone d'étude correspond alors à la ligne de sépara- 
tion des lots 121 et 120 qui se prolonge jusqu'à la rive est 
de la rivière l'Acadie, longe cette dernière vers le sud jus 
qu'au pont, bifurque à ce niveau vers le nord-est le long 
d'une route secondaire chevauchant les lots 6 et 12. Par la 
suite,perpendiculairement à ce point, la limite traverse le 
lot 12 jusqu'au lot 15, suit sa limite vers le sud-ouest jus- 
qu'à la rive est de la rivière l'Acadie, longe cette dernière 
vers le nord sur 100 mètres. De ce point vers l'ouest, la li- 
mite sud de la zone d'étude suit la ligne de séparation des lots 
122 et 124; poursuivant son cheminement, celle-ci emprunte 
les contours de la Concession côté sud-ouest du chemin 
Chambly jusqu'à l'autoroute 30, dans l'axe duquel le point de 
départ et d'arrivée se rejoignent. 
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INVENTAIRES ET ANALYSE 

3.1 	DESCRIPTION PHYSIQUE DE LA ZONE D'ETUDE 

3.1.1 	LES AFFECTATIONS DU SOL 	  

La zone d'étude a une superficie d'environ 1 360 hectares. Elle 
comprend en partie le territoire des municipalités de St-Hubert 
(M.R.C. Champlain), de Carignan et de Chambly (M.R.C. La Vallée-
du-Richelieu). 

Le territoire est affecté à différentes utilisations et la répar-
tition donne le résultat suivant (voir cartes 2 et 3): 

Utilisation du sol 	 Superficies (ha) 

non-agricole 	 308 

boisée 	 174 

agricole 	 270 

en friche (incluant pâturage) 	 608 

Total: 	 1 360 

La proportion des terres abandonnées à la friche est considéra-
ble. Les raisons qui expliquent ces données seront énoncées 
lors de l'analyse du milieu humain. D'ores et déjà, on soup-
çonne que la spéculation foncière aurait été le facteur déter-
minant qui expliquerait ce haut niveau d'abandon des terres. 
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3.1.2 	APERCU DE LA GEOMORPHOLOGIE 	  

Les données d'ordre géologique proviennent principalement des 
études réalisées par le ministère de l'Energie et des Ressour-
ces 

Le secteur étudié est situé dans les Basses Terres du St-Laurent, 
à l'intérieur des limites de ce qui fut jadis la mer Champlain. 
Un plus grand secteur que la seule zone d'étude a été considé-
ré et il englobe en tout ou en partie toutes les municipalités 
localisées dans l'axe Brossard-St-Jean, de St-Mathias au nord à 
St-Jacques-le-Mineur au sud. Les sédiments mis en place par la 
mer Champlain sont de texture fine argileuse et cette vaste plai-
ne s'incline en pente douce vers le St-Laurent. Cette plaine 
a une altitude moyenne qui varie de 10 m à 55 m, exception faite 
des Montérégiennes, ces collines dispersées dont les sommets 
atteignent plusieurs centaines de mètres, qu'on ne retrouve pas 
dans notre zone d'étude cependant. 

3.1.2.1 	GÉOLOGIE DE LA ROCHE EN PLACE 

La roche en place se compose de plusieurs couches de roches sé-
dimentaires cambriennes et ordoviciennes qui sont entrecoupées 
à quelques endroits de roches intrusives du crétacé (monteré-
giennes). 

Parmi ces roches sédimentaires paléozoïques, on retrouve, par 
ordre chronologique, celles des groupes de Postdam (grès et con-
glomérats) de Beeckmantown, de Chazy (calcaire fossilifère 
interstratifié de schistes argileux), de Black River (calcaire 
avec schistes argileux et dolomie), de Trenton (calcaire fos-
silifère avec interlits de schistes argileux, de l'Utica (shis-
tes argileux) de Richmond (schistes argileux) et de Lorraine 
(schistes argileux). Ce dernier groupe constitue la roche sé-
dimentaire du sous-sol de notre zone à l'étude. 

(1) Géologie des dépôts meubles de la région de Saint-Jean, 
Lachine, P. La Salle, ministère de l'Energie et des 
Ressources, 1981. 
Levé géotechnique de la région de La Prairie, St-Jean, 
D.J. Dion et P. Caron, ministère de l'Energie et des Res-
sources, 1982. 
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3.1.2.2 	GEOLOGIE DES DEPOTS MEUBLES 

Le socle se retrouve à environ 20 mètres au-dessus du niveau 
de la mer et les dépôts superficiels n'excèdent pas 5 mètres 
d'épaisseur, sauf dans le secteur de Carignan où l'épaisseur 
atteint 10 mètres. Règle générale, les dépôts en place com-
prennent tous les sédiments mis en place lors de l'épisode de 
la mer Champlain. 

Les extrémités est et ouest de la zone à l'étude sont composées 
de sédiments caractéristiques de la sédimentation en eau pro-
fonde comme l'argile, l'argile limoneuse et le limon contenant 
parfois des lamines de sables et de limon. Par contre, au 
centre de l'aire d'étude, les sédiments sont caractéristiques 
de ceux que l'on retrouve généralement en eau peu profonde comme 
le sable bien trié. Cependant, on retrouve en surface, une 
petite parcelle appartenant à la formation de St-Jacques et re-
présentée par un till glaciaire composé de matériaux hétérogènes 
non stratifiés. Celle-ci est localisée entre l'extrémité ouest 
et le centre du projet à l'étude, respectivement composé de sé-
diment d'eau profonde et d'eau peu profonde comme nous l'avons 
déjà mentionné. (Lasalle, 1981: Carte "Les sédiments meubles 
de la région de Saint-Jean-Lachine"). Sous les sédiments de 
la mer de Champlain, on retrouve ceux laissés par la formation 
de Chambly, constituée de varves sous-jacentes aux argiles marines 
Champlain et mise en place par le lac proglaciaire Chambly; sous-
jacent à ceux-ci se trouvent le till de Saint-Jacques puis les 
sédiments du lac Châteauguay constitués de sables argileux dé-
formés. (Lasalle 1981: 4). 

3.1.2.3 APTITUDE 

Le sol ne présente aucune contrainte à la construction d'une 
route. 

Le roc est atteint à moins de 3 m ce qui devrait faciliter 
l'aménagement de fossés profonds. La capacité portante pour 
l'unité de surface est de l'ordre de 200 KPa*; pour le till, 
elle est supérieure à 400 KPa. 

* KPa: kilo-pascal et 1 pascal équivaut à 	 2  1 Newton/m. 



	

3.1.3 	LA TOPOGRAPHIE 	  

L'uniformité du terrain et le relief plat caractérisent le 
paysage. Au moins 95% des pentes de notre secteur ne dépas-
sent pas 1%. On a relevé à certains endroits des pentes in-
férieures à 0,1% notamment au sud-est de la zone d'étude sur 
les lots 99, 100 et 101, de la concession côté sud-ouest du 
chemin de Chambly, les pentes sont d'environ 0,04% à 0,05%. 
L'aménagement de la route quel que soit le scénario envisagé 
s'effectuera à niveau. Aucun remblai ni déblai n'est prévu. 
La rivière l'Acadie est le seul élément qui marque une inci-
sion dans cette plaine quasi uniforme. 

	

3.1.4 	LES BASSINS HYDROGRAPHIQUES (référence carte 4 ) 	 

Principal tributaire du Richelieu depuis 
la rivière l'Acadie coule du sud vers le 
celui-ci à l'extrémité nord du bassin de 
sin de drainage origine dans la région d 
sud et draine essentiellement des terres 
ce qui se réflète par une eau chargée en 
très turbide. 

le lac Champlain, 
nord et rejoint 
Chambly. Son bas-
Hemmingford plus au 
agricoles argileuses; 
éléments minéraux et 

Elle joue un rôle de première importance dans le drainage des 
terres de la zone d'étude, en étant le principal émissaire 
des eaux de drainage, des bassins du ruisseau Massé, du ruis-
seau Robert et du cours d'eau Lamarre, et finalement des eaux 
du bassin drainé par la route 112: 

le secteur autoroute 30/montée Daniel, côté nord de la 
route 112: les terres sont drainées par les branches nu-
méros 9, 10, 12 et 14 du ruisseau Massé. 

le secteur montée Daniel/rivière l'Acadie, côté nord de la 
route 112: le drainage des eaux superficielles est assuré 
par le fossé parallèle à la route. 

le secteur autoroute 30/maisons historiques, côté sud de 
la route 112: les eaux de drainage sont amenées jusqu'à 
la rivière l'Acadie en passant par le ruisseau Robert et 
son confluent la branche numéro 1. 

le secteur maisons historiques/rivière l'Acadie au sud de 
la route 112: le ruisseau Robert et le cours d'eau Lamarre 
se partagent les eaux de drainage des terres agricoles de 
cette partie de la zone d'étude. 
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3.1.5 	LA CLIMATOLOGIE 	  

Grâce à sa situation avantageuse en latitude et une basse al-
titude des terres, cette région est favorisée par un climat 
doux comparativement au reste du Québec. En effet, la longueur 
moyenne de la saison sans gel varie de 125 à 140 jours. Le 
printemps est hâtif. Le début de la saison de croissance sur-
vient entre le 10 et le 14 avril. 

Les précipitations de neige au sol sont relativement faibles, 
126,1 cm (précipitations moyennes de 1978 à 1981). A titre de 
comparaison, la région de Québec enregistrait des précipitations 
moyennes de neige de 221,3 cm pour la même période. 

Selon les données du Service de la météorologie du ministère de 
l'Environnement du Québec, les vents dominants soufflent géné-
ralement dans l'axe est-ouest. La majeure partie du temps, les 
vents originent de l'ouest et du sud-est. Les fortes rafales, 
en période hivernale surtout, proviennent du nord-est et quel-
ques fois du nord-ouest. Ces quelques données fournissent cer-
taines précisions sur le contexte bio-physique régional et des 
conditions qui prévalent. Elles contribuent à démontrer entre 
autres que le milieu est convenable pour l'agriculture et parti-
culièrement pour la culture du sol: peu de neige, température 
clémente et longue période de végétation. 

3.2 	LE MILIEU AGRICOLE 

3.2.1 	LE CONTEXTE REGIONAL 	  

La région agricole no 6 du ministère de l'Agriculture, des Pê-
cheries et de l'Alimentation du Québec et en particulier les 
terres agricoles de la plaine de Montréal situées à l'ouest de 
la rivière Richelieu dont font partie les terres concernées par 
le projet, recèlent de grandes possibilités agricoles. On dit 
de cette région qu'elle est destinée à la grande culture, no-
tamment à la production spécialisée de céréales et de mals-grain. 

(1) Avec ses 97 815 hectares en culture céréalière en 1979, cet-
te région domine au chapitre de la grande culture au Québec. 
Le taux de croissance annuel moyen que l'on avait alors prévu 
était de 8,3% et ce jusqu'en 1990. 

(1) Nourrir le Québec, M.A.P.A.Q., Direction générale de la pla-
nification et des études économiques, bibliothèque nationale 
du Québec, mars 1981, pages 42, 43, 44, 45, 46 et 220. 



Les prévisions du ministère de l'Agriculture sont précises à 
ce sujet. Ainsi, par exemple, dans la zone centrale (Richelieu, 
Châteauguay, l'Assomption), il est prévu une croissance mar-
quée à moyen terme du nombre de fermes spécialisées dans la 
production de céréales, en raison du changement d'orientation 
de certaines fermes laitières, de la diminution du nombre 
d'hectares consacrés au pâturage et de la récupération des 
terres abandonnées. 

Ainsi dans la zone centrale et en particulier dans la région 
du Richelieu, les fermes spécialisées en production de grains 
viendront au premier rang au niveau de l'utilisation du terri-
toire agricole, suivies de loin par les fermes laitières. 

De plus, des mesures spéciales à court terme ont été récemment 
instaurées afin d'atteindre cet objectif. Il s'agit des cré-
dits alloués par le biais de divers programmes à la production 
céréalières(4 On estime à cinquante (50) millions, les som-
mes devant être allouées par le biais de divers programmes, 
au cours des années 1983, 84 et 85 à cette production. De 
cette somme, vingt (20) millions seront consacrés aux opé-
rations de la banque de terre dont les préoccupations princi-
pales seront l'achat et la mise en valeur de terres propices 
à la culture céréalière . Un programme connexe d'aide à la 
remise en valeur des terres en friche complète des mesures in-
citatives à la production de céréales. 

Toutes ces mesures contribueront à augmenter notre degré d'auto-
suffisance en céréale(3)et à retourner à la culture des terres 
à haut potentiel. 

3.2.2 	LE POTENTIEL AGRICOLE DE LA REGION 	  

L'analyse de la carte de potentiel du sol (Inventaire des ter-
res du Canada) révèle un potentiel agricole élevé de l'ensem-
ble des terres comprises entre l'autoroute 30 et la rivière 
l'Acadie, c'est-à-dire les rangs: concession côté nord-est du 
chemin de Chambly et côté sud-ouest du chemin de Chambly et 
concession ouest du bassin. 

Le Québec agricole, La Terre de chez-nous, le 19 mai 1983, 
page 6. 
Le Québec agricole, La Terre de chez-nous, le 19 mai 1983, 
page 6. 

30. 



1 

1 

Ces terres à haut potentiel font partie du grand ensemble homo-
gène qui englobe les terres situées à l'ouest de la rivière 
Richelieu et enclavées entre deux masses d'eau importantes que 
sont le Saint-Laurent, au nord, et la Baie Missisquoi, au sud. 
On retrouve entre ces deux limites une bande continue de ter-
res de potentiel élevé, de 2w *. 

Plusieurs facteurs expliquent ce haut niveau de potentiel. La 
topographie vient en premier lieu. Le relief est générale-
ment plat. Cette uniformité du relief et l'absence de pente, 
entraînent des conditions de drainage superficiel plus diffi-
cile et une humidité plus grande du sous-sol et ce, en raison 
du niveau de la nappe phréatique élevée. 

Cette limitation naturelle du sol est partiellement corrigée par 
le drainage souterrain, qui facilite la grande culture. 

En second lieu, la texture du sol et des conditions de ferti-
lité naturelle justifient ce potentiel. Nous sommes en pré-
sence, notamment dans le comté de Chambly, d'argile et de li-
mon argileux, des séries: "argile Ste-Rosalie", "limon argi-
leux Boucherville" et "limon argileux lourd Longueuil". 

Finalement, les conditions climatiques bien qu'étrangères à la 
nature même du sol, constituent quand même l'élément le plus 
significatif qui permet une manifestation maximale de ce poten-
tiel. Cette région se situe dans la zone privilégiée de 2500 
unités thermiques-mais, qui correspond, au niveau maximum pou-
vant être atteint au Québec. 

3.2.3 	DESCRIPTION DU MILIEU AGRICOLE DE LA ZONE D'ETUDE 

3.2.3.1 	LES STRUCTURES CADASTRALES (réf. carte 5) 

Les divisions cadastrales des paroisses de Saint-Hubert et de 
Saint-Joseph-de-Chambly où s'inscrit notre projet de boulevard, 
offrent sur une même carte cadastrale des agencements spaciaux 
diversifiés où les alignements des lots changent d'axe à trois 
reprises. 

Il existe donc trois blocs ou ensemblesde terres correspon-
dant aux différentes variations que présente le cadastre, 
créant pour chacun d'eux, une zone distincte. 

* 2w: Le chiffre "2" signifie qu'il s'agit de la deuxième 
classe. Il y a 7 classes de sol et la valeur décroit 
de la 7. La lettre "w" détermine la sous-classe et la 
limitation du sol à des fins agricoles. La significa-
tion de la sous-classe "w": excès d'eau résultant d'un 
mauvais drainage. 
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2w 
Sols comportant des limitations qui restreignent 
queque peu le choix des cultures ou imposent 
des pratiques modérées de conservation 

Excès d'humidité — L' utilisation pour l'agriculture 
est limitée par la présence d'un excès d'eau 
provenant de causes autre que l'inondation, 
soit : mauvais drainage, plan d'eau élevé, infiltration 
et ruissellement d'eaux provenant d'endroits 
avoisinants 

Argile Ste-Rosalie 

ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

ROUTE 112 

DE L'AUTOROUTE 30 À LA RIVIÈRE 
L'ACADIE 

POTENTIEL AGRICOLE ET PEDOLOGIE 

	 Limite de la zone d'etude 

Limite des zones d'analyse 

11111111111111111 	Limite de la zone agricole 

POTENTIEL AGRICOLE 

PEDOLOGIE 

Limon argileux lourd Richelieu 

;71 Limon calcaire Boucherville 
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3.2.3.1.1 	LA ZONE 1 

Il est question des terres du cadastre de la paroisse de Saint-
Hubert. Le cadastre est orienté dans l'axe nord-sud. Les deux 
infrastructures de transport, en l'occurrence le chemin Chambly 
et le chemin de fer déterminent de façon générale les limites 
cadastrales entre lesquelles s'alignaient à l'origine, des lots 
de deux (2) kilomètres et demie de long environ. Cependant, la 
matrice graphique révèle un tout autre aspect de ces divisions 
cadastrales originales. Ainsi, ces lots sont pour certains, en 
totalité morcellé , alors que d'autres le sont en partie, con-
séquence directe de la spéculation foncière à outrance, de l'ex-
propriation Pour la construction partielle du tronçon du boule-
vard Cousineau. 

Les amorces passées de développements domiciliaires, éparpil-
lés en milieu agricole, ne sont qu'une faible manifestation 
de ce phénomène qu'on rencontre des deux côtés du chemin Cham-
bly (112). 

Ce morcellement parcellaire a entraîné la dégradation des struc-
tures de base de l'agriculture et changé unilatéralement l'u-
tilisation •de ces lots qui ont été abandonnés à la friche. 

	

3.2.3.1.2 	LA ZONE 2 

Cette zone comprend la portion ouest des terres du cadastre de 
la paroisse de Saint-Joseph-de-Chambly. 

De façon générale, les lots sont orientés dans le même sens 
que ceux de la première zone, légèrement plus vers le nord. 

Le cadastre de cette zone est déphasé par rapport à celui de 
la zone 1, de sorte que les lots situés au sud du chemin Cham-
bly sont moins profonds et n'atteignent pas le chemin de fer 
comme les premiers. Les divisions cadastrales originales sont, 
à l'exception de quelques subdivisions échelonnées en bordure 
de la route 112, demeurées telles qu'elles. 

	

3.2.3.1.3 	LA ZONE 3 

La zone 3 concerne les terres contiguës à la rivière l'Acadie, 
côté ouest. 



Les terres de ce rang s'orientent perpendiculairement aux deux 
ensembles précédents. Les infrastructures routières s'alignent 
dans le même sens ou parallèlement aux divisions cadastrales. 

Une intervention sur la route 112 à cet endroit ne modifierait 
en rien les structures cadastrales existantes. 

3.2.3.2 	LE POTENTIEL AGRICOLE DE LA ZONE D'ETUDE 

3.2.3.2.1 	CADASTRE DE LA PAROISSE DE SAINT-HUBERT 

Les terres agricoles de la zone d'étude révèlent un fort potentiel 
de niveau 2w. Il s'agit d'un sol arable fertile de texture fine, 
en l'occurrence "Un limon calcaire Boucherville". La limitation 
principale de ces sols et leur degré d'humidité élevé, que des 
mesures appropriées, comme le drainage souterrain par exemple, 
corrigent efficacement et permettent de réaliser des rendements 
élevés en grande culture commerciale. 

3.2.3.2.2 	CADASTRE DE LA PAROISSE DE SAINT-JOSEPH-DE-CHAMBLY 

Le potentiel du sol demeure le même: 2w. La texture du sol 
diffère légèrement devenant plus argileuse. Il s'agit d'une 
argile Ste-Rosalie dont les limitations mais aussi les possi-
bilités sont comparables aux sols décrits précédemment. 

3.2.4 	LE ZONAGE AGRICOLE 	  

3.2.4.1 	IMPORTANCE DU MILIEU AGRICOLE EN PRÉSENCE (1)  

L'ensemble du territoire des municipalités de Carignan, de Cham-
bly et de Saint-Hubert couvre une superficie totale de 15 351 
hectares. 

Quand on compare l'espace agricole au milieu urbain, on se rend 
compte dès la première estimation de sa grande superficie. Par 

(1) Le zonage agricole, Un bilan, secteur Boucherville-Laprairie, 
Commission de protection du territoire agricole du Québec, 
mars 1982, pages 9, 12, 12, 14, 15, 16, 18, 19, 20. 
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exemple, la zone agricole permanente de Carignan occupe 92% de 
la superficie totale de cette municipalité. Dans Chambly, la 
proportion se situe autour de 56% et elle n'est que de 47% dans 
la municipalité de Saint-Hubert. Malgré ce pourcentage infé-
rieur dans Saint-Hubert, il existe cependant un plus grand nom-
bre d'hectares de terres agricoles dans cette municipalité que 
dans celle de Chambly. 

L'ensemble de la zone agricole de ces trois municipalités, se-
lon les décrets respectifs de zone agricole permanente de la 
Loi de la protection du territoire agricole du Québec, compte 
10 261 hectares. De ce territoire, 989 hectares de terres sont 
utilisés à d'autres fins que l'agriculture. Parmi ces utilisa-
tions non agricoles sont comptabilisées les superficies qui é-
taient en 1979 utilisées à des fins d'infrastructures routières. 
Ainsi 253 hectares étaient en 1979 affectés spécifiquement à 
cet usage. 

La méthode d'évaluation de ces superficies a été réalisée à 
partir des mosalques de photographies aériennes de 1979 à l'é-
chelle de 1:20 000 (annexe 4). Il s'agit d'une compilation 
planimétrique visuelle effectuée par la Commission de protec-
tion du territoire agricole. 
Etant donné que le tronçon actuel du boulevard Cousineau était 
visuellement perceptible sur ces moseques, il est donc permis 
de croire que l'espace physiquement occupé par celui-ci en 1979 
ait été comptabilisé au même titre que les autres infrastructu-
res routières existantes. 

3.2.4.2 	EVALUATION DE L'AGRICULTURE 

Le projet de construction du boulevard Cousineau (peu importe 
l'alternative retenue) s'étendrait sur environ 6,8 km. Tout 
le territoire compris entre les deux limites physiques de l'au-
toroute 30 et la rivière l'Acadie concerné par le projet, 
est zoné agricole, depuis que sont en vigueur les décrets de 
zonage agricole permanent de la Loi de protection du territoire 
agricole du Québec dans les municipalités de Saint-Hubert et 
de Carignan. Pour la municipalité de Chambly, à l'est de la 
rivière l'Acadie, ce territoire n'est pas retenu pour fins de 
contrôle par ladite loi. 

Deux infrastructures routières parallèles traversent le terri-
toire agricole de Saint-Hubert. Il s'agit de la route 112 et 
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du boulevard Cousineau. Ces deux chemins auraient dû se re-
joindre au niveau de la limite cadastrale des deux paroisses 
et des maisons historiques. Les travaux n'ont jamais été com-
plétés, de sorte que le tronçon du boulevard Cousineau cons-
truit vers la fin des années 70 n'a jamais été ouvert à la 
circulation. Cette route gravelée à 2 voies, en plus de n'a-
voir jamais été utilisée, a perturbé à jamais le milieu, en 
découpant le cadastre et les terres agricoles en deux. D'un 
autre côté, n'ayant pas été effectif durant cette période de 
temps, le boulevard Cousineau n'aura pas été l'élément dynami-
que qui aurait permis à la ville de Saint-Hubert de projeter 
de façon plus pénétrante ses développements urbains en milieu 
agricole. 

De chaque côté du boulevard Cousineau, les terres agricoles 
sont abandonnées depuis quelques années et la friche domine; 
qu'il s'agisse de friches herbacées à broussailles ou arbus-
tives. Les développements domiciliaires quant à eux sont é-
parpillés et aménagés de façon anarchique. La spéculation 
foncière, aura donc été manifestement un élément destructeur 
à tous les niveaux. Si bien qu'on se retrouve face à un méli-
mélo indescriptible, à multiples tendances mais sans vocation 
précise: il existe une certaine concentration des commerces 
le long de la route 112, ralentissant d'autant l'abondante cir-
culation routière sur ce chemin à 2 voies, puis des résidences 
tantôt éparpillées sur la route 112, tantôt regroupées par pe-
tits îlots ou tout simplement alignées le long de rues sans 
issue, que le milieu agricole devra désormais tolérer dans 
ses limites; et finalement, il y a des exploitations agricoles, 
mais en petit nombre. 

Même s'il est zoné agricole, ce territoire n'en portera que 
l'appellation à maints endroits et l'agriculture devra recon-
quérir des centaines d'hectares abandonnés et réunifier une 
multitude de parcelles que se partagent autant de propriétai-
res dispersés au delà des frontières canadiennes. 

Dans la municipalité de Carignan, le scénario est différent 
alors que l'agriculture occupe une place prépondérante. .Ces 
terres n'appartiennent pas à des producteurs agricoles; ce-
pendant cela n'empêche pas des cultivateurs de les louer et 
de les cultiver. Il y en a mêmeun qui vient d'une ville aussi 
éloignée que Saint-Hyacinthe pour y faire de la grande culture. 
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L'agriculture extensive de l'avant zonage agricole (réf. carte 
d'utilisation du sol, M.A.Q. 1977 et annexée) fait place à la 
culture intensive. Ce changement de vocation n'est pas com-
plètement étranger à l'entrée en vigueur de la Loi de la pro-
tection du territoire agricole du Québec, le 9 novembre 1978. 

3.2.5 	INVENTAIRE 	  

Les exploitations agricoles dont l'exploitant réside sur la 
route 112 ou sur le boulevard Cousineau sont en nombre très li-
mité. Une localisation plus précise a été établie pour chacune 
des trois zones identifiées (réf. carte d'inventaire 6). 

3.2.5.1 	ZONE 1 

Il s'agit des terres du cadastre de la paroisse de Saint-Hubert, 
des concessions nord-est et sud-ouest du chemin de Chambly. Peu 
de terres de cette zone sont cultivées. Aussi, peu de produc-
teurs agricoles dont l'agriculture est la principale occupation 
y résident. En fait, les données du ministère de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimentation à ce sujet, révèlent qu'il 
existe autant de producteurs agricoles en zone blanche (zone non 
retenue pour fins de contrôle par la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec) qu'il y en a en zone verte (zone 
retenue). 

Grosso modo, quatre (4) exploitations agricoles se partagent 
environ 160 hectares en culture. Trois (3) de celles-ci sont 
maraîchères et utilisent environ 75 hectares en productions va-
riées: mals sucré, pomme de terre, tomates, concombres, écha-
lottes, etc. De ces trois (3) producteurs, deux (2) produisent 
également des légumes et des fleurs sous serres. 

Ces fermes (no 1, 2, 3) se répartissent ainsi l'espace cultivé: 
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No 	 Lots 	Superficie 	 Utilisation 

1 	P89 et P90 	50 ha 	production maraîchère 
P89 	 16 ha 	Acériculture 

2 	P94 et P95 
P95 et P78 

 

7 ha 
52 ha 

production maraîchère & serres 
production fourragère 

       

3 	P79 	 16 ha 	production maraîchère & serres 

Total en culture: 	141 ha 

Le quatrième exploitant cultive principalement du foin destiné 
à l'alimentation des chevaux. Une vingtaine d'hectares environ. 

D'autres exploitations non officiellement reconnues ont été ré-
pertoriées sur ce territoire. Il s'agit principalement de pro-
ductions fourragères, prairies et pâturages situés sur les lots 
67 et 84. Ces superficies représentent en fourrage, 54 hectares, 
et une gazonnière sur les lots 73 et 74 de 13 hectares. 

Les abords de la route 112 actuelle sont à caractère commercial; 
près d'une vingtaine de commerces sont répartis également des 
deux côtés du chemin au travers d'unités résidentielles éparpil-
lées; seules ou par petits groupes de trois (3) ou de quatre (4). 

3.2.5.2 	ZONE 2 

La deuxième zone comprend les deux mêmes concessions que la pre-
mière zone, situées dans le cadastre de la paroisse de Saint-
Joseph-de-Chambly. 

Une première différence au niveau de l'utilisation des lots ca-
ractérise ces deux zones. Contrairement àla première zone, 75% 
de cet espace agricole est cultivé. Principalement des locatai-
res cultivent ces lots que la spéculation foncière avait destiné 
à la construction domiciliaire avant que n'intervienne le zonage 
agricole en 1978. Un retour de force à la culture s'est mani-
festé depuis. 
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Les utilisations commerciales se confinent aux abords immédiats 
de la route 112. On y remarque principalement deux concession-
naires d'automobiles et un pépiniériste. 

On compte cinq (5) maisons résidentielles dont certaines conser-
vent dans leur environnement immédiat d'anciens bâtiments de 
ferme abandonnés aujourd'hui. 

Donc le milieu se caractérise par son homogénéité agricole. 

3.2.5.3 	ZONE 3 

La zone 3 comprend les terres de la concession ouest du bassin, 
limitées par la rivière l'Acadie. 

Du côté nord, les lots sont cultivés par un producteur agricole 
qui les loue pour y produire des céréales, du foin et du ma7s. 

Du côté sud, il y a quelques années, deux garages se sont im-
plantés en bordure de la route 112 afin de faire le commerce 
d'autos et de camions. Plus récemment, un de ces garages a 
été transformé en un petit centre d'achats. A eux seuls, ces 
deux (2) commerces occupent environ 5 hectares de terre et une 
partie des lots 122 et 124, soit l'extrémité est des lots. Au 
centre du lot 122 un marché aux puces et quatre (4) maisons 
résidentielles se sont accaparées deux (2) hectares de térre. 

Finalement à l'extrémité ouest, un autre commerce a mobilisé 
environ 1/2 hectare de terre du lot 122. Aussi, le morcelle-
ment des lots 122 et 124 a amené l'abandon de ceux-ci à la 
friche. Quant aux autres lots contigus et plus au sud, ils 
sont cultivés. 
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3.3 	LE MILIEU BIOPHYSIQUE 

3.3.1 	LA VEGETATION 	  

On mentionnait en début de chapitre que les terres en friche 
dominaient la zone d'étude. Cette friche se retrouve sous 
deux aspects. Dépendamment de son âge, on rencontre soit une 
friche herbacée, soit une friche arbustive. 

La friche herbacée apparaît au stade primaire et elle évo-
lue vers une strate arbustive après quelques années. 

Les plantes herbacées qui composent la friche de premier sta- 
de sont: La verge d'or (Solidago 	la spirée (Spirea sp), 
l'asclépiade commune (Asclepias syriaca) la vesce fargeau(Vi-
cia craeca) et les différentes graminées dont le mil qui del—
valt être cultivé alors que ces champs avaient une vocation 
agricole. Dans les endroits humides, les plantes herbacées 
sont dominées par les carex. 

En maints endroits des vestiges témoignent d'une activité 
agricole peu lointaine: Planches arrondies, rigoles, subdi-
visions des champs en parcelles, plaques à fortes concentra-
tion de graminées dans les champs. 

Dans certaines sections de la zone d'étude domine la friche 
à broussaille et arbustive, notamment sur les lots 91, 92, 
99, 100 et 104 de la concession côté sud-ouest du chemin de 
Chambly, du cadastre de laparoisse de St-Hubert, dans la mu-
nicipalité de St-Hubert. A ces endroits, la végétation de 
la friche herbacée cotoie l'aulne rugueux (Alnus rugosa), le 
bouleau gris (Betula populifolia), le cornouillier stolonifère 
(Cormus stolonTfP7Î) et le peuplier faux-tremble. 

Les quelques superficies boisées, (seulement 12% de la zone d'é-
tude), sont constituées de jeunes peuplements de feuillus intolé-
rants, dont le peuplier faux-tremble et le bouleau gris. Quel-
ques autres espèces, comme l'orme d'Amérique (Ulmus americana), 
le frêne de Pensylvanie (Fraximus pennsylvanici)é7 l'érable 
rouge ont pu être identifiées dans cette forêt hétérogène. 

Un peuplement d'érable rouge (Acer rubrum) a été localisé au 
centre du boisé du lot 107 de la municipalité de St-Hubert 
(zone 1). 



Finalement un alignement d'arbres de grande taille assez re-
marquable cotoie la chaussée, du côté nord de la route 112, 
dans la municipalité de Carignan. Ces arbres, d'espèces com-
munes, des peupliers faux-trembes ou deltoïdes (Populus tre-
melordes, Populus deltoïdes) confèrent au paysage un élément 
de diversité unique. 

	

3.3.2 	LA FAUNE TERRESTRE 	  

Bien qu'aucun inventaire systématique de la zone d'étude 
n'ait été fait, les quelques visites sur le terrain effec-
tuées par les membres de notre service laissent supposer une 
faune terrestre et avienne diversifiée . 

En juin 1982, un biologiste a été témoin d'un accident rou-
tier impliquant une chevrette en gestation et un automobi-
liste près de l'autoroute 30 à quelques centaines de mètres 
de la sortie route 112/boul. Cousineau. 

En juillet 1983, le chemin gravelé du boulevard Cousineau 
actuel a donné lieu a des observations intéressantes sur la 
faune avienne. Les espèces observées ont été: la tourterelle 
triste (Zenalda macroura), le coulicou à bec noir (Coccyrus  
erthrophtalmus), le chardonneret mineur (Corderilis psaltria), 
le pinson chanteur (Melospiza melodia), la fauvette jaune 
(Dendroica etechia), le moqueur-chat (Dumetella carolinensis), 
l'oriole orangé Icterus galbuta). 

Enfin,en novembre 1983, un biologiste de notre service a ob-
servé des pistes et des indices de broutage par les cerfs de 
Virginie (OdocCleus virginianus) au sud du tracé du boulevard 
Cousineau à la limite des lots 97 et 98 de la municipalité de 
St-Hubert. 
Le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche nous a in-
formé qu'aucun recensement n'avait été fait dans ce secteur à 
caractère semi-urbain et semi-agricole. 

	

3.3.3 	LE MILIEU AQUATIQUE 	  

La rivière l'Acadie est le seul cours d'eau à présenter un in-
térêt pour la faune aquatique dans la zone étudiée. La pro-
fondeur moyenne de l'eau est inférieure à deux mètres et sa 

40. 



r 

41. 

qualité est discutable en raison de la turbidité de réseaux 
que l'on doit à la présence en grande quantité d'éléments mi-
néraux en suspension. Les éléments ont été arrachés aux terres 
argileuses et ce, depuis Hemmingford, puis ont été entraînés 
dans les eaux de drainage des différents émissaires pour se 
retrouver en plus grande concentration dans la rivière l'Aca-
die. Néanmoins, quelques espèces de poissons fréquentent ces 
eaux turbides. Selon les relevés qu'a effectué le ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, on retrouve le meunier 
noir (Catostomus commersoni), la barbotte brune (Ictalurus  
nebulosus), la marigane noire (Pomoxis ni_gromaculatus), le grand 
brochet (Esox lucius), la perchaude (Perca flunatilis) et le 
méné jaun7e7ffotemigonus crysoleucas). 

Au niveau de la zone d'étude, la rivière est bordée de terrains 
résidentiels, de terrains vagues ainsi que d'un stationnement. 

Les berges recouvertes de végétations herbacées et arbustives 
clairsemées, accompagnées de quelques frênes (Fraxinus sp.), 
sont abruptes et sujettes à l'érosion. A certains endroits, 
celles-ci ont fait l'objet de remblayage. 

La proximité des habitations, la topographie accidentée des 
berges, l'absence d'herbier et la nature argileuse du substrat, 
confèrent au milieu un faible potentiel pour la fraye des pois-
sons et comme aire de nidification ou d'alimentation de la 
sauvagine. 

Ailleurs dans la zone d'étude, le réseau hydrographique se li-
mite à deux ruisseaux, soit les ruisseaux Massé et Robert, si-
tués respectivement au nord-ouest et sud-est de la zone d'étude. 
Ceux-ci reçoivent les eaux de fossés de drainage des terres 
agricoles et des étangs formés au niveau de la carrière (lots 
85 et 86). Ils présentent un potentiel piscicole nul. 
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3.4 	LE MILIEU HUMAIN 

	

3.4.1 	DESCRIPTION GENERALE 	  

3.4.1.1 SAINT-HUBERT 

La ville de Saint-Hubert comprenait en 1981 une population de 
63 647 habitants. D'une superficie de 68 km2, le territoire 
de Saint-Hubert, dont 30% est occupé, réserve 38% de son es-
pace à des fins résidentielles, 13% à l'industrie, 6% au com-
merce, 1% au institution et 42% à l'agriculture. 

3.4.1.2 CARIGNAN 

La municipalité de Carignan compte 4 544 habitants répartis 
principalement dans la partie est de la municipalité, de part 
et d'autre de la voie ferrée du Canadien National. Le terri-
toire de la municipalité possède un caractère nettement agri-
cole. 

	

3.4.2 	LA CROISSANCE DE SAINT-HUBERT 	  

De 1971 à 1981, la population de la ville de Saint-Hubert a 
crû dans une proportion de 65%. Ce phénomène observable é-
galement sur le territoire de la rive sud de l'Ile de Montréal, 
découle principalement des programmes et des politiques en matière 
de transport et d'habitation, ainsi que par le changement de 
vocation et de fonction du centre-ville de Montréal, à l'in-
térieur duquel disparaissent les activités résidentielles et 
industrielles pour être remplacées par une concentration de 
l'activité tertiaire. Ainsi, la rareté et le prix élevé du 
bien foncier au centre-ville génèrent le déplacement des in-
dustries de transformation vers les zones périphériques. Pour 
des motifs similaires, une partie de la population soucieuse 
de profiter de plus d'espace, à des prix accessibles, opte 
pour la vie de banlieue. 



3.4.3 	SITUATION ACTUELLE DU DEVELOPPEMENT 	  

I 	3.4.3.1 	LE TERRITOIRE URBAIN 

L'espace urbain non-bâti mais viabilisé de la ville de Saint-
Hubert comprend une capacité d'accueil de 1 500 logements. 
Dans son ensemble, le périmètre urbain délimité par la zone 
agricole permanente possède approximativement 1 100 hectares 
à développer. 

1 

	
3.4.3.2 	LA ZONE AGRICOLE 

La zone agricole permanente est formée de deux unités; la pre-
mière attenante à l'aéroport, l'autre située entre l'autoroute 
30 et la limite est de la municipalité. 

Dans un but de spéculation foncière, le territoire de la gran-
de partie de la zone agricole a connu, au cours des années an-
térieures à 1970, un très fort morcellement. La zone agricole 
permanente a eu comme effet de remettre en cause ce phénomène, 
à preuve parmi les quelques 15 000 lots inventoriés à l'inté-
rieur de la ville de Saint-Hubert, 5 000 ont été rétrocédés à 
la municipalité pour faute de non-paiement de taxes. Les au-
tres propriétaires se répartissent ainsi: 3 200 particuliers 
et 55 sociétés, pour la plupart des personnes demeurant à l'é-
tranger. 

3.4.4 	DOMAINE BATI 	  

3.4.4.1 	SAINT-HUBERT 

Le domaine bâti de la portion de la zone d'étude faisant par-
tie de la municipalité de Saint-Hubert se confine principale-
ment au quartier Bienville, la route 112 (chemin Chambly) ainsi 
que les rues Patenaude et Pacific. 

LE QUARTIER BIENVILLE 

Ce quartier, situé au sud-ouest de la zone d'étude doit sa 



formation à la présence de la gare McGill du chemin de fer 
assurant une liaison Montréal-Granby. Le développement du 
quartier s'est graduellement fait autour de la gare située à 
l'extrémité sud du boulevard Mountainview. Aujourd'hui dis-
parue, la gare laisse néanmoins trace de son existence, par 
la communauté implantée en ce milieu. Quelque peu à l'écart 
du noyau central de Saint-Hubert, ce quartier comprend une com-
munauté dynamique qui possède ses propres clubs Optimiste et 
de l'Age d'or, ainsi que sa propre formation AFEAS. Le quar-
tier se compose principalement de résidences unifamiliales. 
Une église, une école et quelques commerces se retrouvent 
également dans ce milieu. 

LA ROUTE 112 - CHEMIN CHAMBLY 

La route 112 qui supporte un débit de circulation élevé, re-
groupe un développement de type linéaire continu, principale-
ment composé de résidences et d'une douzaine de commerces, 
dont quatre reposent, en partie, sur une clientèle routière. 
Il s'agit de deux kiosques de fruits et légumes, d'un motel 
et d'un commerce d'artisanat. Pour le reste, nous retrouvons 
des commerces de service (atelier de débossage, quincaillerie, 
mercerie et autres) de même que des marchands concessionnaires. 

LES RUES PATENAUDE ET PACIFIC 

Une vingtaine de résidences sont réparties de part et d'autre 
de la rue Patenaude, entre la route 112 et le boulevard Cou-
sineau. 

Quelques résidences unifamiliales dispersées bordent la rue 
Pacific. 

Sur la rue Patenaude, le réseau d'acqueduc s'étend du chemin 
Chambly au boulevard Cousineau. Par ailleurs, le réseau s'é-
tend sur presque toute la longueur de la rue Pacific. 

LE TERRITOIRE MORCELLE 

Outre l'espace incluant le domaine bâti, la majeure partie de 
la zone d'étude offre l'aspect d'un territoire agricole négligé. 
Ce phénomène est principalement dû à la spéculation foncière 
et au fractionnement des terres qui en découlent. Comme il fut 
souligné dans la description générale du territoire de Saint-
Hubert, l'application de la loi surie zonage agricole a remis 
en cause le développement urbain de ces espaces. Devant une 
telle situation, bon nombre de propriétaires ont délaissé leurs 
biens fonciers pour non-paiement de taxes. 
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3.4.4.2 	CARIGNAN 

Le milieu bâti de la portion de la zone d'étude comprise dans 
la municipalité de Carignan borde, d'une part, la route 112 
et comprend une dizaine de résidences ainsi qu'une dizaine de 
commerces dont plusieurs garages. Seul un casse-croûte dépend, 
en partie, de la clientèle routière de transit. D'autre part, 
quelques résidences sont également implantées à l'ouest de la 
municipalité de Carignan, sur les rues Bouthillier et Lareau. 
Il n'existe aucun réseau d'aqueduc et d'égout dans ce milieu. 

3.4.4.3 CHAMBLY 
- — 

Un restaurant et trois résidences composent les éléments du 
milieu bâti à l'intérieur de la municipalité de Chambly. 

3.4.5 	PLAN DE ZONAGE (référence carte 7) 	  

3.4.5.1 	SAINT-HUBERT 

La municipalité de Saint-Hubert a adopté le 9 novembre 1983, 
un nouveau règlement de zonage, de même qu'un nouveau plan 
de zonage. 

Le projet de règlement du plan de zonage de la municipalité 
de Saint-Hubert affecte principalement l'agriculture, la por-
tion de son territoire compris dans la zone d'étude. 

A l'intérieur de la zone d'étude les affectations, autres 
qu'agricoles, planifiées par la ville de Saint-Hubert se 
confinent en grande partie aux endroits où il existe un mi-
lieu bâti, structuré ainsi qu'à ceux desservis par le réseau 
d'aqueduc. 

Ainsi, les résidences unifamiliales sont autorisées dans une 
grande partie du quartier Bienville et le long des rues Pate-
naude, Mountainview et Pacific. On retrouve de façon disper-
sée le long de la route 112, de petites zones affectées au 
commerce du quartier dont les usages sont définis à l'annexe. 
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La présence de ces zones semble reposer sur la préservation 
des commerces existants. Les seuls usages permis à l'intérieur 
sont les commerces et la norme quant à la marge de recul avant 
est de six mètres. 

Au niveau des zones agricoles, les usages permis sont réservés 
aux espaces publics ainsi qu'à l'agriculture. La marge de 
recul avant est de 7,5 mètres. 

Il est à noter que les lots partiellement viabilisés (réseau 
d'aqueduc) sur lesquels le règlement de zonage municipal au-
torise la construction résidentielle et/ou commerciale doivent 
obtenir, en plus de l'autorisation de la Commission de la pro-
tection du territoire agricole, un permis concernant le niveau 
de perméabilité du sol en vue de l'installation d'un champ 
d'épuration. Ainsi, le propriétaire, dont le résultat du taux 
de percolation du sol serait négatif, ne pourrait obtenir l'au-
torisation d'implanter une fosse sceptique et un champ d'épu-
ration, et ne pourrait donc pas édifier de bâtiments sur ce 
terrain. Depuis l'application de cette norme, il est relevé 
qu'à l'intérieur de notre zone d'étude, le pourcentage de per-
mis refusé suite à un taux de percolation négatif est approxi-
mativement de 50%. Rappelons que la texture du sol est argi-
leuse et que sa permabilité déficiente est en quelque sorte 
une contrainte aux pratiques agricoles. Tous ces facteurs 
nous permettent de croire que le développement résidentiel 
et/ou commercial à l'intérieur de la zone d'étude sera res-
treint. 

Par ailleurs, au Service d'urbanisme de la ville de Saint-
Hubert, on nous a confirmé lors d'une entrevue que le déve-
loppement domiciliaire de Saint-Hubert sera à long terme con-
finé au territoire localisé à l'ouest de l'autoroute 30. 

3.4.5.2 	CARIGNAN 

Le règlement (no 62) concernant la construction, le zonage 
et le lotissement en application dans la municipalité de 
Carignan a été adopté le 5 juin 1974. 
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Le milieu bordant de part et d'autre la route 112 est zoné 
commercial. En plus des usages commerciaux de plusieurs ty-
pes, les règlements autorisent également la construction d' 
habitations résidentielles isolées, jumelées en rangée et 
multifamiliales. De plus, cette zone inclut aussi des usa-
ges impliquant des activités de récréation et d'éducation 
sous l'égide d'un corps public ainsi que les bâtiments né-
cessaires aux différents gouvernements. Enfin, les établis-
sements industriels satisfaisant aux exigences ayant trait 
au bruit, aux éclats de lumière, de la chaleur et des vi-
brations, sont autorisés. La marge de recul avant est de 
16,7 m. 

A proximité de la limite ouest de la municipalité de Cari-
gnan, les lots 65 et 66 sont réservés à des fins industri-
elles. 

Enfin, le reste du territoire municipal de Carignan compris 
dans la zone d'étude est zonée agricole selon la règlementa-
tion municipale. 

3.4.6 	LES RÉGLEMENTS DE CONTROLE INTÉRIMAIRE 	  

3.4.6.1 	MUNICIPALIT RÉGIONALE DE COMTÉ DE CHAMPLAIN 

La ville de Saint-Hubert fait partie de la municipalité ré-
gionale de comté de Champlain. D'après le règlement de con-
trôle intérimaire en vigueur dans ce territoire, les règle-
ments municipaux de lotissement, de construction et de zona-
ge s'appliquent à l'espèce. 

3.4.6.2 	MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA VALLÉEDU 
RICHELIEU 

Les municipalités de Carignan et de Chambly sont intégrées à 
la municipalité régionale de comté de la Vallée du Richelieu. 

Le règlement de contrôle intérimaire de cette municipalité 
régionale de comté, en vigueur depuis juin 1983, comporte 
plusieurs dispositions d'ordre général qui sont applicables 
à la zone d'étude, mais dont le contenu offre peu d'intérêt 
dans le cadre de cette étude. 	Néanmoins, le titre IV 
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"Disposition particulière à certaines zones" comprend deux 
chapitres traitant des zones patrimoniales et agricoles dont 
les dispositions s'avèrent plus spécifiques à notre zone d'é-
tude. 

D'abord, la zone patrimoniale constituée par les maisons Saint-
Hubert et Prévost à l'ouest de la municipalité de Carigant est 
soumise à différentes dispositions concernant la protection du 
milieu, l'architecture, l'affichage, au transport et à la démo-
liton. En ce qui concerne les usages permis dans ce type de 
zone, il est fait référence à l'agriculture et à ses activités 
connexes, à l'habitation unifamiliale, isolée ou jumelée, aux 
commerces de voisinage et aux usages reliés à l'activité arti-
sanale, artistique et professionnelle. 

D'autre part, il est spécifié que les usages permis, à l'inté-
rieur de la zone agricole qui compose une grande partie du 
territoire de la zone d'étude comprise à l'intérieur de Cari-
gnan, sont: l'agriculture et ses activités connexes, l'habi-
tation unifamiliale isolée, le commerce de voisinage, les ate-
liers de production artisanale, les équipements municipaux, 
les équipements récréatifs linéaires, les enseignes et l'in-
dustrie (si intégrée dans un parc industriel ou une zone in-
dustrielle avec services d'aqueduc existants). 

3.4.7 	LE PATRIMOINE BÂTI 	  

Le village historique de Chambly, localisé à Carignan, ren-
ferme des bâtiments qui ont une valeur patrimoniale reconnue. 
Deux maisons de ce village, situées à proximité de la route 
112, représentent l'attraction du site si l'on peut s'expri-
mer ainsi. Il s'agit des maisons Prévost et St-Hubert qui 
ont été classées monuments historiques par les arrêtés en 
conseil no 1834 du 25 octobre 1960 et no 50 du 17 janvier 
1962. 

La maison Prévost aurait été construite à la fin du 18e siècle 
ou début du 19e siècle sur le site actuel. La maison Saint-
Hubert a été construite à St-Hubert au 18e siècle, fut démontée 
et reconstituée (au 20e siècle) sur le site actuel, dans le but 
de recréer artificiellement le village appelé Village histo-
rique de Chambly. On y retrouve les deux maisons principales 
et plusieurs habitations secondaires. 
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Le village est fermé au public depuis 1967. On a même entre-
pris une étude au ministère des Affaires culturelles visant 
à déclasser le village de son titre d'arrondissement histori-
que puisque ce dernier ne présentait plus d'intérêt. Le vil-
lage a toujours son statut et bénéficie d'une aire de protec-
tion de 500 pieds par maison classée. 

Les travaux d'élargissement de la route 112 se ferait à l'in-
térieur de ces aires de protection étant donné que la 112 ac-
tuelle s'y trouve déjà incluse et que le projet consiste 
à doubler la chaussée existante. Cependant, les travaux pré-
vus s'effectueraient du côté opposé au site comme tel limitant 
le plus possible les interventions sur l'emplacement même des 
maisons classées monuments historiques. Le projet fait l'objet 
d'une demande d'autorisation en vertu des articles 48 et 50 de 
la Loi sur les biens culturels. 

3.5 	LE POTENTIEL ARCHÉOLOGIQUE DE LA RÉGION 

	

3.5.1 	METHODOLOGIE 	  

Plusieurs démarches ont été effectuées afin d'évaluer les ré-
percussions éventuelles du projet de réaménagement de la route 
112 (boulevard Cousineau) - de l'autoroute 30 au pont de la 
rivière de l'Acadie. Une analyse par stéréoscopie des photo-
graphies aériennes aux échelles de 1:15 840, 1:25 000 et 1:40 000 
couvrant le projet à l'étude, a été exécutée ainsi qu'une 
analyse de la carte topographique 31H/6 à l'échelle de 1:50 000 
Les dossiers archéologiques concernant la région de l'aire d'é-
tude (dans les limites cartographiques de la carte 31H/6) ont 
été consultés au Service des études et inventaires du ministè-
re des Affaires culturelles. De plus, les études géologiques, 
géomorphologiques et pédologiques disponibles concernant le 
projet à l'étude ont également été consultées. 

	

3.5.2 	SITES ARCHÉOLOGIQUES 	  

La consultation des dossiers archéologiques concernant la ré-
gion du projet à l'étude, indique qu'aucun site archéologique, 
historique ou préhistorique, n'est localisé ou connu à l'in-
térieur des limites du projet à l'étude. Cependant 
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à l'est de l'aire d'étude, une prospection archéologique 
fut effectuée en 1972 autour du bassin de Chambly puis au 
sud de ce dernier le long de la rivière Richelieu (Trudeau 
et Thibault, 1972). 

3.5.3 	L'HISTORIQUE DES POPULATIONS 	  

Malgré l'ancienneté de l'accessibilité de ses ressources fau-
niques et floristiques, la plaine Laurentienne ne semble pas 
avoir été fréquentée par des populations de la période pré-
historique avant 6 000 - 6 500 ans A.A.(1) Les premières at-
testations d'occupation humaine appartiennent à la période 
culturelle de l'archeque Laurentien connu dans cette région 
par quelques sites archéologiques témoignant des activités 
de petits groupes nomades, chasseurs-pêcheurs. Ceux-ci arri-
vant de Nouvelle-Angleterre et du sud de l'Ontario firent 
quelques incursions •sporadiques selon un cycle annuel dès 
6 500 ans avant A.A.,(Crête, Serge-André, 1978: 19 à 30). 

Il y a environ 3 000 ans, face à l'augmentation de la popu-
lation et des besoins alimentaires, certaines modifications 
s'imposèrent amenant une nouvelle tradition culturelle dite 
du sylvicole. Ceux-ci profitant d'une riche biomasse, plus 
particulièrement dans la plaine de Montréal, vivaient de chas-
se, de pêche et de collecte. Les habitants de la périphérie 
de Montréal appartenaient à l'ensemble culturel Meadowoodien. 
Cette période, que l'on peut qualifier de dynamique, a vu 
naître une semi-sédentarité représentée par une occupation 
plus stable du territoire (Clermont, Normand, 1978: 31 à 42). 

Vers l'an 1 000, le groupe des Iroquolens du Saint-Laurent 
commence à se distinguer, mais ce n'est qu'entre 1 300 et 
1 400 qu'ils instaurèrent un nouveau mode de vie fondé sur 
l'agriculture. Au 16e siècle, les Iroquo4ens du Saint-Laurent 
étaient concentrés en deux Pôles c'est-à-dire la plaine de 
Montréal et la région de Portneuf (Barré et Girouard, 1978; 
43 à 54). 

La vallée du Richelieu, où se situe le projet à l'étude, re-
présentait une région de choix pour les populations de la 
période préhistorique, par rapport à la densité et la variété 

(1) A.A.: avant-aujourd'hui 
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des ressources alimentaires. De plus, le Richelieu 
constituait une voie de navigation qui fut particulièrement 
appréciée, et ce, jusqu'au 19e siècle où plusieurs aménage-
ments à caractère portuaire y furent installés permettant 
ainsi la circulation de marchandises et de denrées. Cette 
région fut largement exploitée dès le début de la période 
historique par l'implantation de divers établissements et 
notamment de fortifications militaires. 

Plusieurs sites d'occupation humaine ancienne sont connus 
à proximité de l'aire d'étude (voir tableau ci-joint). 
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TABLEAU I: LOCALISATION ET APPARTENANCE CULTURELLE DES SITES INVENTORIES* 

LOCALISATION 
	

APPARTENANCE CULTURELLE 	REFERENCES 

Sur la rive ouest du Richelieu 	Historique, québécois 	Roland 
au sud de la municipalité de 	1607-1579 	 Lamontagne, 1961 
St-Jean (Fort St-Jean) 

Dans la municipalité de St- 	Historique, québécois 	Chism et 
Jean sur Richelieu, à l'angle 	1873-1899 	 Brossard, 1981 
des rues Laurier et Saint-
Georges (St-John's Stone 
Chinaware Co.) 

Du côté sud-est du bassin de 	Amérindien préhistorique 
	

Pendergast, 1963 
Chambly, sur le Richelieu 	sylvicole 

	
Trudeau et 
Thibault, 1972 

A la jonction du Richelieu 
	

Amérindien préhistorique 
	

S.A. Crête, 1968 
et du ruisseau Massé, dans 
	

archaïque 
	

Trudeau et 
le bassin de Chambly 
	

Thibault. 1972 

Sur la rive ouest du Richelieu 	Amérindien préhistorique 	Trudeau et 
face aux rapides Fryers 	 Thibault, 1972 

Face aux rapides Fryers, sur 	Amérindien préhistorique 
une bande de terre entre le 	archaïque laurentien 
Richelieu et le canal de Chambly 

Trudeau et 
Thibault, 1972 
Clermont. 1974 

Sur la rive ouest du Richelieu 
au pied des rapides de Chambly 

Au sud-est du bassin de 
Chambly 

Amérindien préhistorique Trudeau et 
Thibault, 1972 

Trudeau et 
Thibault, 1972 

 

Amérindien préhistorique 

 

Sur la rive nord du bassin 	Historique, québécois 	A. Lépine, 1980 
de Chambly 	 1800 - 1899 

Sur la rive est du Richelieu 	Historique, québécois 	A. Lépine, 198U 
face à St-Mathias 	 1800 et + 

Sur la rive est du Richelieu 
	

Historique, québécois 	A. Lépine, 1980 
1800 et + 

Au sud du bassin de Chambly 	Historique, québécois 
(Fort Chambly) 	 1607 - 1759 

Sur la rive ouest du Richelieu 	Historique, québécois 	M. Gaumond, n.d. 
côté ouest du boulevard Ste- 	1607 - 1759 
Thérèse au niveau de la pointe 
nord de l'Isle Ste-Marie 
(Fort Ste-Thérèse) 

* Référence: I.S.A.Q., M.A.0 
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4 	RESISTANCE DU MILIEU 

4.1 	LA NOTION DE RÉSISTANCE 

Un niveau de résistance est attribué à la valeur environnementale 
de chacune des composantes du milieu: 

Le niveau de résistance sert à déterminer jusqu'à quel point les 
éléments du milieu sont résistants à l'implantation de l'une des 
solutions retenues. 

4.2 	DEFINITION DES NIVEAUX DE RESISTANCE 

4.2.1 	LE MILIEU AGRICOLE (carte 8 ) 	  

Le niveau de résistance est la résultante de la mise en relation 
de deux paramètres soit le potentiel agricole des terres et le de-
gré d'utilisation de ces mêmes terres. Dans le cas présent, le 
potentiel étant le même sur toute l'étendue de la zone d'étude, 
le degré d'utilisation à des fins agricoles du sol représente 
l'élément déterminant. On rencontre donc, trois niveaux de ré-
sistance qui se définissent ainsi: 

La résistance forte concerne des terres cultivées. On en-
tend par "culture du sol"; l'exploitation du sol en vue de 
la production des récoltes devant être transformées sur la 
ferme ou vendues en nature, et accessoirement,l'exploitation 
des autres ressources du sol; l'exploitation acéricole est 
considérée comme culture du sol mais l'exploitation exclu-
sivement sylvicole ne l'est pas. 

Une résistance moyenne a été attribuée aux terres agricoles 
non exploitées actuellement et qui n'ont pas été destinées 
à d'autres fins. Ces terres sont présentement abandonnées 
à la friche. 
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54. 

. 	Finalement la résistance faible représente des terres dont 
la vocation agricole a été transformée. 

Un secteur de résistance forte se retrouve à l'est de la zone 
d'étude dans la municipalité de Carignan alors que se concen-
tre les terres cultivées. 

Un regroupement important de terres de résistance moyenne occu-
pe la presque totalité des terres de Saint-Hubert incluses dans 
la zone d'étude. 

La plus grande superficie de résistance agricole faible est re-
présentée par le développement domiciliaire du secteur de Bien-
ville dans la municipalité de St-Hubert. 

4.2.2 	LE MILIEU HUMAIN 	(Carte 9) 

Les zones de résistance du milieu urbain sont définies en fonc-
tion des utilisations et affectations du sol et de la plus ou 
moins grande compatibilité de celles-ci avec les solutions re-
tenues. Ainsi, par exemple, un milieu bâti structuré comporte 
un niveau de résistance très fort. D'autre part, un milieu bâ-
ti présentant une certaine concentration, un milieu linéaire 
continu avec services municipaux et un secteur de développement 
à court terme (moins de cinq ans)dcsservis également par les 
services municipaux, constitue des zones offrant une résistance 
forte. Les maisons représentant un intérêt architectural ou 
patrimonial particulier constituent une résistance forte. Son-
geons aux maisons Prévost et St-Hubert de la municipalité de 
Carignan. 

Les zones de résistance forte se concentrent principalement à 
l'intérieur de la municipalité de St-Hubert. Dans la munici-
palité de Carignan, l'absence du réseau d'aqueduc, la faible 
densité du milieu bâti, et la présence du zonage agricole, de 
même que l'absence de bâtiments reliés à l'exploitation agri-
cole, sont autant d'éléments ne nous permettant pas de quali-
fier la zone bordant de part et d'autre la route 112, comme 
zone de résistance forte. Par ailleurs, l'importance économi-
que de la carrière située sur les lots 85 et 86, de même que 
la superficie requise pour son exploitation, en font une zone 
de résistance forte. 
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4.2.3 	LE MILIEU BIOPHYSIQUE 	(Carte 9) 

Les niveaux de résistance du milieu naturel sont évalués à 
partir de la valeur écologique des écosystèmes. La valeur é-
cologique de ceux-ci est déterminée à partir de critères com-
me la rareté, l'unicité, la diversité, le niveau de producti-
vité, la sensibilité, la complexité de l'écosystème et son 
interdépendance avec d'autres écosystèmes, etc. Il faut de 
plus considérer la valeur actuelle et potentielle de l'éco-
système. Ainsi, un milieu boisé peut être évalué selon sa 
valeur au niveau du peuplement forestier soit par la diver-
sité des espèces végétales qui s'y trouvent en croissance ou 
à maturité, soit par son homogénéité ou bien par la rareté 
d'une espèce végétale présente. Il est évalué aussi selon 
son importance au niveau faunique, soit par la rareté ou la 
diversité des espèces animales y vivant ou par l'intérêt que 
porte l'homme à des espèces particulières telles le lièvre, 
la perdrix, le chevreuil et l'orignal. De plus, ce milieu 
est évalué d'une part en tant qu'écosystème distinct et indé-
pendant et d'autre part, en tant que partie d'un grand éco-
système. Cette dernière notion est d'ailleurs importante lors 
de l'évaluation de la valeur faunique du milieu. 

En ce qui a trait à la zone à l'étude, il faut d'abord spéci-
fier qu'en raison de la pression exercée par les activités 
urbaines et agricoles, les milieux boisés de la région métro-
politaine voient leur superficie constamment réduite ou per-
turbée. Les bois actuels de cette région deviennent alors un 
élément particulier de l'environnement et présentent donc, dé• -
pendant de leur composition, une résistance moyenne ou forte. 
La résistance est moyenne pour la presque totalité dès boisés 
de la zone d'étude qui sont constitués de feuillus intolérants. 

D'autre part, les zones en friche, particulièrement lorsqu' 
elles sont bordées de milieu en culture ou forestier, cons-
tituent un habitat faunique propre à soutenir une faune di-
versifiée et abondante. Cependant, celles-ci sont nombreu-
ses au niveau de la zone d'étude et peuvent rapidement être 
constituées lors de l'abandon d'une terre en culture; la ré-
sistance de ces zones s'avère donc faible. 

En ce qui a trait aux terres agricoles ou en pacage, celles-
ci étant constamment perturbées par les activités humaines, 
elles représentent au point de vue écologique une résistance 
faible. 



Bien qu'au niveau de la zone d'étude, la rivière l'Acadie pos-
sède un potentiel piscicole et faunique faible, elle doit en 
tant que milieu aquatique être protégée. La résistance y est 
moyenne. 

Le long de la route 112, les arbres de taille importante en 
raison de leur stature et de leur localisation privilégiées 
constituent une résistance moyenne. 

4.3 ANALYSE DES RESISTANCES 

En référence à la carte des résistance intégrées (carte 10 ), 
l'analyse comparative du milieu environnemental des deux scéna-
rios étudiés nous a permis d'établir qu'il n'existait pas de 
différence significative entre eux. 

4.3.1 	SECTEUR AUTOROUTE 30/MAISONS HISTORIQUES 	  

4.3.1.1 	ELARGISSEMENT DE LA 112 ACTUELLE 

Le milieu environnant n'a pas de vocation définie. Les unités 
résidentielles et parfois de petits regroupements alternent aux 
terres agricoles abandonnées. La résistance forte apparaît en 
plaques, dispersées sur un fond de résistance moyenne. De plus, 
on retrouve plus de superficies de résistances fortes du côté 
sud que du côté nord. 	On remarque un certain équilibre dans 
la répartition des superficies de résistance agricole forte qui 
apparaissent de part et d'autre de la route 112. La plus gran-
de superficie de résistance forte qu'on retrouve du côté sud 
de la route 112 est attribuable au domaine bâti linéaire. 

4.3.1.2 	LE BOULEVARD COUSINEAU 

Le boulevard Cousineau se situe dans un milieu environnemental 
de résistance moyenne principalement. Cette résistance moyenne 
est due à la présence de terres en friche de bon potentiel agri-
cole. Hormis le secteur domiciliaire connu sous le nom de sec-
teur Bienville et situé au sud du tracé du boulevard, il n'ap-
paraît pas de concentration majeure de résistance forte de part 
et d'autre de la route gravelée actuelle. 
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4.3.2 	SECTEUR MAISONS HISTORIQUES/PONT DE LA RIVIERE L'ACADIE 

Puisque les deux tracés convergent à la hauteur des maisons his-
toriques, l'élargissement de la route 112 actuelle est la seule 
solution envisagée dans ce secteur. 

Des maisons historiques jusqu'à la limite des lots 104 et 121 
(zone 2), les aires de résistance forte sont équivalentes d'un 
côté et de l'autre de la route 112, en terme de superficie et 
elles sont toutes reliées au domaine agricole. 

La seule différence significative se manifeste au niveau du lot 
121 (zone 3). Le tronçon de la route 112 correspond à un zone 
de résistance forte du côté nord alors que l'intensité de la ré-
sistance du côté sud est qualifiée de moyenne. 

4.4 	DISCUSSION 

L'établissement de résistances hiérarchisées ne nous permet pas 
de privilégier un scénario plutôt qu'un autre strictement sur 
des considérations environnementales et ce pour le secteur au-
toroute 30/maisons historiques compte tenu de la similitude du 
milieu environnant. Néanmoins, on peut tirer une conclusion en 
ce qui regarde la route 112. Il ressort de l'analyse des résis-
tances du milieu qu'il y a plus de résistances fortes du côté 
sud que du côté nord de la route 112. Ceci confirme ce qui a 
été énoncé précédemment au paragraphe 1.5.1.3, à savoir que les 
contraintes technico-économiques sont plus importantes du côté 
sud que du côté nord et qu'on doit orienter les travaux de 
ce côté du chemin. 

Par contre, on se heurte à une contradiction entre le niveau 
de résistance et les contraintes technico-économiques sur le 
tronçon parallèle au lot 121 dans la section maisons historiques/ 
pont de la rivière l'Acadie. Le niveau de résistance est plus 
faible du côté sud de la route alors que pour des raisons d'ex-
propriation et de coûts prohibitifs (réf. paragraphe 1.5.1.5), 
on devrait prévoir une élargissement du côté nord de la route 
actuelle au détriment des terres agricoles. L'analyse appro-
fondie des impacts nous permettra de discuter de l'opportunité 
de l'une ou l'autre de ces solutions sur ce tronçon. 



Finalement, l'établissement d'aires de résistancesenvironnemen-
talesne nous permet pas de discrimer l'un ou l'autre des scéna-
rios, cependant elles mettent en évidence une situation de 
conflit sur le tronçon parallèle au lot 121 dans Carignan alors 
que la solution retenue ne se retrouve pas dans le milieu en-
vironnemental le moins résistant. 
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ELABORATION DE VARIANTES DE TRACES 

Comme il a été démontré, les aires de résistance intégrées 
(réf. carte no 10 ) ne sont pas discriminantes quant au 
choix d'un scénario. 

En observant plus particulièrement l'espace compris entre 
les deux scénarios étudiés et à partir de considérations 
strictement environnementales, il ressort un corridor hypo-
thétique qui constitue une variante au boulevard Cousineau 
(scénario 2). 

Le corridor permettrait d'établir un lien entre les deux 
infrastructures routières existantes (112 et boulevard 
Cousineau) de la rue Montainview sur le boulevard Cousineau 
jusqu'au lot 95 sur la route 112. On ne peut s'attarder 
plus longuement sur cette option parce que techniquement 
parlant, ce tronçon ne répond en rien aux normes techniques 
et sécuritaires du ministère des Transports. Enfin, cette 
option ne rencontre pas les objectifs de base d'une telle 
route qui se doit d'être un lien routier majeur, efficace 
et surtout plus sécuritaire, pour compter résoudre les 
problèmes de circulation sur la route 112 actuelle. On 
soupçonne qu'une telle variante risquerait d'augmenter 
l'acuité des problèmes rencontrés présentement sur ce tronçon 
de la route 112. 
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6 ANALYSE COMPARATIVE DES IMPACTS ENGENDRES PAR 
CHACUN DES SCENARIOS 

6.1 	IMPACTS DE PORTEE REGIONALE 

L'efficacité du réseau routier serait moins grande si on réa-
li.sait l'élargissement de la route 112 actuelle (scénario 1) 
plutôt que la construction du boulevard Cousineau (scénario 2): 

Le boulevard Cousineau (ou route 112) à l'ouest de l'auto-
route 30 est destiné à une sous-utilisation dans cette op-
tique; l'alinéa 5 du chapitre 1.3.8, intitulé le patron 
des échanges le démontre alors qu'on mentionne que le bou-
levard Cousineau n'est à peu près utilisé que dans un sens 
seulement selon cette enquête origine-destination. 

L'écoulement du trafic sur le 112 souffrirait d'une rupture 
de la linéarité au niveau de l'autoroute 30 (réf. au  para-
graphe 1.3.2). Ainsi à la hauteur de cette autoroute, en 
plus d'avoir un point de rupture, on retrouve un point de 
convergence de plusieurs chemins principaux; c'est-à-dire 
l'autoroute 30, la route 112 et le chemin Chambly et secon-
daires, dont les voies de service (entrée/sortie) de l'au-
toroute 30. 

Une telle conception va à l'encontre de toute stratégie de ra-
tionalisation des infrastructures routières en place et occa-
sionne un impact fort sur la structure opérationnelle du réseau 
desservie et rattachée à la route 112. 

6.2 	IMPACTS DE PORTEE LOCALE 

6.2.1 	LES SECTIONS-TYPES 	  

Le milieu agricole est principalement concerné par le projet 
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Compte tenu de ce fait, la section de route de type urbain 
(boul. Cousineau à l'ouest de l'autoroute 30) originalement 
prévu pour la construction du boulevard Cousineau (autoroute 
30/maisons historiques) a été modifiée en section-type rurale. 
La différence fondamentale entre les deux concepts de route 
concerne le drainage de la route. Dans le cas d'une section 
de type rural, les fossés sont ouverts alors que les condui-
tes de drainage sont enfouies dans l'autre cas. L'adoption 
d'une section inappropriée pourrait modifier considérable-
ment l'évacuation des eaux de drainage de ces terres agrico-
les quasi uniformes. 

Aussi, à notre avis, l'adoption d'une section de type rural 
permettrait de créer de meilleures conditions de drainage 
tant souterrain que superficiel pour les terres agricoles. 
Cet impact est positif pour le milieu environnant. 

Dans le cas de l'élargissement de la route 112 de telles me-
sures positives ne s'appliqueraient que du côté nord de la 
route puisque le fossé du côté sud ne pouvait être aménagé, 
les infrastructures d'utilité publique y étant présentes en 
importance. 

6.2.2 	LA PERTE DE SUPERFICIES DES TERRES CULTIVABLES 	 

Concernant le scénario 1 ou l'élargissement de la route 112: 

Une bande quasi continue de terres cultivables(1) (mis à part 
les terrains résidentiels occupés) ayant ± 27 mètres de large 
serait mobilisée à des fins d'infrastructure routière. Ce 
qui représente une superficie de 8,87 hectares pour le tronçon 
compris entre l'autoroute 30 et les maisons historiques et 
une perte par kilomètre de route de 1,10 hectares. 

Concernant le scénario 2 ou le boulevard Cousineau: 

Pour le même tronçon considéré, la superficie des surlargeurs 
à acquérir de terres cultivables pour la route seulement 
n'est que 2,32 hectares. Cette superficie représente deux 
bandes quasi continues (mis à part les espaces résidentiels 
occupés) de largeur très variable dépendamment des endroits. 

(1) Terre cultivable: Toute superficie de dimensions raison-
nables et de géométrie permettant une circulation libre 
des machines agricoles. 
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La largeur moyenne à acquérir est évaluée à environ 6 ou 8 
mètres et ce de chaque côté de l'emprise actuelle. Il arrive 
qu'à certains endroits l'emprise possédée excède l'emprise 
projetée et qu'il y ait rétrocession. Les superficies ainsi 
rétrocédées ont été enlevées au calcul total des surlargeurs 
à acquérir. La perte par kilomètre de route n'est donc que 
de 0,3 hectare. 

Spécifiquement pour le projet qui nous concerne, c'est-à-dire 
un réaménagement de l'infrastructure en place dans un milieu 
agricole de bon potentiel mais non exploité, l'intensité de 
l'impact de la perte de superficies cultivables a été fixée 
comme suit: 

Impact fort: 	Perte 	1 ha/km 

Impact moyen: 	0,5 ha/km 4 Perte < 1 ha/km 

. Impact faible: Perte < 0,5 ha/km. 

Ce qui nous permet de dire qu'en regard du scénario 1 l'im-
pact est fort tandis qu'il est faible pour le scénario 2. 

6.2.3 	LES STRUCTURES CADASTRALES 	  

L'élargissement de la route 112 (scénario 1) ne modifierait 
aucunement les divisions cadastrales. L'intervention à ce 
niveau se limiterait à une diminution (environ ± 27 mètres) 
de la longueur des lots originaux situés du côté nord de la 
route 112. Il est à remarquer que le chemin Chambly a servi 
à l'origine d'axe sur lequel s'est orienté le cadastre. 

Par contre, le tracé du boulevard Cousineau et sa chaussée 
gravelée construite à la fin des années soixante-dix a modi-
fié la configuration cadastrale des lots en créant entre les 
deux infrastructures routières une sous-unité cadastrale dont 
la dimension varie et se rétrécit à mesure que l'on se dirige 
vers le point de convergence des deux routes au niveau des 
maisons historiques. 

Cependant, si l'on examine les cartes de l'inventaire agricole 
et d'utilisation du sol de 1983, on s'aperçoit que ces sous-
unités plus petites n'ont pas été davantage abandonnées par les 
producteurs que les grands ensembles que l'on retrouve au sud 
du boulevard Cousineau. Par exemple, l'exploitant no 1 (carte 
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de l'inventaire agricole no 6 ) consacre ces deux unités à la 
production maraîchère. Au contraire les exploitants 3 et 4 
cultivent plus intensément la sous-unité comprise entre les 
deux routes et adjacente à leurs bâtiments. Un phénomène sem-
blable survient à l'ouest de l'autoroute 30 dans la zone non-
agricole de St-Hubert alors que quatre exploitants cultivent 
des sous-unités identiques en plein centre-ville ou presque. 

A la lumière de ces considérations, nous croyons que la réa-
lisation du boulevard Cousineau aura un impact faible sur les 
structures cadastrales et les sous-unités ainsi créées. 

6.2.4 	LA POLLUTION SONORE 	  

Les secteurs qui ont été étudiés pour déterminer les impacts 
sonores couvrent une bande d'environ 150 mètres de chaque côté 
du chemin et ce pour les deux scénarios à l'étude. L'on re-
trouvera sur la carte no 11 , la représentation cartographique 
de ces secteurs qui ont été divisés en deux. 

6.2.4.1 	PREDICTION DU NIVEAU SONORE 

Les prédictions du niveau sonore sont effectuées à l'aide d'un 
programme de simulation par ordinateur dont les principaux pa-
ramètres sont les débits de circulàtion, exprimés en nombre de 
véhicules par heure, et la vitesse à laquelle roulent les véhi-
cules, en km/h. Les résultats sont exprimés en niveau sonore 
équivalent sur une période de 24 heures, Leq (24h). Le niveau 
équivalent est la valeur moyenne du niveau sonore mesuré pendant 
la période donnée. Les prédictions sont faites pour l'année 
prévue d'entrée en opération et pour la quinzième année d'uti-
lisation. Les résultats de ces prédictions nous serviront plus 
loin à faire des comparaisons avec le climat sonore qui prévaut 
actuellement dans les secteurs à l'étude. 

- Méthodologie 

Pour déterminer la position des courbes isophones Leq sur 24 
heures de 55, 60 et 62 dB(A), nous avons utilisé le programme 
de prédiction du bruit de la circulation routière du F.H.W.A.,* 
tiré du volume FHWA-RD-77-108, dénommé STAMINA 1.0. 

Les données utilisées proviennent des débits de circulation en 
section courante et énumérées au paragraphe 1.3.6 du présent 
rapport. 

* Federal Highway Administration 
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- Section autoroute 30/maisons historiques (réf. carte no 11) 

Le scénario 1 (élargissement de la route 112): le débit jour-
nalier moyen annuel (DJMA) serait de l'ordre de 17 000 à 19 000 
véhicules par jour (indépendamment du sens de la circulation) 
dont 10 pourcent de véhicules lourds. 

Le scénario 2 (réalisation du boul. Cousineau): ce tronçon 
aurait un DJMA d'environ 12 500 véhicules par jour dont 12 pour-
cent de véhicules lourds. 

- Section maisons historiques/pont de la rivière l'Acadie 

Le DJMA sur ce tronçon serait le même que dans la section plus 
à l'ouest soit de 17 000 à 19 000 véhicules par jour dont 10 
pourcent de véhicules lourds. 

Le débit horaire moyen est calculé en se basant sur l'hypothè-
se que le débit journalier de véhicules est réparti à cent pour 
cent sur les 24 heures de la journée. L'on trouvera au tableau 
II les débits horaires utilisés pour faire les prédictions de 
niveaux sonores. 

TABLEAU II: Débits utilisés pour faire les prédictions de 
niveaux sonores 

DEBITS HORAIRES MOYENS 
(véhicules/heure) 
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SCENARIOS 

1 	De l'autoroute 30 aux 
maisons historiques 

1-2 Des maisons historiques 
au pont 

En 	1985 En 	l'an 	2000 

750 1 083 

520 754 

750 71 083 
. / 

2 	De l'autoroute 30 aux 
maisons historiques 

6.2.4.2 	RESULTATS DES SIMULATIONS (réf. carte 11) 

Etant donné que le projet est divisé en trois tronçons distincts 
nous avons utilisés trois scénarios différents pour effectuer les 
simulations en fonction des débits de circulation, des catégories 
de route et de la vitesse des véhicules de chacun des tronçons. 
Le tableau III nous donne les résultats obtenus pour chaque tron-
çon. 



TABLEAU III: Distance entre le centre linéaire de la route et 
les courbes isophones pour les trois tronçons. 
(cartes 12 et 13) 
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SCENARIOS 

NIVEAU SONORE LEQ (24H) 

55 dB(A) 60 dB(A) 65 dB(A) 

** 1 	Autoroute 30/maisons his- 
toriques 

1985 145m 70m 35m 
2000 200 m 100 m 50 m 

* 2 	Autoroute 30/maisons his- 
toriques 

1985 120m 60m 30m 
2000 160m 80m 40m 

* 1-2 Maisons historiques/pont 
1985 145m 70m 35m 
2000 200m 100m 50m 

* : La vitesse utilisée est de 80 km/h 
** : La vitesse utilisée est de 70 km/h 

6.2.4.3 	COMPARAISON DES IMPACTS SONORES ENGENDRÉS PAR LES 
SCENARIOS 1 ET 2 DE L'AUTOROUTE 30 AUX MAISONS HIS-
TORIQUES 

L'évaluation de l'impact de la pollution par le bruit de la cir-
culation routière se fait en fonction de deux critères: soit en 
fixant un plancher sonore minimum au Leq de 55 dB(A) sur une pé-
riode de 24 heures, celui-ci considéré comme le seuil d'un impact 
sonore faible. Ce premier critère permet une pondération des 
impacts de la façon suivante: 

55 dB(A) < niveau sonore ( 60 dB(A) 	faible 

60 dB(A) 	< niveau sonore 	65 dB(A) 	moyen 

65 dB(A) 	> niveau sonore 	 fort 



Source: Photographic Survey Inc. P-3885-72 
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13 	6 

70 
70 
70 

LEGENDE 

lsophone L eq (24 h ) 

Impact tort 

Barnere anti-bruit 
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Le deuxième critère tient compte d'une augmentation du niveau 
sonore existant dont on évalue l'impact comme étant faible, mo-
yen ou fort. 

- Scénario 1: Autoroute 30/maisons historiques  

La zone d'impact sonore fort serait à la porte de chaque habi-
tation en 1985 comme on la retrouve à ce jour. Même si l'on 
construit deux chaussées séparées par un terre-plein ce qui 
favorise un certain abaissement du niveau sonore par rapport à 
une chaussée à deux voies, le débit de véhicules est rendu trop 
important pour espérer une réduction de bruit. En l'an 2000, 
à cause du débit de véhicules toujours croissant, la zone d'im-
pact sonore fort engloberait toutes les habitations riveraines, 
la zone d'impact moyen s'étenderait à 100 mètres et la zone 
d'impact faible à 200 mètres du centre de la route de part et 
d'autre. L'on peut visualiser le phénomène sur la carte no12 . 

- Scénario 2: Autoroute 30/maisons historiques  

Les habitations du quartier Bienville dont les occupants subi-
raient un impact sonore fort sont au nombre de sept, alors qu'on 
en compterait vingt-quatre subissant un impact sonore moyen et 
ce pour l'an 2 000. 

Plus loin vers l'est, sept maisons isolées subiraient un impact 
faible, moyen ou fort dépendamment de chacune d'elle. On enre-
gistre un impact fort pour deux d'entre elles. Donc au total, 
il est à prévoir un impact fort pour neuf maisons seulement. 

Par contre, le climat sonore actuel'epregistré sur la route 112 
actuelle diminuerait avec la construction du boulevard Cousineau, 
sur ce tronçon. 

Le climat sonore actuel le long de la route 112 est très bruyant 
étant de 4 décibels au-dessus de la valeur du critèrequi éta- 
blit l'existence d'un impact fort. Cette section de route à 
deux voies profiterait d'une diminution marquée du niveau sonore 
de l'ordre de 6 décibels environ à cause du changement de voca- 
tion de la 112 qui deviendrait le chemin Chambly. En effet, 
le nombre d'utilisateurs tomberait de plus de la moitié en 1985, 
passant de 16 000 véhicules par jour à environ 6 000, et même avec 
une augmentation du trafic en l'an 2 000, le niveau sonore serait bien 
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inférieur à celui que l'on enregistre aujourd'hui. Toutefois, 
les résidants riverains du chemin de Chambly dans la ville de 
St-Hubert se trouveraient quand même dans les zones d'impact 
sonore moyen et faible en l'an 2 000 selon nos critères à ce 
jour (voir carte 13). 

6.2.5 	LES PERTES D'USAGES RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL 

TABLEAU IV: Les surlargeurs à acquérir. 

SCENARIO I  

Autoroute 30/maisons historiques 
	

10,8 ha 
	

longueur: 4,8 km 

Maisons historiques/au delà du 
	

3,3 ha 
	

longueur: 3,2 km 
pont 

SCENARIO 2  

Autoroute 30/maisons historiques *3,37 ha 
	

longueur: 4,4 km 

Maisons historiques/au delà du 
	

3,3 ha 
	

longueur: 3,2 km 
pont 

* superficie à acquérir 5,17 ha - rétrocession 1,8 ha . 3,37 ha 

TABLEAU V: 	Perte d'usages résidentiel et commercial 

SCENARIO 1  

Résidences 	Commerces 

Autoroute 30/maisons historiques 
	

17 	 4 

Maisons historiques/au delà du pont 
	

3 

SCENARIO 2  

Résidences 	Commerces 

Autoroute 30/maisons historiques 
	

2 

Maisons historiques/au delà du pont 
	

2 



En guise de prélude à l'analyse des tableaux, il est important 
de rappeler que le milieu environnant dans les deux cas est 
sensiblement le même 	(chapitre 4, paragraphe 4.4). 

Quant aux résidences, il s'agit d'unités résidentielles compa-
rables dans l'ensemble; mis à part les maisons historiques de 
Chambly, aucune autre résidence ne possède un statut particu-
lier. 

Donc si l'on considère le tronçon autoroute 30/maisons histo-
riques sur un aspect strictement quantitatif, il ressort que 
l'hypothèse d'élargir la route 112 actuelle affecterait massi-
vement le milieu bâti linéaire que l'on y retrouve alors que 
le tracé du boulevard Cousineau passe en marge des résidences 
établies. 

6.3 	LES COUTS 

Le tableau VI présente une analyse comparative des coûts. 

TABLEAU VI: 	(1)Coûts reliés aux différents scénarios. 

Tronçon autoroute 30/maisons historiques 

Scénario 1 

(route 112) 

Longueur du projet 	 4,8 km 

m
$ 

Construction 	 3,3  

m
$ 

Expropriation 	 2,5  

Scénario 2 

(Boul. Cousineau) 

4,4 km 

3,7 m$ 

200 000 $ 

8,3 m$ TOTAL: 	 10,6  

Tronçon maisons historiques/pont de la rivière l'Acadie 
pour les deux scénarios 

Longueur du projet 3,2 km 

Construction 2,2  m$ 

Expropriation 100 000 $ 

Le pont 480 000 $ 

TOTAL: 2,7 m$  

(1) La détermination des coûts est estimée à partir des don-
nées présentement disponibles et sur une même base de 
calcul. Une fluctuation à la base ou à la hausse est 
possible dans les années à venir. Quelque soit l'éven-
tualité les coûts resteront proportionnels les uns par 
rapport aux autres. 

68. 



La réalisation du prolongement du boulevard Cousineau coûterait 
2,3 millions de moins que la réfection de la route 112 actuelle. 
Les coûts reliés à l'expropriation sont en grande partie respon-
sables de cet écart tandis que les coûts rattachés à la construc-
tion sont sensiblement les mêmes quelque soit le scénario envi-
sagé. 

Cette différence de 2,3 millions de dollars est d'autant plus 
importante, qu'elle représente 20% du budget, qui serait consen-
ti pour la construction du boulevard Cousineau. 

6.4 	DÉTERMINATION DU TRACE PREFERENTIEL 

Afin de visualiser le tracé proposé, le lecteur se référera à 
la carte 1 . 

6.4.1 	SECTION AUTOROUTE 30/MAISONS HISTORIQUES 	  

Le tracé du boulevard Cousineau est à retenir. Le terrain né-
cessaire à sa construction appartient presqu'entièrement au 
ministère des Transports et une chaussée gravelée à deux voies y 
est aménagée. Elle n'est utilisée que par les usagers du quar-
tier Bienville qui résident sur les rues du Collège, Université 
et Mayfair et l'unique résidant du boulevard Cousineau dont la 
maison se trouve à l'est de la rue du Collège et au nord du bou-
levard Cousineau (réf. mosalque aérienne- annexe 4). 

Les principaux avantages de ce tronçon sont les suivants: 

Finaliser le réaménagement de la route 112 sur le tronçon 
Marieville/St-Hubert. 

Rendre effectif et rentabiliser des aménagements déjà réa-
lisés comme un échangeur sur l'autoroute 30 et un court 
tronçon de boulevard construit à l'est de l'autoroute 30. 

Augmenter la capacité du réseau routier et favoriser du mê-
me coup la fluidité du trafic en instaurant un boulevard 
avec des accès limités aux endroits où se retrouvent les 
voies collectrices des développements domiciliaires. 

Créer moins d'impact sur le milieu agricole et résidentiel. 
A cet effet, on dénote des impacts positifs pour le milieu 
agricole comme l'amélioration des conditions de drainage 
des terres. Les résidants établis en bordure de la route 
112 verraient une diminution du niveau sonore par le chan-
gement de vocation de la route. 
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6.4.2 	SECTION MAISONS HISTORIQUES/CHAMBLY 	  

1 

A ce niveau les deux routes se rejoignent. 

Afin d'assurer un lien efficace et continu, la chaussée serait 
doublée selon les normes de construction appliquées à une sec-
tion-type rurale, comme c'est le cas pour le tronçon autoroute 
30/maisons historiques. 

1 



7 

LES IMPACTS DU TRACÉ RETENU 
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7 	EVALUATION DETAILLEE DES IMPACTS DU TRACE 
RETENU 

(Référence carte 14) 

Dans le prochain chapitre nous traiterons des impacts engendrés 
par la réalisation de notre projet. Aussi les impacts causés 
par les travaux ou par la présence de la route peuvent avoir 
une durée: 

temporaire (pendantia période des travaux et l'année 
suivante 

à long terme (quelques années suivant la construction de 
la route) 

permanente (c'est-à-dire provoquant des changements 
irréversibles). 

La mesure de l'impact tient aussi compte de l'analyse de l'in-
tensité qui en est faite. L'intensité peut être: 

faible (l'action produite tout en ayant des effets négatifs 
pour l'environnement ou pour l'activité a peu ou pas d'im-
portance) 

moyenne (la perturbation peut se produire mais n'aura pas 
une grande portée sur l'écosystème ou l'activité) 

forte (l'action perturbe complètement un écosystème ou une 
activité donnée). 
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7.1 	LES IMPACTS QUI SONT ASSOCIÉS A LA CONSTRUCTION ET 
DE DUREE TEMPORAIRE 

7.1.1 	LA RÉFECTION DU PONT SUR LA RIVIERE L'ACADIE 

L'élargissement de 2 à 4 voies du pont enjambant la rivière 
l'Acadie nécessitera la mise en place de batardeaux temporaires 
qui permettront l'élargissement des culées du pont. L'installa-
tion et l'enlèvement de ces batardeaux entraînent la mise en 
suspension de matières dans l'eau. Etant donné que le degré 
de turbidité de l'eau de la rivière l'Acadie est déjà élevé, 
il résulte de cette action temporaire un impact faible sur le 
milieu. 

La section des berges adjacente au pont sera également perturbée 
par les travaux d'élargissement du pont. Cette partie de la 
berge est susceptible de s'éroder jusqu'à ce que s'implante la 
végétation. A court terme l'impact est jugé faible.  

	

7.1.2 	LES CLÔTURES DE FERME 	  

Le projet de construction du boulevard Cousineau, débutant à la 
limite des lots 107 et 105 dans la municipalité de St-Hubert, 
n'affecterait pas semble-t-il ni les clôtures, ni la ferme 
d'élevage de chevaux située sur le lot 106 à l'ouest de ce point. 
Par contre les clôtures qui bordent chaque côté de la route sur 
les lots 89 et 90 et appartenant à l'exploitant no 1 (réf. 
carte de l'inventaire agricole) devraient être temporairement 
enlevées, le temps que dure la construction de la chaussée. 
L'impact est faible compte tenu que ces clôtures ne sont pas 
destinées à garder des animaux au pâturage. 

	

7.1.3 	LE DRAINAGE DES TERRES 	  

Il est bon de préciser qu'aucune des terres agricoles présentement 
exploitées et situées de part et d'autre du boulevard Cousineau 
ne possède de système de drainage souterrain. Quant au drainage 
superficiel des terres, il risque d'être affecté par le remplis-
sage des tranchées pratiquées au travers de la chaussée gravelée 
actuelle et situées aux endroits suivants: 



I. 	VISUEL 
RANGEE D'ARBRES 
700M 
LONG TERME 
COUPE D'ARBRES ORNEMENTAUX (FORT) 
PLANTATION 
MOYEN 

AGRICOLE 
CULTURE 
0,5 HA 
PERMANENT 
PERTE DE SUPERFICIES EN CULTURE (FAIBLE) 
EXPROPRIATION 
NUL 

HUMAIN 
COMMERCIALE 
3,5 KILOMETRES 
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AUCUNE 

AGRICOLE 
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3 KM 
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LOT 91, CHAINAGE 8+850 
LOTS 88 ET 89, CHAINAGE 9+250 
TEMPORAIRE 
REMPLIR DEUX TRANCHEES 
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OU EN AUTOMNE (FAIBLE) 
NUL 
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CULTURE 
6,8 KM 
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ENTASSER ET REUTILISER LA TERRE 
POUR LES AMENAGEMENTS 
NUL 

, 

BIOPHYSIQUE 
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LES SETS DE DEGLACAGE (CHLORURE DE SODIUM) (FAIBLE) 
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NUL 

AGRICOLE 
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LOTS 89 et 90 - 170 M 
TEMPORAIRE 
ENLEVEMENT DE CLOTURES (FAIBLE) 
REPLACER LES CLOTURES 
NUL 

I. HUMAIN 
RESIDENTIEL 
1 KILOMETRE 
TEMPORAIRE 
BRUIT DURANT LA CONSTRUCTION (MOYEN) 
PERIODE D'EXECUTION ENTRE 7H00 ET 23H00 

. MOYEN 

I. 	HUMAIN 
RESIDENTIEL 
1 KILOMETRE 
LONG TERME 
POLLUTION SONORE - DE FAIBLE A FORT SELON 
LA PROXIMITE DES RESIDENCES 
UN MUR ANTI-BRUIT LONGEANT LE DEVELOPPEMENT 
BIEN VILLE 
FAIBLE 

HUMAIN 
RESIDENTIEL 
CHAINAGE 7+219, 10+000, 10+110 
PERMANENT 
PERTE D'USAGES RESIDENTIELS (FORT) 
EXPROPRIATION 
MOYEN 

BIOPHYSIQUE 
FRICHE ET BOISE 
N/A 
PERMANENT 
PRELEVEMENT DE MATERIAUX D'EMPRUNT 
UTILISATION DE BANCS EXISTANTS 
NUL 
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lot 91, municipalité de St-Hubert, au chaînage 8+850 

limite des lots 88 et 89, dans St-Hubert, chaînage 9+250 

Les tranchées avaient été creusées en 1981 dans le but de faci-
liter le drainage de la terre de l'exploitant no 1. 

Advenant que des travaux de remplissage soient réalisés au 
printemps, l'impact de cette intervention affecterait forte-
ment  la ferme no 1 compte tenu des fortes précipitations 
printanières habituelles à ce temps de l'année; en période 
estivale l'impact serait faible, les précipitations y étant 
souvent insuffisantes; il en est de même en période automnale, 
alors que les récoltes sont terminées. 

7.1.4 	INCOMMODATION PAR LA POUSSIÈRE 	  

La réalisation des travaux de construction entraîne un dégage-
ment de poussière dans l'atmosphère ce qui pourrait porter 
temporairement préjudice au bien-être des résidants habitant 
à proximité du projet. L'impact est moyen. 

7.1.5 	LES BRUITS DURANT LA CONSTRUCTION 	  

Des impacts sont envisagés aux endroits où se retrouvent les 
résidences sur le parcours du boulevard Cousineau; principale-
ment au niveau du domaine de Bienville, des rues Pacific, 
Bouthillier et Lareau et près du pont de la rivière l'Acadie. 
Compte tenu que le niveau sonore engendré par la machinerie 
lourde ne se manifestera que durant une courte période de 
temps, vis-à-vis ces résidences,l'impact est de moyenne in-
tensité. 

7.2 	LES IMPACTS À LONG TERME 

7.2.1 	LES SOURCES D'EAU POTABLE DOMESTIQUES 	  

On a répertorié 20 puits domestiques dans l'environnement 
immédiat du tracé retenu. 
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La localisation de ces puits apparait au tableau suivant: 

TABLEAU VII - LOCALISATION DES PUITS DOMESTIQUES 

Puits no Chenage 

1 9+334 

2 9+391 

3 9+425 

4 9+533 

5 9+939 

6 10+104 

7 10+246 

8 10+281 

9 10+610 

10 10+745 

11 10+845 

12 11+094 

13 11+720 

14 11+754 

15 11+770 

16 11+800 

17 11+820 

18 12+416 

19 12+471 

20 12+496 

L'évaluation des possibilités de contamination de ces puits 
par les sels de déglaçage (chlorure de sodium) appliqués sur 
la chaussée a été faite selon un modèle de prédiction mis au 
point par le Federal Highway Administration en 1977. 
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Il ressort de cette analyse que les dangers de contamination 
des puits est faible et que par conséquent l'impact relié à 
cette action est également faible dans l'ensemble. Toutefois 
s'il existe une certaine probabilité de contamination, elle 
est plus susceptible de se manifester dans les puits no 2 et 
no 12. L'impact est jugé faible  dans ces deux cas précis. 

7.2.2 	LE NIVEAU SONORE 	  

Une évaluation des possibilités de pollution sonore reliée 
à la construction du boulevard Cousineau a été effectuée. Le 
lecteur trouvera dans le tableau qui suit les résultats des 
relevés sonores prévus dans le secteur autoroute 30/maisons 
historiques: 

TABLEAU VIII - COMPILATION DES RESULTATS ET- EVALUATION DES 
IMPACTS SONORES 

Habitations aux 
chaînages Leg 

en 1983* 

(24h) 	en dB(A) 

en 1985** en 2000** 

Impact 

Extrémité ouest 

6+410 55 58 60 Faible 

Quartier arookline» 

7+240 52 65 67 Fort 

(20 à 50 m CIL) 
6+950 à 7+250 52 60 62 Fort 

(50 à 80 m du C/L) 
6+890 à 7+250 52 55 58 Moyen 

(A plus de 80 m du CIL) 

Extrémité est 

8+950 55 60 62 Moyen 

8+980 55 60 62 Moyen 

9+020 55 65 67 Fort 

9+250 55 60 62 Moyen 

9+290 60 65 67 Fort 

60 60 62 Faible 

\
9+340 
9+390 60 63 66 Moyen 

* 	obtenus par relevé sonore 
** obtenus par simulation 
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1 

- 	Dans le secteur maisons historiques/pont de la rivière 
l'Acadie 

Malgré une augmentation substantielle du nombre de véhicules 
d'ici l'an 2000, le réaménagement et 1-e fait de construire - 
une deuxième chaussée du côté nord éloigne la totalité ou une 
partie du trafic des résidences et- des commerces qui se 
trouvent au sud de la mute. Selon nos prédictions, ceci en-
traînerait pour la totalité des résidants de ce tronçon une 
diminution du niveau sonori par rapport ail niveau actuel le 
long de la route 112. 

Cependant cette baisse associée à une répartition différente 
du bruit ne serait pas assez grande pour que les résidants 
actuels se retrouvent dans une zone de climat sonore 
moindre. Ainsi les habitations A vocation résidentielle qui 
se retrouveraient dans une zone de climat sonore moyen sont aux 
chaînages suivants: 

9+550 
- 9+750 
—9+945,  
10+100 10+580 

Côté sud: 10+250 Côté nord: 12+510 
10+850 
11+750 
11+810 
11+820 

7.2.3 	L'ACTIVITÉ COMMERCIALE 	  

Certains impacts sur l'activité commerciale du chemin Chambly 
(112 actuelle) sont occasionnés par la réalisation du boulevard 
Cousineau, mais l'enchevêtrement de Paramètres endogènes et 
exogènes nous empêchent de déceler parmi tous les scénarios 
possibles celui pouvant particulièrement 'appliquer au cas 
étudié. Néanmoins, quelques extrapolations sont possibles et 
elles s'expriment ainsi: 
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D'abord seul un faible pourcentage des commerces de transit 
implantés en bordure de la route 112 seront susceptibles de 
subir les effets du changement de vocation de la route. 

Si l'on examine de plus près la composition de l'armature 
commerciale implantée sur la 112 dans notre zone d'étude, 
on constate une dominance des marchands-concessionnaires de 
biens durables comme des autos, des camions, des automobiles 
et des roulottes et des commerces de service comme une 
clinique vétérinaire, des ateliers de plomberie et de sou-
dure et de réparation de carrosserie d'autos. Ce qui repré-
sente 50% des commerces identifiés sur cette route. 

Compte tenu du rôle de ces commerces qui s'adressent à une 
clientèle spécifique, l'action de dévier la .circulation sur 
une voie plus rapide cause aucun impact sur ceux-ci. 

La clientèle locale et celle qui provient du transit entre 
les grands centres urbains et les petites localités situées 
à l'est de Chambly pourra facilement accèder aux quelques 
commerces de détail (dépanneur, station-service, quincaillerie, 
kiosques de fruits et légumes) en empruntant la voie d'accès 
prévue à l'ouest des maisons historiques. 

Par ailleurs, une servitude de non-accès est imposée presque 
partout sur l'ensemble du tracé. Cette règlementation des 
accès aura pour effet, entre autres d'empêcher l'implantation 
de commerces en bordure du boulevard, évitant ainsi un déve-
loppement de fonction commerciale concurrentielle à l'activité 
existante. 

Finalement, la décongestion de la route 112 actuelle permettra 
sGrement de faciliter les déplacements, ce qui peut inciter 
plus de gens à utiliser les services offerts. Une telle 
situation peut engendrer des conséquences bénéfiques sur 
l'activité commerciale de ce milieu. D'autre part, les com-
merces établis bénéficient du zonage agricole qui empêchent 
d'une certaine façon l'implantation de concurrents. 

Pour toutes ces raisons nous croyons que la construction du 
boulevard Cousineau ne portera aucun préjudice aux quelques 
commerces établis actuellement sur la 112 et que l'impact  
est jugé faible. 
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7.2.4 	LA COUPE D'ARBRES ORNEMENTAUX 

L'alignement de peupliers faux-trembles ou deltoïdes matures 
qui côtoient la chaussée dans la municipalité de Carignan 
en bordure du lot 121 entre les chaînages 11+100 et 12+400 
seraient coupés en vue de l'établissement de la nouvelle 
chaussée. 

Sur le plan esthétique, leur allure hivernale est agréable. 
En d'autres saisons, celle-ci l'est encore davantage. Pour 
le voyageur, ces arbres sont en quelque sorte une certaine 
compagnie tout au long du tracé, ajoutant ainsi à l'envi-
ronnement routier diversité et agrément. Visuellement 
parlant leur perte banaliserait le paysage créant ainsi un 
impact fort. 

Alignement de peupliers faux-trembles en bordure de la route 112 
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7.3 	LES IMPACTS PERMANENTS SUR LE MILIEU 

7.3.1 	LA PERTE D'USAGES RESIDENTIELS 	  

En référence au tableau V, il ressort que 3 résidences se 
trouvent dans les emprises nécessaires a la construction du 
boulevard Cousineau. Ces maisons sont localisées aux chaî-
nages suivants: 

St-Hubert 

lot 102 	 chaînage 7+219 

Carignan 

lot 94 
	

chaînage 10+000 

lot 97 
	

chaînage 10+110 

Dans le cas présent, l'évaluation légale est nécessaire pour 
estimer la situation des propriétaires suite au passage de la 
nouvelle route. La démolition signifierait pour les cas qui 
nous concernent une perte d'occupation du site résidentiel 
actuel qui ne semble pas pouvoir être compensé par un site 
semblable avoisinant, parce que le milieu est zoné agricole 
(dans les 3 cas) et qu'on ne peut présumer de la décision 
de la Commission de protection du territoire agricole dans 
pareil cas. Aussi l'impact est fort. 

7.3.2 	LA PERTE DE SUPERFICIES CULTIVEES 	  

On envisage une perte de superficie en culture sur les lots 
95 et 89 de la municipalité de St-Hubert de l'ordre de 5320 m2  
ou de 0,5 ha. La superficie totale de ces lots est de 84 ha 
et la superficie mobilisée par la route représente 0,5% de la 
superficie totale des lots. La viabilité des exploitations 
n'est pas compromise et l'impact est jugé faible. 

Dans la municipalité de Carignan, les lots 84, 97, 99, 101, 
102, 103, 104 de la concession côté nord-est du chemin de 
Chambly et les lots 108 et 109 de la concession côté sud-ouest 



du chemin de Chambly seraient touchés. Dans le premier cas 
la perte est évaluée à 18 164 m2 ou 1,8 ha, alors que la 
superficie totale de ces lots est d'au moins 160 ha. La 
superficie perdue représente 1,1% de la superficie totale 
des lots. Ces terres sont louées et la viabilité des exploi-
tations n'est pas menacée. Pour toutes ces raisons, l'impact  
est faible. 

Dans le deuxième cas, la perte de superficies en culture ne 
serait que de 650 m2. La perte est négligeable et il s'en-
suit que l'impact sur l'environnement est faible. 

Par contre, la perte de superficies en culture est assez 
importante sur le lot 121 de la concession ouest du bassin; 
celui-ci longe la route 112 et il serait affecté sur toute 
sa longueur alors que tous les autres lots touchés sont per-
pendiculaires à la route offrent une surface de contact plus 
petite. L'immobilisation de terres en culture à d'autres fins 
qu'agricoles représente 8,5% de la superficie totale du lot; 
c'est-à-dire 1,6 ha perdus d'une superficie totale de 18,8 ha. 
A cause de cette perte substantielle sur le lot 121, l'impact 
est jugé moyen. Par contre, la perte affecterait plus ou moins 
le producteur agricole qui loue cette terre à une compagnie 
immobilière. L'impact économique sur l'exploitation est faible 
parce que la viabilité de celle-ci ne dépend pas expressément 
du lot 121; autrement l'impact sur l'exploitation aurait pu 
être plus important. 

7.3.3 	L'ACCESSIBILITE AUX TERRES 	  

La construction de la chaussée gravelée du boulevard Cousineau 
même si elle a sectionné des lots originaux, n'a pas enlevé 
aux producteurs l'accès à leur terre comme auparavant, parce 
que cette route n'a pas été ouverte à la circulation. La 
situation serait différente toutefois suite à la réalisation 
d'un boulevard à 4 voies séparées par un terre-plein central 
et avec une servitude de non-accès aux abords. 

Si l'on envisage les déplacements longitudinaux d'un lot à 
l'autre de machines agricoles lentes sur un tel boulevard, 
on constate qu'ils seront difficiles et l'impact d'un tel 
aménagement est fort. 
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En regard des déplacements transversaux, de machines agricoles 
le projet de route conçu comme tel (terre-plein et non-accès) 
empêcherait le producteur agricole (no 3), propriétaire du lot 
95 d'accéder librement à ses champs répartis désormais de 
chaque côté du boulevard Cousineau; l'impact est fort. 

Le producteur agricole identifié par le numéro 1 sur la carte 
de l'inventaire agricole continuera d'avoir accès à la partie 
nord du lot 89 en empruntant la rue Pacific. Dans son cas, 
l'impact est moyen à cause du détour que cela occasionne. 
Finalement le locataire des lots 107, 108, 109 et 110 de la 
concession sud-ouest du chemin de Chambly; des lots 101, 102, 
103, 104 de la concession nord-est du chemin de Chambly et des 
lots 118, 119, 120, 121 de la concession ouest du bassin, 
est un producteur agricole qui réside à St-Hyacinthe. D'une 
part, cet éloignement oblige celui-ci a être organisé dans 
ses déplacements. D'autre part, l'exploitation en bloc de 
plusieurs lots contigus d'un même rang facilite leur accès 
sans qu'il soit nécessaire d'emprunter la route 112. Somme 
toute l'impact est jugé faible dans ce cas. 

	

7.3.4 	L'ENLEVEMENT DE SOL ARABLE 	  

L'enlèvement de sol arable dans l'emprise du boulevard Cousineau 
comme étape préliminaire à la réalisation des travaux de cons-
truction du boulevard cause un  impact faible sur l'ensemble du 
milieu agricole concerné. 

	

7.3.5 	LES MATÉRIAUX D'EMPRUNT 	  

Il est bon de rappeler qu'il existe un banc d'emprunt dans la 
zone d'étude sur les lots 85, 86 et 87 de la concession côté 
sud-ouest du chemin de Chambly à Carignan. Advenant que les 
matériaux d'emprunt proviennent de cette carrière comme ce fut 
le cas lors de la construction de la chaussée gravellée actuelle, 
le projet ne créerait alors qu'un impact faible sur le milieu naturel 
concerné. Dans le cas contraire l'entrepreneur utilisera les 
bancs d'emprunt pour lesquels il aura reçu l'autorisation de 
la Commission de protection du territoire agricole et du 
ministère de l'Environnement. 
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8 	MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

Le présent chapitre propose des mesures atténuant l'intensité 
des impacts qui affecteraient le milieu naturel. 

8.1 	CONCERNANT LES IMPACTS QUI SURVIENNENT DURANT LA 
CONSTRUCTION: DUREE TEMPORAIRE 

8.1.1 LA RÉFECTION DU PONT 	  

Afin de minimiser les impacts qui surviendraient dans la rivière 
l'Acadie nous proposons: 

si des batardeaux en terre sont nécessaires, aucun matériau 
contenant plus de 10% de matières fines passant le tamis 
de 75 micromètres ne doit être utilisé; 

en aucun cas, les matériaux constituant les batardeaux ne 
doivent provenir du lit ni des berges du cours d'eau. De 
plus, ils ne devront pas y être étalés lors de la démoli-
tion de ces ouvrages; 

durant les travaux, la libre circulation des eaux doit être 
assurée sans créer d'impact significatif au point de vue 
hydraulique et environnemental. En aucun cas, il n'est 
permis de bloquer plus des deux tiers de la largeur du 
cours d'eau; 

les sites d'aménagements temporaires nécessaires aux travaux 
de construction (route d'accès, aires d'entreposage, aires 
de stationnement, etc.) doivent être situés a au moins 60 
mètres de la rivière et réaménagés 	la fin des travaux de 
façon à rendre au sol sa stabilité naturelle et à prévenir 
l'érosion aux abords de la rivière; 



les berges et les talus affectés par le projet devront 
être protégés le plus possible contre l'érosion à l'aide 
de techniques adéquates durant les travaux de construc-
tion et devront être stabilisés de façon permanente a 
la fin de ceux-ci; 

l'entrepreneur doit libérer le lit de la rivière de 
tous les matériaux provenant des travaux, immédiatement 
après la réalisation de ces derniers; 

on devra s'assurer que les matériaux considérés comme 
rebuts soient déposés dans un site accepté par le minis-
tère de l'Environnement du Québec; 

il est interdit de déverser dans le cours d'eau, des 
déchets provenant du chantier de construction. L'entre-
preneur doit disposer de ces déchets, quelle qu'en soit 
leur nature, selon les lois et règlements en vigueur. 

Suite à l'application de ces mesures de mitigation, l'impact 
résiduel des perturbations identifiées précédemment pour le 
milieu aquatique, est nul. 

8.1.2 LES CLOTURES DE FERME 	  

Une entente négociée avec le ou les producteur(s) agricole(s) 
concerné(s) semble être la mesure la plus satisfaisante 
dans pareil cas. Aucun impact résiduel ne demeure. 

8.1.3 LE DRAINAGE DES TERRES 	  

La mesure de mitigation est en quelque sorte énoncé dans 
l'évaluation de l'impact lorsqu'il est dit que l'impact est 
jugé faible si les travaux se font à la fin de la période 
de végétation en automne ou encore en pleine période estivale 
au moment où les cours d'eau de drainage sont quasiment assé-
chés. L'impact résiduel conséquent à l'installation de pon-
ceau durant ces périodes est nul. 
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8.1.4 L'ENPOUSSIEREMENT DURANT LES TRAVAUX 	  

Afin de protéger les habitants riverains contre les désagré-
ments causés par la poussière, le chargé de projet pour le 
ministère des Transports du Québec verra, lorsqu'il le 
jugera nécessaire (fonction des matériaux utilisés) à l'uti-
lisation d'abat-poussière à base de chlorure de calcium. 
L'impact résiduel est faible. 

8.1.5 LE BRUIT DURANT LA CONSTRUCTION 

Il est recommandé d'effectuer les travaux bruyants entre 
7h00 et 23h00. 	L'impact résiduel est moyen. 

8.2 	CONCERNANT LES IMPACTS A LONG TERME 

8.2.1 LES PUITS DOMESTIQUES 	  

Nous recommandons que les puits numéros 2 et 12 (réf. au  
paragraphe 7.2.1) soient échantillonnés avant la date prévue 
pour le début des travaux. Ceci permettrait de suivre l'évo-
lution de la qualité de leurs eaux. Si, éventuellement, 
un ou les deux puits montrent une concentration en chlorures 
plus élevée que 250 mg/L, ils devront être relocalisés. 
L'impact résiduel demeure faible. 

8.2.2 LE NIVEAU SONORE 	  

Il n'y a que le quartier Bienville où la densité des habita-
tions justifie un aménagement anti-bruit. 

Pour mitiger cet impact, il a été envisagé de construire un écran 
de 3 mètres de hauteur situé à une vingtaine de mètres du centre 
linéaire du projet afin de réduire le bruit qui serait 
causé par la circulation routière sur le boulevard Cousineau. 
Le talus se diviserait en deux portions, soit une première à 
l'ouest de la rue Mountainview, longue de 200 mètres, entre 
les chaînages 6+790 et 6+990, et une deuxième portion à l'est 
de la rue Mountainview longue de 325 mètres entre les chaînages 
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7+010 et 7+335. En présence de ce talus, le petit quartier 
résidentiel «Bienville» bénéficierait de réductions sonores 
variant de 7 à 2 décibels selon la distance par rapport au 
boulevard Cousineau. L'impact résiduel est faible. 

Cependant puisque cette mesure risque de causer un impact 
visuel plus grand aux yeux des résidents, il est recommandé 
que cet aménagement anti-bruit (ou toute mesure équivalente) 
ne soit réalisé qu'à la demande des gens concernés seulement. 

8.2.3 LES COMMERCES 	  

Aucune mesure de mitigation n'est prévue. 

8.2.4 LES ARBRES ORNEMENTAUX 	  

Un examen attentif nous a montré qu'il s'agissait d'arbres 
matures et surannés, d'une essence a longivité relativement 
faible (peupliers) et a croissance rapide. Aussi croyons-
nous, qu'il serait préférable d'envisager une replantation 
d'arbres de dimension respectable et également â croissance 
rapide, dans les limites de notre emprise à l'extérieur de 
nos fossés. L'impact résiduel à long terme est moyen. 

8.3 	CONCERNANT LES IMPACTS PERMANENTS 

8.3.1 LA PERTE D'USAGES RESIDENTIELS 	  

Une mesure compensatoire plutôt qu'une mesure de mitigation 
s'applique d'office, il s'agit de l'expropriation (ref. 
annexe du cheminement des expropriations). La compensation 
monétaire compense sans redonner pour autant aux résidents 
expropriés un site équivalent. L'impact demeure moyen. 
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8.3.2 LA PERTE DE SUPERFICIES CULTIVÉES 	  

La compensation monétaire qui accompagne l'expropriation 
défraie la perte encourue et dans le cas qui nous concerne 
cet argent pourrait permettre l'acquisition ou la location 
d'une superficie équivalente puisqu'il existe à proximité 
une multitude de terres agricoles disponibles. Aucun impact 
résiduel. 

8.3.3 L'ACCESSIBILITE AUX TERRES 	  

Il a été suggéré aux plans de construction de la chaussée 
les modifications suivantes: 

afin d'assurer les déplacements longitudinaux de la 
machinerie agricole sans interférer avec la circulation 
automobile sur la chaussée prévue et de fournir aux 
exploitants agricoles actuels et éventuels une plus 
grande marge de manoeuvre dans leurs fréquents déplace-
ments, nous suggérons de porter les accotements prévus 
à 3,5 mètres (plutôt que 3 mètres) et ce, de part et 
d'autre du boulevard Cousineau et de la route 112, à 
l'exception de la portion de la route 112 située dans 
Carignan et contiguë au lot 121 où l'accotement sud 
serait maintenu tel quel alors que celui du côté nord 
serait porté à 3,5 mètres. Plusieurs raisons favorisent 
un élargissement de l'ircotement du côté nord seulement. 

En premier lieu viennent les contraintes techniques du 
côté sud qui limitent d'autant les interventions de ce 
côté de la route. Deuxièmement, il appert que la façade 
du lot 122 (sud du chemin) est presque entièrement 
utilisée à des fins autres qu'agricoles. Finalement, 
c'est un même producteur qui cultive en bloc les lots 
107, 108, 109 et 110 (sud de la route 112) et qu'il a 
accès aux lots 108 et 109 par le boulevard Bellevue. 

. De plus, afin de maintenir les déplacements transversaux 
de la machinerie agricole de part et d'autre du boulevard 
Cousineau, déplacements défavorisés par le sectionnement 
des terres agricoles engendré par la réalisation de ce 
boulevard à quatre voies divisées, nous suggérons de 
prévoir, dans le terre-plein central, deux ouvertures 



d'une dizaine de mètres chacune au niveau des lots 95 et 
98; de la concession sud-ouest du chemin de Chambly à 
Saint-Hubert. Le premier accès serait situé â 800 mètres 
à l'ouest de la rue Pacific et l'autre à 800 mètres à 
l'est de la rue Mountainview. (ref. a la carte des 
scénarios). 	L'impact résiduel est faible. 

8.3.4 L'ENLEVEMENT DE SOL ARABLE 	  

Les travaux de construction de la chaussée gravelée actuelle 
du boulevard Cousineau ont créé, près de la chaussée du côté 
nord, des tas de terre. Cette terre argileuse a été enlevée 
de l'assise de la route pour être remplacée par de la pierre 
concassée. Il nous apparaît évident que le sol arable de 
surface a été mélangé à l'argile des horizons intérieurs, 
qui est dépourvue des qualités agricoles de la terre végétale 
de surface. 

C'est pourquoi, il est recommandé pour les travaux à venir 
que les premiers 20 centimètres de sol de surface soient 
enlevés et mis de côté. Ultérieurement, cette terre pourra 
être utilisée pour l'aménagement des tronçons de route 112 
qui seront scarifiés ou des talus gazonnés ou encore pour 
recouvrir le terre-plein central. 

8.3.5 LES MATÉRIAUX D'EMPRUNT 	  

Il est recommandé qu'aucun nouveau site d'extraction ne 
soit créé ni dans la zone d'étude, ni dans son environnement 
immédiat puisqu'il existe déjà une carrière en opération dans 
les limites de notre zone d'étude. Aucun impact résiduel. 
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9 	MESURES DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI 

Le texte fourni à l'annexe 2 décrit les mesures de surveillance 
et ses mécanismes d'application. 

I 
1 



CONCLUSION 

Le projet de prolongement du boulevard Cousineau à l'intérieur 
des municipalités de Saint-Hubert, de Carignan et de Chambly 
répond à un besoin du milieu. 

Cette partie de la 112 représente le seul tronçon à ne pas 
comporter quatre voies sur le réseau Marieville/route 116. 
De plus, la route a atteint sa pleine capacité et les accidents 
sont nombreux. Finalement, l'étude a démontré que le prolonge-
ment du boulevard Cousineau constitue la solution à tous les 
problèmes rencontrés aussi bien d'ordre technico-économique, 
qu'environnemental. 

En définitive, nous croyons que les aménagements apportés au 
profil de route, que ce soit les fossés, les accotements, les 
accès aux lots agricoles manifestent notre souci d'intégrer 
ce projet au milieu récepteur avec une minimisation des impacts 
environnementaux. 
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GLOSSAIRE 

Chaînage: 
	

mesure d'arpentage utilisée 
comme référence sur les plans 
techniques. 

Chaussée: 	 surface aménagée de la route sur 
laquelle circulent les véhicules. 

dB: 	 abréviation de décibel; constitue 
l'unité de mesure du bruit dans 
le système international. 

Débit journalier moyen 
annuel (D.J.M.A.): 	 rapport du débit annuel au nombre 

de jours de l'année. 

Emprise: 

Emprunt: 

surface de terrain affectée è la 
route ainsi qu'à ses dépendances. 

matériaux pris en dehors de 
l'emprise de la route pour sa 
construction. 

Impact: 

Impact résiduel: 

Leq 24 heures: 

effet mesurable ou qualifiable 
d'un projet sur l'environnement. 

impact qui subsiste après l'appli-
cation des mesures de mitigation. 

le niveau équivalent est la valeur 
moyenne des niveaux sonores pendant 
une période donnée, en l'occurrence 
24 heures d'affilée. 



Mesure de mitigation: 
	

mesure visant à atténuer ou à 
diminuer les impacts d'un projet 
sur l'environnement. 

Profil en travers: 

Servitude de non-accès: 

Terre-plein central: 

coupe transversale d'une route. 

interdiction d'accès à une route 
par les riverains. 

partie de la plate-forme comprise 
entre les voies d'une route à 
chaussées séparées affectées à 
des sens de circulation opposée. 



ANNEXE 1 

LES NIVEAUX DE SERVICE 



ANNEXE I - ELEMENTS DE BASE 

1.1 NIVEAUX DE SERVICE 

1.1.1 DEFINITION 	  

Le niveau de service, ou palier de comportement, ou ba-
rème d'appréciation, est une mesure qualitative du ser-
vice rendu à l'usager de la route en relation avec ses 
éléments géométriques à fournir une capacité de tra-
fic; on en distingue 6 niveaux différents. Les critè-
res d'évaluation des conditions d'écoulement de la cir-
culation selon des débits différents sont basés sur 
plusieurs facteurs d'appréciation: le trafic, la vi-
tesse, le climat, le temps de parcours, l'interruption 
du débit de la circulation, la liberté d'opération du 
véhicule, le confort, la sécurité et le coût d'utilisa-
tion. Les figures 1.3.2a et 1.3.2b illustrent l'as-
pect des différents niveaux de service. 

1.1.2 DIVISIONS 	  

1.1.2.1 LE NIVEAU DE SERVICE A 

Ce barème correspond à un écoulement libre avec des 
débits faibles et des vitesses élevées. Les véhicules 
y circulent à la vitesse maximale permise et sont sou-
mis aux caractéristiques physiques de la route. La 
présence d'autres véhicules n'apporte que peu ou pas 
de gène à la liberté de manoeuvre. 



1.1.2.2 LE NIVEAU DE SERVICE B 

Ce barème se place dans la zone d'écoulement stable, 
avec des vitesses praticables auxquelles les caracté-
ristiques de circulation commencent à imposer de légè-
res diminutions. Les automobilistes jouissent encore 
d'une liberté raisonnable pour choisir leur vitesse et 
la voie sur laquelle ils roulent. Ce niveau de ser-
vice est adopté pour les routes en milieu rural. 

1.1.2.3 LE NIVEAU DE SERVICE C 

Ce barème se place toujours dans une zone d'écou ement 
stable, mais les vitesses et l'aisance des manoeuvres 
sont plus étroitement sous la dépendance de débits éle-
vés. 

1.1.2.4 LE NIVEAU DE SERVICE D 

Ce barème se rapproche de l'écoulement instable; il 
maintient des vitesses praticables admissibles, mais 
sérieusement affectées par les modifications qui inter-
viennent dans les conditions de marche. Des fluctua-
tions dans le débit, des restrictions temporaires. à 
l'écoulement peuvent causer une baisse sérieuse des 
vitesses praticables. Les automobilistes ont une 
liberté de manoeuvre très réduite, le confort et 
l'aisance sont médiocres, mais ce sont des conditions 
qu'on peut supporter pendant de brèves périodes. 



1.1.2.5 LE NIVEAU DE SERVICE E 

Ce barème représente un écoulement instable et il peut 
se produire des arrêts temporaires de la marche des 
véhicules. Il correspond à un fonctionnement des 
vitesses encore plus basses que pour le niveau D, avec 
des débits qui rejoignent ou approchent la capacité de 
la route. 

1.1.2.6 LE NIVEAU DE SERVICE F 

Ce barème comporte un fonctionnement en écoulement 
forcé à faibles vitesses, les débits étant supérieurs 
à la capacité de la route. Dans ces conditions, il se 
produit un goulot d'étranglement le long d'une route, 
et la section considérée joue le râle de zone d'accu-
mulation pendant de bonnes parties des heures de 
pointe. Le temps de parcours est irrégulier et impré-
visible. 
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EXTRAIT INTEGRAL DE: CAHIER DES CHARGES ET DEVIS 
MIN. DES TRANSPORTS DU OUEBEC 1981 

1981-01 

SECTION 6 

CONDUITE ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

6.01 	AUTORITÉ DU MAÎTRE D'OEUVRE 

Le maître d'oeuvre a l'autorité nécessaire pour faire exécuter les travaux 
conformément au Cahier des charges, aux plans et devis, pour juger de la 
qualité des matériaux et de la manière de les mettre en oeuvre, de même 
que pour mesurer, calculer ou établir les quantités des ouvrages exécutés. 
Il tranche des points controversés et règle les questions litigieuses qui 
peuvent surgir au cours des opérations. Il est également autorisé à inter-
venir dans l'organisation et les méthodes de l'entrepreneur, si elles sont 
visiblement déficientes ou inappropriées et entraînent des possibilités de 
malfaçon, si elles rendent pratiquement impossible le contrôle qualitatif et 
quantitatif des travaux ou si elles sont cause de perte inutile d'énergie. 
Dans le cas où l'entrepreneur refuse ou néglige de se conformer aux ins-
tructions du maître d'oeuvre, ce dernier est autorisé à suspendre les tra-
vaux par ordre écrit jusqu'à ce que la question controversée soit soumise 
au Ministre. 

Le maître d'oeuvre a l'autorité de faire démolir tout ouvrage ou partie 
d'ouvrage, qui ne répond pas aux exigences des plans et devis et de 
faire reconstruire l'ouvrage ou la partie d'ouvrage aux frais de l'entre-
preneur. 

Il peut encore ordonner la démolition de tout ouvrage qui, tout en étant 
bien fait en apparence, est susceptible de cacher des malfaçons. Si l'ins-
pection révèle que les soupçons du maître d'oeuvre étaient fondés, l'entre-
preneur doit refaire, à ses frais, tout ouvrage ou partie d'ouvrage qui a 
ainsi été défait ou modifié pour fin d'inspection. Si aucune malfaçon n'est 
découverte, l'entrepreneur doit également refaire cette ouvrage ou cette 
partie d'ouvrage. 

S'il s'est conformé aux exigences de l'article 6.07, l'entrepreneur est payé 
pour le travail effectué, tant pour défaire que pour refaire l'ouvrage, aux 
prix unitaires du contrat lorsque applicables ou à un prix convenu. 

Le maître d'oeuvre ne peut pas agir comme contremaître ni remplir d'autres 
fonctions relevant de l'entrepreneur. 

6.02 	POUVOIRS ET FONCTIONS DES INSPECTEURS  

Les inspecteurs dépendent techniquement de leur chef de service respectif. 
Leur fonction consiste à aider le maître d'oeuvre dans le contrôle qualitatif 
des travaux et des matériaux et ils ont sur le chantier les pouvoirs qui 
leur sont délégués par le maître d'oeuvre. 	En cas de difficultés avec 
l'entrepreneur, les points litigieux sont immédiatement référés au maître 
d'oeuvre qui décide dans les limites de ses attributions. 

La fonction des inspecteurs a pour objet la vérification de la conformité 
des travaux aux exigences et stipulations des plans et devis. À noter que 
la présence des inspecteurs sur les lieux ne relève pas l'entrepreneur de 
l'obligation de faire son travail selon les plans et devis, selon les instruc-
tions du maître d'oeuvre et conformément aux règles de l'art. 
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Les inspecteurs n'ont pas le droit de modifier, de restreindre ou d'annuler 
aucune des clauses du contrat, d'approuver ou d'accepter aucune partie 
des travaux, de donner des instructions contraires aux stipulations des 
devis, de modifier les plans, croquis ou esquisses qui font partie du 
contrat. 

Les inspecteurs ne peuvent pas agir comme contremaître, ni remplir d'au-
tres fonctions relevant de l'entrepreneur. Les avis ou conseils qu'ils pour-
raient donner à l'entrepreneur ou à ses contremaîtres ne peuvent en aucune 
façon être interprétés comme liant le Ministère ou libérant l'entrepreneur 
de l'obligation d'exécuter les travaux en conformité du contrat. L'absence 
de l'inspecteur ne peut servir de prétexte à des malfaçons ou à des re-
tards dans les travaux. 

L'entrepreneur ne doit pas travailler en dehors des heures régulières sans 
en aviser au préalable le maître d'oeuvre pour lui permettre de poster les 
inspecteurs nécessaires sur les travaux durant ces heures supplémentaires. 

	

6.03 	IMMUNITÉ ADMINISTRATIVE  

Les fonctionnaires du ministère des Transports ne peuvent être poursuivis 
en justice en raison d'actes, d'erreurs ou d'omissions faits de bonne foi 
dans l'exercice de leur fonction. 

	

6.04 	PLANS REQUIS 

Avant d'entreprendre les travaux, l'entrepreneur doit véfifier si des plans 
de construction plus détaillés que les plans de soumission sont requis. 

Plans de construction  

Les plans de construction énumérés au devis spécial et annexés au con-
trat décrivent au moyen de ,profils et de dessins conventionnels, les lignes 
et niveaux, les terrassements, la sous-fondation, les fondations, le revête-
ment, les ouvrages d'art, etc. Les indications contenues dans ces plans 
ont la même valeur et comportent les mêmes obligations que les stipulations 
des devis, compte tenu de l'ordre de priorité mentionné à l'article 2.06. 

L'entrepreneur doit constamment conserver sur le chantier pour consulta-
tion un exemplaire des plans, du Cahier des charges et des devis en vi-
gueur. 

Plans d'atelier  

Les plans d'atelier sont tous les plans que doit fournir l'entrepreneur.; 
ils ont pour object de compléter, détailler ou expliciter les plans généraux 
d'une structure. 

L'entrepreneur doit préparer et soumettre au maître d'oeuvre les plans 
d'atelier requis selon les plans et devis du contrat. 

Il ne doit pas procéder à la fabrication ou construction d'ouvrages nécessi-
tant des plans d'atelier, avant que ces documents n'aient d'abord été visés 
par le maître d'oeuvre. 	Il doit également fournir les dessins d'exécution 
et d'assemblage, chaque fois qu'ils sont requis aux plans et devis ou par 
le maître d'oeuvre. 
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Une période minimum de 2 semaines est requise au maître d'oeuvre pour 
l'étude de ces dessins. 

L'apposition d'un visa par le maître d'oeuvre ne constitue qu'une approba-
tion de principe et n'engage en aucune manière la responsabilité du Minis-
tère quant à ces plans d'atelier dont l'entrepreneur est seul responsable. 

Les ouvrages entrepris sans que les plans d'atelier exigés n'aient été four-
nis et visés par le maître d'oeuvre peuvent être refusés par ce dernier. 
Les frais encourus sont à la charge de l'entrepreneur. 

Tout plan nécessitant des calculs de structure ou s'appliquant à des tra-
vaux dont la nature constitue le champ de la pratique de l'ingénieur doit 
être signé par un membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec. 

Les plans sont requis en 5 copies; et doivent être de même dimension que 
les dessins du Ministère (150 A1) et le titre doit mentionner le nom, la loca-
lisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 
Ils doivent indiquer clairement les détails de fabrication et d'assemblage, 
les marques d'identification concordant avec les plans du maître d'oeuvre. 
L'entrepreneur doit vérifier sur place si les ouvrages décrits s'ajustent 
parfaitement aux ouvrages adjacents. 

À la fin des travaux, l'entrepreneur doit remettre au Ministère une copie 
sur film sensibilisé de 0,8 mm d'épaisseur de tous les plans d'ateliers que 
lui-même ou ses sous-traitants ont préparés au cours des travaux. Ces 
films doivent montrer les détails des travaux concernés tels qu'approuvés 
par le maître d'oeuvre et tels qu'exécutés. 

Les dessins de ces plans doivent être conformes à la norme ONGC-72-Gp-1. 

C- 	Plans d'ouvrages provisoires  

Un bu v rage provisoire est tout ouvrage (batardeau, fausse charpente, sys-
tème d'érection, pont temporaire, etc.) dont le but est de permettre l'exé-
cution de l'ouvrage permanent. 

Avant d'entreprendre ces ouvrages, l'entrepreneur doit remettre des copies 
de ses plans au maître d'oeuvre pour information; ce dernier se réserve 
le droit d'exiger des modifications. 

Les plans se rapportant à l'étaiement des coffrages doivent être signés par 
un membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec. Il en est de même pour 
tous les plans qui relèvent de l'exercice de la profession d'ingénieur. 

Ces plans sont requis en 5 copies et le titre doit mentionner le nom, la 
localisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 

Si les plans affectent un tiers, l'entrepreneur doit au préalable obtenir son 
approbation et fournir les copies additionnelles. 

Le Ministère ne fournit pas les plans des ouvrages provisoires. Par 
exception, s'il les fournit et s'ils font partie des plans et devis du contrat, 
ils ont la même valeur et doivent être suivis avec la même rigueur que les 
plans des ouvrages d'art. 
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6.05 	COOPÉRATION DE L'ENTREPRENEUR  

L'entrepreneur doit maintenir sur le lieu des travaux un représentant res-
ponsable, autorisé à recevoir les ordres de service du maître d'oeuvre ou 
des inspecteurs et son domicile ou tout autre endroit où il habite pour la 
durée des travaux doit être clairement déterminé. 

Dans le cas d'urgence suite à une malfaçon ou à l'emploi de matériaux dé-
fectueux, le maître d'oeuvre peut, en l'absence d'un représentant autorisé 
à recevoir ses instructions, prendre la direction des travaux et donner 
ou faire donner par l'inspecteur, des instructions directement aux ouvriers. 

6.06 	PIQUETS ET REPÈRES  

Le maître d'oeuvre établit sur le terrain les piquets et repères suivants: 

a) 	pour les travaux de terrassement: 

au début des travaux, tous les 20 m sur la ligne de centre de 
chacune des chaussées, un piquet où est inscrit le chaînage. 
Les piquets de la ligne de centre sont remis en place après 
l'essouchement. 

tous les 20 m de chaque côté de la ligne de centre, à la limite de 
l'emprise, un piquet et un point de niveau. Sur ce piquet sont 
inscrits: le chaînage, la distance de ce piquet à la ligne de 
centre et l'élévation de la ligne de sous-fondation (ou d'une 
autre ligne) par rapport au point de niveau (déblai... rem-
blai...). Ce piquet est replacé après l'essouchement s'il y a 
lieu, et le point de niveau est alors installé avant le mesurage 
des sections initiales. 

b) 	pour les travaux de revêtement: un piquet tous les 20 m, de chaque 
côté du pavage à construire, où est indiquée l'élévation du revêtement 
si nécessaire. 

c) 	pour les ouvrages d'art majeurs: un point de coordonnées avec deux 
axes principaux et un point de niveau. 

d) 	pour les autres ouvrages tels que ponceaux, murs, garde-fous, bor- 
dures, puisards, etc.: 	la localisation des axes, alignements et éléva- 
tions. 

Si, au cours des opérations, ces piquets et repères viennent à disparaître, 
l'entrepreneur doit les remplacer lui-même, à ses frais. 

Pour l'exécution des travaux de terrassement, le maître d'oeuvre remet à 
l'entrepreneur une liste où sont données, pour le côté gauche et le côté 
droit, les limites extrêmes des terrassements tous les 20 m, la distance 
de la ligne de centre au fossé (si cette distance est variable) ainsi que la 
dénivellation entre le profil central (de la sous-fondation ou d'une autre 
ligne) donnée sur les piquets d'emprise et le fond des fossés (si cette 
dénivellation est variable). 
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Les données «limites extrêmes des terrassements» ne peuvent être qu'ap-
proximatives et leur inexactitude ne modifie en rien l'obligation de l'entre-
preneur d'exécuter les terrassements selon les pentes théoriques prévues 
aux plans et devis. 

Toutes les mesures, à l'exception de celles énumérées ci-dessus, néces-
saires à l'exécution des travaux sont faites par l'entrepreneur, le maître 
d'oeuvre s'en tenant à la vérification. L'entrepreneur est tenu de complé-
ter le piquetage général par un piquetage complémentaire qui consiste à 
reporter sur le terrain tous les points nécessaires à la construction et ce 
de façon à permettre une vérification facile et rapide. 	Dans le cas des 
ouvrages d'art, il doit indiquer sur le plan d'implantation le piquetage com-
plémentaire qu'il entend faire et le procédé adopté à cet effet. 

Les mesurages en vue du paiement des ouvrages sont faits par le maître 
d'oeuvre. 

6.07 	INSPECTION  

Le maître d'oeuvre et les inspecteurs ont l'autorité d'inspecter les travaux 
en cours d'exécution, de même que les matériaux employés, commandés, 
en voie de préparation ou de transformation par l'entrepreneur et ses 
sous-traitants. Pour cela, ils doivent avoir accès à toutes les parties 
des travaux, aux ateliers, usines, carrières, etc.; l'entrepreneur doit 
leur faciliter l'accomplissement rapide, complet et sécuritaire de leur ins-
pection et est responsable de tout retard apporté par sa faute à cette 
inspection. 
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REGLEMENT DE ZONAGE DE ST-HUBER: 

EXTRAIT 



EXTRAIT DE: 	REGLEMENT DE ZONAGE DE LA VILLE DE ST-HUBERT  

COMMERCE 2 	(quartier) 

Sont de cet usage les usages du type vente au détail et 
service qui possèdent les caractéristiques suivantes: 

toutes les opérations sont faites à l'intérieur d'un 
bâtiment, sauf les postes d'essence et les restaurants 
avec service extérieur. Aucune marchandise n'est remisée 
ou entreposée à l'extérieur; 

l'étalage de produit saisonnier est autorisé dans les 
cours avant et latérales jusqu'à trois (3) mètres de la 
ligne avant, et dehors des espaces prévus pour le station-
nement. La superficie d'étalage ne doit cependant pas 
occuper plus de dix pour cent (10%) de la superficie de 
plancher occupée par l'établissement commercial; 

l'usage ne cause ni fumée, nu poussière, ni odeur, ni 
chaleur, ni gaz, ni éclat de lumière, ni vibration, ni 
vapeur, ni bruit plus intense que l'intensité moyenne du 
bruit de la rue aux limites du terrain. 

Sont de cet usage et de manière non limitative, les établisse-
ments mentionnés dans la liste ci-dessous et correspondant à 
des dimensions de deux mille (2 000) mètres carrés maximum de 
superficie de plancher par bâtiment: 

byciclettes, réparation, location; 
bureaux; 
serruriers; 
enseignement commercial à but lucratif; 
gares d'autobus; 
hotels, motels, cabarets, clubs sociaux, salles d'exposi- 
tion; 
magasins à rayons; 
nettoyage à sec (pas plus d'un (1) appareil et dont la 
capacité totale par heure ne doit pas excéder cinquante-
cinq (55) kilos d'effets nettoyés; seuls les solvants 
non inflammables et non détonnants peuvent être employés 
pour ces appareils); 
centres sportifs; 



pompes funèbres, salons mortuaires; 
restaurants avec ou sans service extérieur, avec ou sans 
permis de boisson; 
établissements de sports (entièrement à l'intérieur); 
tavernes et brasseries; 
postes d'essence, lava-autos et garage de réparation de 
véhicules; 
parcs de stationnement à l'usage de la clientèle de ces 
établissements; 
antennes et réseaux de transport d'énergie et de trans-
mission des communications. 

Les salles où l'on retrouve des jeux de boules (pin ball 
machines), de billard, de pool, de trou madame, de bagatelle, 
de tir et de jeux électroniques ne sont pas autorisées dans 
cette classe de commerce. 
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ANNEXE 5 

DECISIONS DE LA C. P.T.A.O. 



PROVINCE DE QUEBEC 

DOSSIER NUMERO 	5602-D-020111 

Québec,. ce 

" 

COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUEBEC 

(SIEGEANT EN DIVISION) 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
ais Mme Andrée Lehmann 
255 est, boul. Crémazie, 9ième étage 

Montréal 
H2M 1L5 

Demandeur 

-et- 

PLACEMENTS IXELLES LTEES 
PLACEMENT VALLEE AGREABLE 
AMENAGEMENT PENDULE INC. 
AMENAGEMENT CAVALCADE INC. 
ais M. H.L. Garber 
1550; boul. de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. • 
H3G 1N2 

-et- 

NAMRI INVESTMENT INC. 
ais M. H.L. Garber 
1550, boul. de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué.. 
H3G 1N2 

-et- 

DEVELOPPEMENT ANNETTE INC. 
ais M. H.L. Garber 
1550, boul. de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

-et- 

LES PLACEMENTS DIPLOMATE IC. 
C.P. 20 
Longueuil (Garage Désourdy) 

REÇU 



dossier 5602-D-020111) 	 . . .2 

AMENAGEMOT CIEL BLEU INC. 
a/s M. IL L. Garber 
1550, boul. de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

-et- 

AMENAGEMENT QUEBEL INC.. 
a/s M. H.L. Garber 
1550, boul. de Maisonneuve. 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

-et- 

AMENAGEMENT QUELUX INC. 
a/s M. H.L.-Garber 
1550, boul. de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Que; 
H3G 1N2 

-et- 

LES PLACEMENTS CHAMYCA LTEE 
a/s M. H. L. Garber 
1550, boul. de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

-et- 

SUCC. DE STEVE ERDELYI 
1499, chemin Chambly 
Carignan 

Mises-en-cause 

ETAIENT PRESENTS: 	 M. ALBERT ALLAIN, vice-président 
MME HELENE THIBAULT, commissaire 

D E C I S I O N 

...3/ 
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Le demandeur s'adresse à la Commission pour obtenir l'au-
torisation d'utiliser à d'autres fins que pour l'agricul-
ture parties des lots 87, 88, 95, 97, 93, 99, 100, 101, 
102, 103, 104, 84 et 121 situées sur le chemin de Chambly, 
dans la municipalité de Carignan, le tout pour une superfi-
cie totale approximative de 8.41 hectares; soit pour procéd 
à la relocalisation de la route 112 de cette municipalité. ' 

CONSIDERANT les faits allégués ainsi que les documents pro-
duits au soutien de la présente demande; 

CONSIDERANT les renseignements obtenus par les services 
professionnels de la Commission; 

CONSIDERANT que la présente demande en est une d'utilité 
publique; 

CONSIDERANT que la présente demande est justifiée pour assu-
rer un bon drainage de l'eau situé au nord de la route 112; 

CONSIDERANT que les surfaces nécessaires ou surlargeurs sont 
négligeables et ne causent pas de préjudice majeur à l'agri-
culture puisque celles-ci sont situées en majeure partie sur 
des résidus de terrains ou encore à l'extrémité des lots; 

La Commission est d'opinion qu'elle peut accorder l'autorisa 
tion d'utiliser à d'autres fins que pour l'agriculture les 
parties de lots 87, 88, 84, 95, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 
103 et 104 de la municipalité susmentionnés; 

Pour ce qui est de la partie du lot 121 demandée, la Commis-
sion est d'opinion que: 

CONSIDERANT l'excellent potentiel agricole du sol de ce lot; 

CONSIDERANT qu'il s'agit de sol agricole de première qualité, 
la Commission est d'opinion qu'elle se doit de refuser d'ac-
corder la demande pour constituer un terre-plein à même 
le lot 121. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION: 

ACCORDE l'autorisation au demandeur . d'utiliser à d'au- 
tres fins que pour l'agriculture parties des lots 84, 97, 
88,95, 97, 98, 99, 100, 101, 102>  103 et 104 situées sur 
le chemin de Chambly, dans l'a municipalité de Carignan;, 
soit pour procéder à la relocalisatinn de la route 112 
de cette municipalité, d'une superficie totale de 4.46 hectares 

REFUSE l'autorisation demandée pourla construction d'un 
terre-plein à même ,une partie du lot 121, d'une superficie 
totale approximative de 3.95 hectares. 

. . .4/ 
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AL AIN, vice-présid n 
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LA PRESENTE DECISION EST TOUTEFOIS SOUMISE AUX CONDITIONS 
SUIVANTES: 

- Le demandeur ne pourra utiliser lesdites parties de lots 
que pour les fins spécifiées dans la demande soit l'élar-
gissement de la route 112.• 

7 Le demandeur devra dans les six 	mois de la date de 
Ta prdnente décision produire à la Commission une descrip-
tiorrtedinique exhaustive des parties de lot ayant fait 
l'objet d'une autorisation dans la présente décision, de 
même qu'un plan â l'échelle de 500 pieds au pouce de ces 
mêmes parties de lot, portant le nom de la .0r-sonne qui 
l'a confectionné de même que la date de sa confection. 

Le demaildeur verra à assurer le drainage dés lots conti-
gus•susmentionnés plus haut. 

- Le demandeur devra refaire les ponts d'accès aux lots 
contigus; 

A défaut par le demandeur de se conformer aux conditions 
précitées dans les délais susmentionnés, .la présente décision 
deviendra caduque et de non effet. 

HELENE THIBAULT, commissaire 

Commission de Protection du 
Territoire Agricole dm flitino 
Copie certifiée conforme par: 
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PROVINCE DE QUEBEC - 

DOSSIER NUMERO 	043343/5602D 

Longueuil, ce 	t82101 I q 

COMMISSION, DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUEBEC 

(SIEGEANT EN DIVISION) 

MINISTRE DES TRANSPORTS 
ais Mme Andrée Lehmann 
255 est, boul Crémazie, 9ième étage 
Montréal 
H2M 1L5 

Demandeur 

-et- 

PLACEMENTS IXELLES LTEES 
PLACEMENT VALLEE AGREABLE 
AMENAGEMENT.PENDULE INC. 
AMENAGEMENT CAVALCADE INC. 
ais M. H. L. Garber • 
1550, boul de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

et- 

NAMRI INVESTMENT INC. 
ais M. H.L. Garber 
1550, boul de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

et- 

DEVELOPPEMENT ANNETTE INC. 
- a/s M. H.L. Garber 
1550, boul de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

et- 

LES PLACEMENTS DIPLOMATE INC. 
C.P. 20 
Longueuil, (Garage Désourdy) 
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AMENAGEMENT CIEL BLEU INC. 
ais M. H.L. Garber 
1550, boul de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal., Québec 
H3G 1N2 

et- 

AMENAGEMENT QUEBEL INC. 
a/s M. H.L. Garber 

. 1550, boul de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

et- 

AMENAGEMENT QUELUX INC. 
a/s M. H.L. Garber 
1550, boul de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

-et- 

LES PLACEMENTS CHAMYCA LTEE 
a/s M. H.L. Garber 
1550, boul de Maisonneuve 
Suite 920 
Montréal, Qué. 
H3G 1N2 

et- 

SUCC. DE STEVE ERDELYI 
1499, chemin Chambly 
Carignan 

et- 

CORPORATION MUNICIPALE DE 
CARI GNAN 
670, St-Pierre 
Chambly, Qué. 
J3L 1L9 

Mises-en-cause 

ETAIENT PRESENTS: M. ALBERT ALAIN, vice-président 
M. ARMAND GUERARD, commissaire 
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DECISION 

Le demandeur s'adresse à là 
Commission pour obtenir l'autorisation d'utiliser â 
d'autres fins que pour l'agriculture la partie 84, 87, 
88, 95, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104 et 121 du 
cadastre de la paroisse de St-Joseph-de-Chambly, dans 
la division d'enregistrement de Chambly pour procéder 
à des 'travaux d'élargissement de la route 112 dans la 
municipalité de Carignan. 

cette demande. 
La Corporation municipale appuie 

- Le Ministre des Transports est 
déjà propriétaire de la majeure partie des terrains néces-
saires à ces travaux pour les avoir expropriés depuis plu-
sieurs années. 

Dans une décision du 19 novembre 
1980 dans le dossier 020111, la Commission autorisait à 
certaines conditions l'exécution de ces travaux sur ces 
lots mais refusait d'autoriser la construction d'un terre-
plein sur une partie du lot 121 puisque cela résulterait 
en la perte de superficie de sol agricole de très bonne 
qualité. 

La demande actuellement devant 
la Commission est modifiée en ce que le projet ne prévoit 
plus de construction de terre-plein sur une partie du lot 
121 mais qu'il est nécessaire d'acquérir une lisière de 
terrain d'une largeur de 30 à 40 pieds sur le lot 121 afin 
de relocaliser le fossé de drainage agricole. Ce fossé 
deviendra la propriété du Ministère des Transports qui 
en assurera alors l'entretien périodique. 

Les travaux d'amélioration de la 
route 112 sont en cours depuis plusieurs années et la 
réfection de d'autres parties de cette route est complétée. 

La Commission est donc d'opinion 
qu'elle peut accorder l'autorisation demande à certaines 
conditions. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION: 

- AUTORISE l'utilisation à des 
fins autres que l'agriculture, soit pour les travaux 
d'élargissement de la route et de réfection des fossés 
de drainage de partie des lots 84, 87, 88, 95, 97, 98, 
99, 100, 101, 102, 103, 104 et 121 du cadastre de la 
paroisse de St-Joseph-de-Chambly, dans la division d'en- 

. . .4/ 



ARMAND GUERARD, commissaire 

ALB 

COMMiS.tiOr do Protocticn du 

;à/oc 
Copia cirtifij,,  confor..:n oJr: 

(dossier 043343/5602D) 

registrement de Chambly, conformément au plan CH75172115 
du Ministère des Transports tel que modifié le 12 août 1981. 

LA PRESENTE AUTORISATION EST 
TOUTEFOIS SOUMISE AUX CONDITIONS SUIVANTES: 

Le demandeur ne pourra utiliser lesdites 

parties de lot 	que pour les fins spécifiées à la demande 
soit l'élargissement de la. route 112. 

Le demandeur devra dans les 
douze (12) mois de la date de la présente autorisation 
produire à la Commission une description technique exhaus-
tive des parties de lot ayant fait l'objet d'une autorisa-
tion dans la présente décision de même qu'un plan à l'échelle 
de ces mêmes parties de lot portant le nom de la personne 
qui l'a confectionné de même que la date de sa confection, 

Le demandeur verra à assurer le 

drainage des lots contigus. 

Le demandeur devra refaire les 
ponts d'accès aux lots contigus. 

A défaut par le demandeur de se 
conformer aux conditions précitées, la présenté décision 
deviendra caduque et de nul effet. 



ANNEXE 6 

AVIS DE PROJET ET DIRECTIVE 

DU MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT 



1 
3ou.4e,nemen1 du Québec 
Misère e Envircrinement 
Service d'analyses 
des etudes d'Impact 1M 

Avis •dO.prCpjet. 

Le :prbecssus 
devaLcton 

et c "exc men 
des rrocçts 

sur It.nvirgnnerrent 



1. Promoteur 	Ministère des Transports 

Adresse 
	

- 255 Crémazie est (9e), Montréal QC H2M 1L5 

No de téléphone 	(514) 873-4953 

Responsable du projet pour le promoteur Service de l'Environnement 

 

Claude Girard, urbaniste 

. Consultant du projet pour le promoteur 

Adresse 	  

No de téléphone 

Responsable du projet pour. le consultant 

3 Titre: du projet 	Route 112 (boulevard Cousineau); de l'autoroute 30 . 

à la rivière VAcadie . 



4. Localisation du projet 
MentionneA VendnoLt ou Ze3 endkoit 	Imojet et 3u4ceptibU de ,se 
kézei4eA et in,sct,Lke .e.e4 numéno's cada,5t/Laux (ect e,t /rang). Ajoutut en 
annexe une eaAte topog'itdphique ou cada,stAate- Zocati4ant .te.19)1..ojet (en 
quinze. exemptaine3) 

Municipalités de St-Hubert et de Carignan, circonscription électorale 

de 	Chaffibly. 

Concession Côté S.O. 	du chemin de Chambly 	(lots 	109, 	108, 107, 104, 

102, 101, 	100, 99, 98, 97,.96, 95, 	94, 93, 92, 91; 90, 	89, 88, 87, 

86, 84, 	94, 	93, 95, 97, 98, 	99, 100, 	101, 102, 103, 104). 

Concession ouest du  Bassin (lot 121).  

Vous trouverez en annexe une carte topographique 1: 50, 0(10 (15 exemplaires) 

et une carte cadastrale 1: 20, 000 05 exemplaires) localisant le projet. 



Propriété des terrains 	. 
Inciquef, 	y a ti.eu.; te statut de p,top.tiété des tettaLns oc a. kéansa- 
non du cjet est puTvue et mentLonnet depuis quand et dans . queetes plopol.-

. tLons tes tettains sdnt acqu£s (ex. pkoplétOE. p..1,Lvçe -d 100 poutcent, tettains 
acquis. d 75 pouttent suLte aux exptcpl.Lati.ons, etc.). Ces unseLgnements 
pofttfai.eut appataZtte sut une faxte.. 

Les terrains sont propriété du ministère des Transports à 100% dans  

la municipalité de St-Hubert et ce, depuis plus de 20 ans. Dans 1.a  

municipalité de Carignan, le ministère possède environ 85% des terrains 

nécessaires à la réalisation des travaux.. Il doit acquérir une surlargeur 

supplémentaire de 9 à 12 m du côté nord dans le but de relocaliser le 

fnçse de drainage agricole. La superficie à acquérir est d'environ 3,5  

hectares correspondant à environ. 15% de la superficie totale du projet 

dans cette municipalité. 



6. Objectifs et justification du projet 

Mentionnen tu objecti.d3da pujet tindiquen ci. cohénence de ceux-ci avec 
.tu p.tans et pnognamme de dévetoppemcnt au niveau UcoLe., •iégiona.e. ou nationat. 
Faite nuontin ta pnobUmatique qui.ut à Vokigine du pnojet. 

L'objectif . de ce projet est de relier les deux sections. déjà construites 	II 

de la route 112, à l'est dans la municipalité.de  Chambly .et à l'oueSt 

dans la municipalité de St-Hubert (boul. Cousineau). Ceci afin d'amé- 

liorer le niveau de service de cette route proviniale à fort débit 

de circulation pour assurer une meilleure sécurité du public-voyageur. 



Description du projet 
(phase préparatoire, phase construction, phase exploitation) 
Pou/ chacune des pinses, dci-Liu te pu jet seeén ns aménagements• et COU-
tuctc.ons plévfts ;tut/age,. /oute, quaÀ., etc.) en indiquant ees pl_Lncipccees 
calacteltk,stLques de ceux-ci. I.supeicLe, dieensions, capacLté, votume, etc.). 
Mcp,Uonne/'ega.tement tes câuets t/auaux s'y uLttachant (déboLsement, expito-
pon, dynari-i_tage, Hlembtauage, etc.) et, s'it. y - a LLeu, e..s mocia-e.Ltis 
d'cwiutcn ou d'exptoLtd.ti,on. Ajoute/ en .annexe tous documents pe/mettant 
de. .mieux ccAne/ tes cntactitLstiques.du pujet (cloquis, coupe t/ansvetsate, 
etc.) 

Les principales caractéristiques techniques du projet sont les Suivantes: 

Dans la municipalité de St-Hubert, construction d'une nouvelle route 

(prolongement du boulevard Cousineau à partir de l'A. 30) à deux chaussées 

comportant quatre voies de circulation à l'intérieur d'une emprise nominale 

de 46,3 m déjà acquise. Un terre-plein de 5,50 m est prévu afin de séparer 

les deux Chaussées; Du côté nord, le drainage de la chaussée sera assuré 

par un fossé à ciel ouvert et.du côté sud, il sera souterrain. 

Dans la municipalité de Carignan, la route 112 actuellement à deux voies 

de circulation, sera portée à quatre voies. L'élargissement s'effectuerà 

du côté nord. Les caractéristiques techniques seront les mêmes que celles 

mentionnées ci-haut. Le pont au-dessus de la rivière l'Acadie devra être 

élargi. La longueur totale du projet est de 6,80 km. 

N R 	Nnus fnurnisnns pn annpme Un tahlpan fnurnissant les rarartA- 

ristiques détaillées du projet. 



B Projets' connexes et phases ultérieures 

lenticuun si Ze ujet s'L;LsetLt dans uu pur,amme à pZus-Cong tetme où 
utttacUent cel.tcti.us  pujets ccuuees et oa .LC pouviait bentueUement 

y avo,L4, des pfta,ses uLti:tiewtes. • 

N.A. 

. Calendrier de réalisation du projet 
( ,seeon Ces di6dieteutes pha,ses de •ttéaLLsati.on) 

Prévu pour construction: 1934-85 



10. Description du milieu 
cc d'une peut Uo.ccupat(:on aefueLee du tetti-toi:le (m,LUeu aquat4ue, 

maleTcade, ijoJ..t, zone ag:ti.cc.e.e, mi-neu utbain, etc.)•e-t,' eaut,te pot:ut, 
.tes 	 activith humaines (ag,'LicuLtftu, kécAeation, viLEégiatute, 
concmie Cocate et t4ionat.e, etc.) tettes qu'etees se pitnentent avant Za 
u".a.nsation du pujet. 

Les travaux projetés sont situés en totalité en zone agricole désignée 

en vertu du décret du 9 novembre 1978 de la loi sur la Protection du 

territoire agricole. 

Actuellement, 1e milieu environnant traversé par le projet laisse voir  

une utilisation du sol très hétérogène', plus ou moins anarchique, où 

la fonction domiciliaire, principalement dans la partie est de la 

Municipalité de St-Hubert, s'est développée à saute-mouton sous la 

pression de promoteurs et constructeurs immobiliers et avec l'assentiment 

des instances municipales. Les espaces résiduels non-développés sont en 

friche et quelques agriculteurs importants poursuivent leurs activités dans  

ce secteur. Cependant, depuis l'entrée en vigueur de la loi 90, toute  

nouvelle opération cadastrale est interdite,' ce qui a eu pour effet de freiner 

l'étalement urbain.  



Remarques 

e.es autus ./eftsei.anements.  jugis néeessai../es d une meLLeeu,/e com-
.10.:liensiou du piojc.t et au besoin annexe,/ des rages. 

A la limite des municipalités de St-Hubert et.Càrignan, dans la 

municipalité de Carignan, on retrouve un site historique classé. 

Ce site,connu sous le nom du Village historique de Chambly, est 

localisé sur la partie de lot 86 inscrit au cadastre officiel de la 

paroisse de St-Hubert et sera intégré au futur réseau routier. 

Une demande d'autorisation a été faite auprès du ministère des 

Affaires Culturelles-, en vertu des articles 48 et 50 de la loi sur les 

Biens Culturels. Il est à noter que vers 1967 le village fut fermé 

au public à cause d'une faillite. Cependant, le ministère des 

Affaires Culturelles possède un certain contrôle sur les habitations 

du village qui sont en majorité vacantes; il continue de fournir des 

subventions aux deux habitations principales (maisons St-Hubert et 

Prévost). La maison Prévost ainsi que quelques habitations secondaires 

furent achetées par Desourdy Construction vers 1970-71. Il est à 

signaler par ailleurs que les. travaux routiers ne créeront pas 

d'impacts sérieux sur le village en tant que tel, puisque ce dernier 

est situé du côté sud de la route 112 et que le doublement de la  

chaussée s'effectuera du côté nord. 

Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans le présent avis de 
projet :sont exacts au meilleur de ma connaissance. 

Signé le 

Le chef du service de l'Environnement 



MEMISTUE DE L'ENVIROMMFMENT DU•QUEBEC 

Directive du ministre indiquant la nature, la porte et . 	_ 

l'étendue de. l'étude d'ivact sur l'environnement 

Route 112 (Boulevard CoUsineau) 

de l'autoroute 30 à la rivière L'Acadie 

Silinh—roy, le 0 1 c;-5 -7(101 
o 
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l'ileoronu. 30 à la rivière L' Acadie 

page 1 de 7 

INTRODUCTION 

La présente directive a pour but d'indiquer.à 1 'initiateur du projet .les 
. éléments importants de l'étude d'impact à réaliser dans le cadre du projet 

de la route.  112, de l'autoroute 30 à la rivière L'Acadie dans les municipa-
lités. de St-Hubert et de Carignan.. 

Le contenu de l'étude d'impact doit se conformer à la section III du Règle-
ment général relatif à l'évaluation et à l'examen des impacts sur l'environ-
nement (décret 3731-80, 3 décembre 1980). Elle doit être conçue de façon à 
être un véritable outil de planification de l'utilisation du territoire, pré-
parée selon une méthode scientifique et satisfaire les besoins du réviseur, du 
public et du décideur. Tout au long de sa réalisation, l'initiateur doit por-
ter une attention particulière aux informations et préoccupations émanant des 
municipalités (locale ou régionale) et autres organismes du milieu touchés 
par le projet et fournir en annexe la liste des oroanismes contactés . 

Cette directive est divisée en deux chapitres.. Le premier présente la dé-
marche générale d'une étude impliquant la reconstruction d'une route exis-
tante alors que le second précise les éléments plus particuliers au présent 
projet. 

CHAPITRE I: 	DEfgRCHE GENERALE 

1. JUS-TIFICATION DU PROJET ET SOLUTIONS PROPOSEES 

Cette étape vise la présentation des éléments de justification de ce projet. 
Ces derniers doivent être de nature à expliciter le cheminement suivi polit 
en arriver au choix d'une solution tout en démontrant l'opportunité de sa 
réalisation. Toutefois, le choix d'une solution n'implique pas une locali-
sation précise des ouvrages. 

1.1 	Proill(nI t igue_ 

doît, faire ressortir 1Ps raisons qui ont donné 'naissance au 
projet en présentlnt les conditions . et prelën!s identifiés dans le mi- 
lieu. 	Dans ce centxte, la description du réseau routier actuel et l'i- 
dentification de'; secteurs problématiques étayées sur la base de donnes 
r-clati ves aux 	lvi té si ses en ,bord 	dela route et à la circula- 
tion (débit. jorn,..lier, ccwposition, oriqiin et destination:  sécurité 
pr(!visions...) d(Ii7fut 	effectucns. 
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Cet exposé de'; éléments probU;; i!iques conduit l'initiateur à identi-
fier clairement ses objectifs en termes de circulation compte tenu des 
normes actuel les de conception routière, des secteurs à relier ou à 
desservir et de la clientèle vise. Il doit également mentionner tout_ 
autre objectif qu'il cher-lie à atteindre localement et/ou ré- 
gionaleent. 

1.2 Analyse de solutions 

Compte ténu des problèmes identifiés et des objectifs • poursuivis, 
l'initiateur .doit évaluer la possibilité de reconstruire la route 
actuelle comparativement à l'opportunité de construire une nouvelle 
route. L'examen de la.  possibilité d'une- reconstruction de la route 
actuelle peut inclure la construction de nouveaux tronçons ou de voies 
de contournement des secteurs critiques. 

Cette analyse sommaire doit • s'effectuer en. considérant les impacts 
environnementaux appréhendés, les aspects technico-économiques et 
l'atteinte des objectifs -déjà identifiés. Ceci implique que l'on tienne 
compte de l'utilisation.  actuelle et prévisible du territoire, incluant 
les effets d'entraînement sur le réseau actuel et projeté. 

Suite à cette analyse et sur la base de motifs suffisamment étayés, une 
sélection peut être effectuée 'entre les diverses options mentionnées 
précédemment. De plus, comme certaines contraintes (budgétaire, 
conjoncturelle...) peuvent éventuellement retarder la _réalisation du 
projet, l'initiateur doit examiner les conséquences de son report. 

1.3 Description technique de la ou des solution (s). retenue (s)  _ 

L'initiateur doit indiquer et illustrer les grande caractéristiques 
techniques de la ou des solution (s) retenue (s) (largeur nominale de 
l'emprise, nombre de voies, présence • de terre-plein..,). De plus, il 
doit préciser .les conditions , d'accès et présenter, s'il y a lieu, les 
modalités de raccordement avec le réseau actuel et les améliorations à 
y apporter. 

2. L'ANALYSE D'Iuncr 

l'analyse d'impact vise 5 identifft.r la Iocali..-,ation optimM,,,, pour la 
réalisation du projrt et. en déterminr l'acceptabilité environwrwontale. 
Cette analyse cempnrte plusieurs étapes soit .une connaissanee adéquate du 
milieu, l'identification et l'évaluHon des impacts et la prop:)sition de 
mesures de mitigat;ort. • 
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2.1 	Identification de la zone d'étude • 

Compte tenu de la ou des solution (s) précédemment retenue (s) et des 
contraintes majeures sur les plans environnementaux et technico-é-
conomiques, l'initiateur doit identifier une zone d'étude et en justi--
fier les limites. Cette zone doit être d'une dimension permettant dé 
cerner tant les effets directs qu'indirects du projet. Advenant la-
nécessité de l'étude d'une voie de contournement ou d'un nouveau«  
tronçon, la zone d'étude retenue •doit de plus être suffisamment vaste 
pour permettre l'élaboration de variantes de tracés à ces endroits 
particuliers. 

2.2 Inventaire de la zone d'étude 

L'initiateur doit présenter la description des composantes des milieux 
*naturel et humain de la zone d'étude. Le choix des composantes et 
l'extension donnée à leur description doivent correspondre à leur degré 
d'affectation par le projet et leur importance dans la zone d'étude. 

L'inventaire de la zone .d'étude doit être relativement détaillé et la 
cartographie faite à grande échelle. La présentation de trois types de 
données doit être envisagée • soit: .1) les informations actuellement 
disponibles sur les cartes conventionnelles et dans les agences 
gouvernementales ou autres; 2) des inventaires de potentiel pour des 
aspects particuliers lorsque les. données ne Sont pas disponibles et 3) 
de l3 inventilires plus détaillés sur des parties de la zone d'étude 
touclul'es directement par le projet lorsque celles-ci présentent des 
potentiels particulièrement élevés ou lorsque certains impacts 
importants sont prévus'. 

2.3_ Elaboration de  tracés dans le  cas d'une étude de voie de contour- 
.- 

liement ou d'un  nouveau tronçon 

Advenant la nécessité d'une telle étude, l'initiateur doit identifier à 
l'intérieur de la zone d'étude, les résistances techniques_ et envi-
ronnementales à la. construction d'un • projet routier. Ces résistances 
doivent être hiérarchisées et la pondération utilisée doit être:claire-
ment expliquée. Cet -exercice doit permettre à l'initiateur de localiser 
des tracs tout en justifiant lés points de chute de ces derniers 

2.4 Ident.ifi.cition cd évaluation de> impacts 

Compte tenu des caractéri5timr2s .  du mili'eu et des- travaux prévus, 
l'initiateur doit procéder à l'identification des impacts. Cet exerci-
ce, le plus factuel possible, consiste à déterminer la nature et 
l'enverjure de> impa cts entgen.lr.s par le ou les. tracé (s) étudié (s). 
Les 	 critè's utilisi-,S à cette étape sont l'intensité : (aspect 
(1u,intit,!Hf), 	 (porLe sp.inlc et syst(eilitiqee) et •10 dur&' 
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L'éva1u2tion de> impcts a pour objectif d'en déterminer l'importance. 
Il s'agit pour l'initiateur de porter un 'jugement de valeur sur les 
impacts identifiés.  pour chacun des tracés et ce, à l'aide de critères 

.tels que la sensibilité, la 'rareté, l'irréversibilité, l'attitude ou la 
perception des 'gens du milieu... 

2.5 Identification des mesures de mitigation 

L'initiateur doit identifier dés mesures de mitigation et évaluer les 
impacts résiduels. Dans le cas de l'étude d'une voie de contournement 
ou d'un nouveau tronçon, l'identification des mesures de mitigation 
pour chacun des tracés peut se limiter à celles qui sont importantes 
et/ou discriminantes pour l'analyse comparative.• 

2.6 Analyse comparative des tracés  étudiés pour une voie de contourne-
ment ou un nouveau tronçon et le cFb-ix d trace préférentiel 

L'initiateur doit procéder à une analyse comparative des tracés étu-
diés. Celle-ci doit.  s'appuyer sur l'évaluation des impacts environne-
mentaux, sur lés mesures de mitigation proposées et sur des critères 
technico-économiques, La méthode utilisée pour le choix du tracé 
préférentiel doit être clairement expliquée. 

3. DFSCPIPTION DU PROJET RETENU ET DE SES MODALITES DE REALISATION _ 

Celte pallie vise à décrire le projet retenir et ses modalités de réalisa-
tion ainsi qu'à préciser les éléments importants à inclure aux plans et 
devis. 

.3.1 Identification finale des mesures de mitigation pour le tracé _ 
retenu 

Dans le' .cas d'une étude de voie de 'contournement ou d'un nouveau 
tronçon,. -l'initiateur doit. identifier des.  mesures de mitigation sur 
1 'ensemble du tracé retenu pour compléter ainsi celles qui avaient été 
proposées préalablement à l'analyse comparative des tracés et, s'il y a 
lieu, proposer des' mesure; destinées à compenser les impacts résiduels. 
Enfin, tneesce 	mesur a; . devront être ultérieurement inscrites aux 
plaw; Pt devL do eme;truction. 

De plu>, -au mnt do l'élaborotion. d> plan> d'avard.-projet (ou le cas 
échéant,, des plans de construction), des modifications ponctuelles aux 
caractéristiques techniques initialent retenues 'peuvent être 
envi - s (diminution de Ià largeur de l'emprise, léger déplacement de 
la lign de cun!r, rdifir::0:ion du tyv, de drainje...). 

1 
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3.2 .Description du projet 

L'initiateur doit décrire de façon détaillée le projet en reprenant les 
éléments 'énoncés lors • de la description technique de la solution 
retenue et en -  y intégrant les éléments particuliers au tracé choisi. 
.Cette description doit aussi • inclure le. nom des municipalités traver-
sées de même que l'énumération des lots touchés. 

Une description des principaux travaux dé construction et des mesures 
de mitigation associées doit également être fournie. L'initiateur doit 
de plus indiquer les dates de début et de fin des travaux ainsi que la 
séquence généralement suivie. Advenant que • la réalisation complète du 

Projet soit répartie en plusieurs phases, l'initiateur doit dans la 
mesure du possible indiquer et justifier le calendrier qu'il compte 
suivre. L'initiateur doit indiquer s'il compte élargir l'emprise pour 
s'approvisionner en matériaux d' emprunt. 	• 

De plus, la procédure utilisée par le service des Expropriations et 
plus spécifiquement lés normes régissant le déplacement des bâtiments 
doivent être décrites de façon succinte et vulgarisée en annexe. 

3.3 Mesures de surveillance et de.  suivi 

L'initiateur•doit expliquer les mécanismes de surveillance qu'il entend 
mettre de l'avant pour .s'assurer que les mesures de mitigation 
inscrites aux plans et devis soient respectées. 

Eh outre, advenant l'identification d'impacts environnementaux parti-
'culiùrement importants ou•comportant.des aspects de risque etd'incer-
titude, l'initiateur doit envisager un suivi. Ce suivi a pour Objectif 
d'une part, de préciser la nature et l'envergure de ces impacts et 
d'autre part, de vérifier l'efficacité des mesures de. mitigation 
préconisées et le cas échéant, de les remplacer par d'autres plus 
appropriées. 

4. PRESEMTATIOM DE L'EfUDE D'IPPACT 

Les donnes de l'étude doivent être prLentée_.de façon claire et concise. 
Ce qui. peut être cartegrophié doit l'être et ce, à des échelles adélquates. 
Le ou les tracé (s) étudié (s) doivent figurer autant sur. les cartes 
théMatiquere que sur l 7. certes symthef; et un pian d'avant-projet doit 
être fourni. 

Joutes le; soiirc. s d 	ronT,ri?,nem?m.ts doivent être données en référence. De 
de la ralisAtion dr l'étude d'impr:t 

de tracé, an?ly,e ctparativc...) doivent être 
pr;i2otr:-; et 	 . Fo outre, le 	la prore7,sion et la fonction 

p.:rT;rmi;2; cr: 	 11 rêali5ation de l'étude d'i;;iv.ct 
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Cons i déran t que 1 'étude d' impact doit are mi se à la di sposi ti on du public 
pour if: format ion, l'ini Li atour dol t fourni r un résumé vulgarisé des élé-
ments essentiels et des con cl usiOns de ladi te étude ainsi que tout- autre 
docurent qu'i 1 juge néceaire pour la bonne compréhension du projet. Ce 
résumé, publié séperément, doit inclure une carte illustrant les impacts et 
les mesm es de ni tigation du projet retenu. 

Lors di dépôt officiel de l'étude d'impact au ministre, l'initiateur doit 
fournir trente (30) copies du dossier complet. 

CHAPITRE II: LES Fl MENUS PLUS PAR f I CULIERS A El RE TRAITES COMPTE TENU 
DU PROJE I ET Du IMILIEU TRAVERSE 

L'initiateur doit entre autres préciser les points suivants. 

	

1.1 	P rob  I  éma igue 

L'initiateur doit indiquer la vocation de la route 112 par rapport au ré-
seau routier existant et projelé,notamieent en fonction des voies rapides 
est-ouest que sont l'autoroute 10 et la route 116. 

	

1.2 	Analyse_ de _solu_tions 

Au niveau de l'analyse des solutions, l'initiateur doit examiner les possi-
bilités d'élargissement de l'ensemble de ce tronçon de la route 112 ac-
tuelle comparativement au projet présenté qui prévoit plutôt le raccor-
den.ent de la 112 au boulevard Cousineau via un nouveau tronçon. Dans ce 
dernier cas, l'initiateur doit justifier la délimitation de la section 
nouvelle à construire et de celle à élargir. L'initiateur doit également 
examiner des options de réalisation (largeur d'emprise réduite, présence 
ou non de terre--pie in...) pour les différentes solutions. 

	

2.2 	Inventaire( le la zone d'étude 

Lors de la description des composantes du milieu humain, l'initiateur 
doit porter une attention particulière aux élérents suivants: 

les orientations prévlies à l'intérieur des plans et règlements d'urba-
nisme des municipalités de St-Hubert et de Carignan, de même que les _ 
projets mun ic ipaux en voie de pl ani fica Lion ou à l'état d'ébauche; 
les 'orient,: Lions prévues dans le schéma d'aménagement ou le - règlement. 
de contrôle intérimaire des municipali t.:(e régionales de comté concernées; 
les activités agricoles (utilisation actuelle 'et potentielle des- terres, 
dra inage 	sue de 1 'activi té agricole ,• s tructure cades traie, ter- 
ri toire a(lcicole 
l'ocrwiet tini réic.fentielle do cert,tins SCALeUrS-; 
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- les principa1e7, fonctions comirciales le long de la route. 112 ac-
tuelle; 

les éléments significatifs du patrimoine culturel incluant les paysa-
ges, (compos,71ntes et points de vue exceptionnels), le bâti (ehsembles•• 
f21.: immeuble isolés) et les sites archéologiques connus. Dans le con-
texte de ce projet, la présence des maisons classées Prévost et Saint-. 

Hflubert, s'avère particulièrement- importante; 
les sources d'approvisionneMent en eau 'potable. 

Au niveau du milieu naturel, une attention particulière doit être portile. 
aux éléments suivants: • 

le réseau hydrographique et plus spécifiquement la rivière L'Acadie; 
les boisés (types de peuplements et stades de développementl; 
les espèces fauniques terrestres et aquatiques en autant qu'elles pro-
sentent une importance particulière; 

2e4 Identification et évaluationdes irTacts 

L'initiateur doit entre autres considérer les aspects suivants: 

les effets liés. :à l'élargissement du pont sur la rivière L'ACadie; 
le déplacement ou la démolition dé bâtiments; 	. 
le rapprocheuent de la route par rapport aux résidences existantes et 
les dérangements prévus pendant et après.  la  construction; 
l'augmentation du niveau sonore pour certains secteurs moins touchés 
actuellement; 

la perte de terres VOeeS à la production agricole et leur sectionnement 
éventuel; 

les éonséqucnces de ce projet sur le réseau routier existant (sécurité 
des accès aux routes d'importance comme l'autoroute 30 et l'actuelle 
route 112 ainsi qu.'aux nombreux chemins secondaires); 

l'augmentation ventuelle des pressions de développement en bordure 
de la route 112, notamment sur le territoire compris entre le prolon-
gement du boulevard Cousineau et la route 112 actuelle et les mécanis- . 
mes de contrôle inhérents aux.règlementations de zonage actuellement en 
vigueur; 

3.1 	Identificatien finale des mesures 	mi tig_a_tion__ 

L'initiateUr doit entre autres procéder à une déterminatiOn théorique du 
peynfHl arch(HuniqUe sur le tra(:. reionw et, lorsque connus, sur les - 
bdnc d'mprunt et leur.; cir2min:-. d'accP!-- 	Cette «marche (étude de po- 
tentiel et vrificdtion visuelle) doit perfteittv d'identifier ddn'.., l'C-
tud d'iuoct et de localker au plan d'aven t--projet des zones où des 
sondaees arch(clonique'i, et le cas échéant, des fouilles devront être 
eflec;..us prt,;!lahlement 	trav;.!n,, dc cow;truction. 



ANNEXE 7 

LISTE DES LOTS ET LES SUPERFICIES EXPROPRIÉES 



ST-HUBERT  

LOT NO SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M
2 

P-105-129 119,5 

P-105-130 304,3 

P-105-160 267,5 

P-i05-161 509,5 

P-105-136 130,8 

P-105-163 53,1 

P-105-135 163,5 

P-105-134 205,4 

P-105-208 293,4 

P-105-208 230,3 

P-105-207 2,7 

P-104-795 105,3 

P-104-793 105,9 

P-104-792 122,6 

P-104-794 100,3 

P-104-791 117,7 

P-104-790 133,2 

P-104-805 75,8 

P-104-806 75,5 

P-104-807 105,7 	. 

P-104-808 119,8 

P-104-809 168,4 

P-104-789 158,3 



ST-HUBERT  

LOT NO SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M
2 

P-104-788 158,3 

P-104-584 172,7 

P-104-583 172,7 

P-102-3838 172,7 

P-102-3839 172,7 

P-102-2722 86,3 

P-102-2721 86,3 

P-102-2720 86,3 

P-104-802 239,5 

P-104-588 40,4 

P-104-589 148,1 

P-104-590 111,0 

P-102-3844 148,1 

P-102-3843 161,6 

P-102-2009 80,8 

P-102-2010 80,8 

P-102-2011 80,8 

P-102-84 135,8 

P-102-85 119,8 

P-101-186 300,9 

P-101-216 376,2 

P-101-187 71,0 

P-102-90 120,4 

1 



1 

ST-HUBERT  

LOT NO SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M
2 

P-120-91 136,5 

P-101-159 322,5 

P-101-160 365,7 

P-1.01-161 172,7 

P-100-922 111,4 

P-100-921 133,7 

P-100-928 118,9 

P-100-927 111,4 

P-100-776 118,9 

P-99-255 111,4 

P-100-769 118,9 

P-99-262 89,1 

P-98 2734,9 

P-98-49 160,5 

P-98-50 157,5 

P-98-51 157,5 

P-98-52 173,7 

P-98-66 199,1 

P-97 	' 1429,9 

P-98-68 262,9 

P-98-67 178,3 

P-96 3454,3 

P-97 1429,9 	 . 

1 
1 

1 
1 



ST-HUBERT  

LOT NO SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M
2 

P-95 2308,5 

P-94-811 100,3 

P-92-28 100,3 

P-9-2-27 105,9 

P-92-26 105,9 

P-92-25 105,9 

P-92-24 105,9 

P-92-23 105,9 

P-92-22 111,4 

P-92-21 122,1 

P-92-20 138,0 

P-92-19 143,5 

P-92-18. 168,3 

P-92*-17 158,8 

P-92-16 158,8 

P-92-15 158,8 

P-94-818 185,8 

P-92-14 158,8 

P-94-819 1,8 

P-92-13 158,8 

P-92-12 164,1 

P-92-11 174,7 

P-92-10 182,7 	 . 



ST-HUBERT  

LOT NO SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M2  

P-92-9 192,3 

P-91-22 201,2 

P-91-23 175,7 

P-g1-24 163,5 

P-91-256 128,2 

P-91-70 138,5 

P-91-118 239,2 

P-91-119 235,6 

P-91-120 223,5 

P-91-121 208,4 

P-91-122 184,3 

P-91-123 177,8 

P-90-1A. 664,7 

P-90-16 345,7 

P-90-213 487,4 

P-89 3087,0 

P-94-812 185,8 

P-102-2060 29,0 

P-102-2061 232,0 

P-102-2062 232,0 

P-102-2063 29,0 

P-102-2098 29,0 

P-102-2099 232,0 



ST-HUBERT  

LOT NO SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M
2 

P-102-2100 232 9 0 

P-102-2101 29,0 

P-102-2113 29,0 

P-1-02-2114 232,0 

P-102-2115 232,0 

P-102-2116 29,0 

P-102-2151 29,0 

P-102-2152 232,0 

P-102-2153 232,0 

P-102-2154 29,0 

P-102-2610 29,0 

P-102-2611 232,2 

P-102-2612 232,2 

P-102-2613 29,0 

P-102-2542 29,0 

P-102-2543 232,2 

P-102-2544 232,2 

P-102-2545 29,0 

P-99-383 163,5 

P-99-390 74,3 

P-99-464 178,3 

P-99-457 59,4 



CARIGNAN  

LOT NO SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M2  

P-88-37 151,2 

P-88-38 282,2 

P-88-40 67,8 

P-8.8-85 142,3 

P-88-41 351,2 

P-88-42 19,9 

P-88-83 84,5 

P-88-82 200,2 

P-87 12420,4 

P-84 3369,8 

P-86-40 196,3 

P-86-1 20,9 

P-88-86 329,8 

P-93 2263,5 

P-95 955,0 

P-94 546,7 

P-97 1471,5 

P-9 7A 510,9 

P-98-1 970,8 

P-98 2023,3 

P-99 1591,3 

P-100-1 1640,5 

P-101 1944,4 



CARIGNAN  

    

    

  

LOT NO SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M2 

   

  

P-102 

P-103 

P-104-1 

P- f21 

P-121 

P-121 

P-121 

P-121 

P-122-2 

P-88-77 

P-88-78 

P-88-79 

P-88-80. 

P-88-88 

P-88-81 

P-88-89 

P-88-47 

P-88-74 

P-88-46 

P-88-48 

P-88-49 

P-88-58 

P-88-63 

874,6 

708,8 

486,1 

2431,5 

4206,0 

2165,5 

5821,3 

439,7 

593,4 

119,1 

589,7 

53,8 

28,6 

392,0 

28,9 

480,7 

333,7 

260,1 

29,0 

401,1 

56,9 

120,7 

33,4 

   



CARIGNAN  

    

    

  

LOT NO SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M2 

  

P-88-72 

P-88-73 

34,8 

360,7 

    



CHAMBLY  

 

LOT NO 

 

SUPERFICIES A EXPROPRIER EN M
2 

 

  

12,0 

188,0 

2725,0 

 

     

     



ANNEXE 8 

CHEMINEMENT DES EXPROPRIATIONS 



CHEMINEMENT D'UN PROJET D'EXPROPRIATION 

ET CONTROLE DE LA PRISE DE POSSESSION DES EMPRISES 

Cheminement du projet: 

La demande d'acquisition est préparée sous la responsabilité du 
Directeur régional et acheminée au Directeur des acquisitions. 

1- Le Directeur des acquisitions la transmet au Chef du Service de 
l'expropriation qui effectue ou fait effectuer la vérification 
nécessaire pour s'assurer notamment que le projet est prévu au 
plan d'équipement ou aux projets régionaux pour l'exercice fi-
nancier mentionné à la demande, et que tous les autres documents 
accompagnant la demande sont joints, tels que: plan d'arpentage, 
description technique, liste des propriétaires, autorisations 
de la C.P.T.A.Q. et de l'Environnement etc. 

Si la demande est complète, le Chef du Service de l'expropriation 
fait ouvrir le dossier général du plan, fait enregistrer la date 
de réception de la demande d'acquisition à l'informatique (A), les 
date de libération de l'emprise (B) et celle du début des travaux 
de construction (C). Une copie de la demande d'acquisition est 
classée au dossier général du plan et une autre est envoyée à la 
Division contrôle des opérations pour faire démarrer le processus 
de contrôle de la prise de possession du plan. 

Les autres documents (plan, description technique, listes des 
propriétaires, autorisations de la C.P.T.A.Q. et de l'Environne-
ment) sont envoyés au Représentant régional par l'intermédiaire 
du Chef de la Division des opérations, pour préparer la demande 
du Décret et la formule V-3075. 

Si la demande d'acquisition est incomplète, le Chef du Service de 
l'expropriation la retourne au demandeur par le canal de la Direc-
tion des acquisitions en mentionnant les motifs du retour de la 
demande. A ce stade, seul un dossier général provisoire est ouvert. 

N.B.: Les champs concernant les dates mentionnées aux postes A, 
B, C, du cheminement du contrôle du processus de prise de 
possession des emprises, sont protégés et ne peuvent être 
modifiés que par le bureau-central à la suite d'une demande 
de correction éventuelle de la part de la Direction régionale. 



INTERVENANTS PRINCIPAUX 

AVIS DE 
TRANSFERT 

AVIS 
SIGNIFIE 

INTERVENANTS  

remizamiummil 

; 	DEMANDE 	i 
: D'ACQUISITION II 

-«-PERIODE PENDANT LAQUELLE L'ACQUISITION DE GRE A GRE PEUT ETRE EFFECTUE 

( Acte de vente signe ) 

CONSEIL DES MINISTRES 
APPROBATION DES DECRETS 

raimmommammommil% 

1 	DATE DE LA 
LIBERATION DE • 

1 	L'EMPRISE 
U ;UMB IP M IIIIMMM: R  

aimiumam•ame 

1 DATE DU DEBUT 	! 

[UNUeTI( DE 	 ON ! m 
ROUTIERE 	1  

ENREGISTREMENT 
DE LA DEMANDE 

ET ENVOI 
A LA REGION 

GROUPEMENT ET 
PREPARATION DES 

DEC RETS, 
ENREGISTREMENT 

ENREGISTREMENT DE 
LA DATE 

D'APPROBATION DU 
DECRET ET ENVOI A 

LA REGION 

	 90 jours minimum 	 

20 jours maximum 	» 4 20 jours maximum 

POSSESSION 
DES DES 

LIEUX 

-4-15 jours minimum-x- 

RECEPTION 
DE LA DEMANDE 
ET PRE-REQUIS 

PREPARATION DES 
DOCUMENTS POUR 
DECRET ET ENVOI 

CONSULTATION 
AVEC LA DIRECTION 

DES AFFAIRES NOTARIALES 
POUR EFFECTUER LE 
TRAVAIL NOTARIAL 

PREPARATION DU 
RAPPORT GENERAL 
ET APPROBATION 

ENQUETE SUR PLACE 
ET CHOIX DU NOTAIRE 

(DIRECTION DES 
AFFAIRES NOTARIALES 

OU PRIVE) 

PREPARATION ET 
APPROBATION DES 

RAPPORTS INDIVIDUELS 

MANDAT AU 
NOTAIRE POUR 

ETUDE DES TITRES 

RECEPTION DES 
ETUDES DE 
TITRES 

PREPARATION DES 
AVIS 

DESIGNATION DE 
L'HUISSIER 

DEPOT AU TRIBUNAL 
DU PLAN ET 

DESCRIPTION DE 
L'IMMEUBLE OU PLAN 

GENERAL 

SIGNIFICATION 
DE L'AVIS PAR 
L'HUISSIER 

MODE DE 
SIGNIFICATION 
PARTICULIER 
DETERMINE PAR 
LE TRIBUNAL 

ENREGISTREMENT 
DE L'AVIS 

D'EXPROPRIATION 

DELAIS DE CONTESTATION 
POUR L'EXPROPRIE 

DEMANDE DE 
PAIEMENT POUR 

INDEMNITE 
PROVISIONNELLE 
ET DEPLACEMENT 

EXPEDITION DES 
CHEQUES AUX 
NOTAIRES 

DEPOT DES 
CHEQUES AU GREFFE 
DE LA COUR SUPE-

RIEURE 

PREPARATION ET 
SIGNIFICATION DES 
AVIS DE TRANSFERT 

DE PROPRIETE 

ENREGISTREMENT 
DE L'AVIS DE 
TRANSFERT 

LIBERATION DE 
L'EMPRISE 

PRODUCTION DE 
L'AVIS 

D'EXPROPRIATION 
AU TRIBUNAL 

ETUDE DES TITRES DE PROPRIETE 
PAR NOTAIRE DIRECTION DES 

AFFAIRES NOTARIALES OU PRIVE 

DELAI DE CONTESTATION DE LA 
PRISE DE POSSESSION 

15 jours 

DEPLACEMENT DES UTILITES PUBLIQUES 

I-«-15 jours maximum 	1>4 15 jours maximum 	7» 

FOURNITURE DE LA 
LISTE DES 

LOCATAIRES ET 
OCCUPANTS PAR 
L'EXPROPRIE 

NOTIFICATION AUX 
LOCATAIRES ET 
OCCUPANTS DE 
BONNE FOI 

(. DIRECTION 
REGIONALE 

PERIODE D'AQUISITION PAR EXPROPRIATION 

(:(BUREAU CENTRAL 

CHEMINEMENT D'UN DOSSIER D'EXPROPRIATION 

AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 

r.111•113M. 
I 

I 
MI 	

Il 

1 
1 	 . 
Emma mua minium a 4 

El] 

DEMANDES ET DELAIS PROGRAMMES PAR LA DIRECTION 
REGIONALE 

OPERATIONS EFFECTUEES PAR LE BUREAU-CENTRAL 

OPERATIONS EFFECTUEES PAR LE BUREAU REGIONAL 

ETAPES LEGALES PROGRAMMEES PAR LE BUREAU REGIONAL 

PROCEDURE DE TRANSFERT DE PROPRIETE 

nGouvernement du Québec 
Ministère desTransports 

Service de l'Environnement 



Dès réception de la demande d'acquisition ainsi que des docu-
ments l'accompagnant, le Représentant régional désigne le chargé 
de projet et fait codifier la date de réception de la demande 
à l'informatique. 

Le chargé de projet complète le plan de travail et le soumet au 
Représentant régional pour approbation. Sur le plan de travail 
doivent être clairement indiquées les dates suivantes: 

La date prévue de signification des avis d'expropriation, 
la date prévue de notification des avis de transfert de pro-
priété, 
la date prévue de prise de possession envisagée. 

Ces dates sont déterminées par le chargé de projet en collabora-
tion avec le Représentant régional, compte tenu des dates impo-
sées par la Direction régionale (postes B et C) ainsi que des 
obstacles se trouvant dans l'emprise. 

Lorsque le plan de travail est complété et approuvé, le Représen-
tant régional l'envoie au Chef du Service avec la demande de Dé-
cret et tous les documents devant être annexés à cette demande. 

A ce stade, le Représentant régional doit consulter la Direction 
des affaires notariales pour déterminer si cette dernière est en 
mesure d'effectuer, dans les délais impartis, les études des ti-
tres de propriété des expropriés, les actes de quittance partielle 
et finale. 

Dès réception des documents concernant la demande de Décret ainsi 
que le plan de travail, le Chef de la Division des opérations en 
fait vérifier le contenu, envoie copie du plan de travail au Con-
trôle, et transmet la demande de Décret au Chef de Service qui 
fait effectuer les groupements nécessaires en vue de leur achemi-
nement au Conseil des Ministres pour approbation, et en codifie 
les dates de demande. 

Au retour des Décrets approuvés, le Chef du Service fait codifier 
la date d'approbation du Décret et les envoie aux régions par 
l'entremise du Chef de la Division des opérations. 

2. 



6-7- Parallèlement aux opérations effectuées aux postes 4 et 5, le 
Représentant régional fait préparer le rapport général, effec-
tuer les enquêtes sur place et supervise la préparation des rap-
ports individuels et en approuve les montants. 

Dès réception du Décret, le Représentant régional expédie tous 
les documents nécessaires à l'étude des titres de propriétés 
des expropriés par les notaires de la Direction des affaires nota-
riales ou les notaires choisis par les expropriés et fait codifier 
la date des mandats ainsi confiés. 

Dès réception des études de titres, le Représentant régional en 
fait codifier la date de réception et remet les cas douteux au 
notaire désigné par le Contentieux pour étude et décision à pren-
dre. 

Lorsque les études des titres de propriétés sont complétées, le 
Représentant régional fait préparer les avis d'expropriation et 
les expédie à l'huissier mandaté à cette fin avec les instructions 
nécessaires. 

Parallèlement à l'envoi des avis d'expropriation à faire signifier 
par l'huissier, le Représentant régional dépose au Greffe du Tri-
bunal un plan d'expropriation avec description technique et liste 
des expropriés. 

L'huissier procède à la signification des avis d'expropriation con-
formément aux instructions qui lui ont été données par le Représen-
tant régional. 

Dès le retour des avis signifiés par l'huissier, le Représentant 
rigional en fait codifier la date à l'informatique. 

Le Représentant régional procède à l'enregistrement des avis signi-
fiés dans les délais impartis, (20 jours maximum à partir de la 
date de signification de l'avis d'expropriation). 

Il, procède de même pour l'inscription du dossier au Tribunal (20 
jours maximum à partir de la date d'enregistrement de l'avis 
d'expropriation). 

3. 



4. 

Dès que les formalités mentionnées à 14 sont commencées, le 
Représentant régional effectue les demandes de chèques pour in- 
demnités provisionnelles et déplacements, et en fait codifier 
la date à l'informatique. 

Lorsque les chèques d'indemnités provisionnelles sont émis, le 
Représentant régional les fait expédier aux notaires de la 
D.A.N., ou privés, selon le cas, en leur demandant de les remet-
tre aux expropriés contre quittance partielle dans un délai maxi-
mum de un mois. Passé cette date, il doit aviser le notaire de 
procéder à la remise du chèque dans les plus bref à délais ou si 
en cas d'impossibilité de remise, faire déposer ces chèques con- 
formément à la procédure établie et faire toute codification à 
l'informatique. 

A la date prévue, le Représentant régional fait notifier les avis 
de transfert de propriété aux expropriés et codifie la date à l'in-
formatique. 

Le Représentant régional fait enregistrer l'avis de transfert de 
propriété à moins de contestation de la part de l'exproprié et à 
condition qu'il se soit écoulé un délai d'au moins 90 jours depuis 
la date de l'enregistrement de l'avis d'expropriation. 

S'il n'y a pas eu de contestation de prise de possession des lieux 
et à condition qu'un délai de 15 jours, au minimum, se soit écou-
lé depuis l'enregistrement de l'avis de transfert, le Représen- 
tant régional procède à la libération de l'emprise par déplace-
ment ou démolition des obstacles. 

Dès que les obstacles sont enlevés de l'emprise, il faut codifier 
cette date à l'informatique. 

A compter de cette date, la Direction régionale peut faire exécu- 
ter les déplacements des utilités publiques et par la suite com-
mencer les travaux routiers. 

1984.  08 20 



ANNEXE 9 

PHOTOGRAPHIES 
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LES TERRES EN FRICHE AUX ABORDS DU BOUL. COUSINEAU. (ST-HUBERT) 

CHAUSSEE GRAVELEE DU BOUL COUSINEAU 

(ST -HUBERT) VUE OBLIQUE: LES MAISONS HISTORIQUES DE CARIGNAN 
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